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L’exemple È Caucase
La réponse intégrale de M.Herriot 

à la lettre émouvante 
des cardinaux français

JVIAüGRÉ LR PRÉFECTURE UflE WHTIOK Rfi^ÇAISE

Ne laissons passer aucune occasion d'op­
poser aux illusions décevantes les réalités 
salutaires. J’aime mieux jouer les Cassan- 

î dre que les Gribouille.
Toutes les combinaisons chimériques que 

l’on élabore à Genève pour détruire la 
Force Française reposent sur un postulat. 
Elles supposent une Société des Nations 
prompte â redresser les torts et capable 
d’imposer sa volonté pacifiante. Ce postu- 

■lat n’est-il pas démenti de la manière la 
plus flagrante par les événements qui se 

: déroulent parallèlement aux assises du 
Léman.

Il existe dans le monde une petite nation 
dont l’indépendance a été enregistrée par 
la Ligue de Genève. Celle petite nation, si­
tuée sur le revers du Caucase, s’appelle 
la Géorgie. Elle est en train de livrer une 
lutte désespérée pour échapper à l’oppres­
sion des envahisseurs bolchevistes. Elle 
lance à tous les échos les appels de secours 
les plus émouvants. Les gouvernements 
« de gauche » de Londres et de Paris de­
vraient accueillir ces supplications avec 
d'autant plus de sympathie que les Géor­
giens ne sont pas précisément des réae, 
fionnaires. Ce sont de bons socialistes affi­
liés à la seconde internationale. Ils ont été 
à l'avant-garde de la révolution qui a ren- 

‘versé le tzarisme. Victimes de la plus ef­
froyable dictature qu’ait connue le monde, 
ils revendiquent simplement le droit de 
libre disposition des peuples, axiome fon­
damental de l’Evangile wilsonien.

ft Saint-Nicolas-du-Fort 
le mire avait interdit 
l’exhumation officielle 

de 200 morts de la guerre

Comment l’assemblée de Genève a-t-elle 
accueilli la plainte de ces malheureux- 

; Vous imaginez, sang doute, qu’elle a mis 
les Soviets au ban île l’humanité, qu’elle, a 
ordonné â tous les gouvernements associés 

.à la Ligue de rompre toute relation avec 
les barbares dq Moscou, enfin, qu’elle mo­
bilise contre les tyrans toutes L ■ forces de 
l'Association. Voilà ce qui devra t être fait 
6i l’engagement d’assistance mutuelle et le 
pacte de défense de la civilisation étaient 
dos. Réalités et si la Société des Nations 

. avait lés moyens de se faire respecter. ,
Est-il besoin de dire que rien de tel ne 

: s’est produit. M. Paul Boncour a soumis à 
l'Assemblée de Genève une motion qui est 

. un chef-d’œuvre d’hypocrisie, et de sottise. 
' Celle motion assure les Géorgiens de tou- 
■ tés les sympathies de la Ligue. Elle invite 
' lea. puissances à faire appel à l’espoir de 
conciliation des Soviets en faisant interve­
nir les .procédés de persuasion pacifiques. 
La persuasion pacifique appliquée à des 
tigres pour sauver les brebis pantelantes ! 
Quelle ironie ! Dire qu’il ne s’est pas trouvé 
dans cette réunion de pantins un homme 
de bon sens èt de cœur pour élever la voix 
et fustiger de quelques paroles vengeres­
ses la pleuterie et l’impuissance de la So- 

' ciété des Nations, n’est-ce pas la constata­
tion la plus flagrante de l’absurdité du néo- 

■ parlementarisme international.
Ce n’est pas tout. Les Soviets ont donné 

à la manifestation platonique de Genève la 
réponse'qu’il'était facile de prévoir. Ils 
ont mobilisé lès bataillons des bourreaux 
de la Tcheka. Ils les ont jetés sur le Cau­
case. Ils ont poussé l’impudence jusqu’à 

Taire le transport par mer, narguant les 
navires de guerre alliés de la Mer Noire, 
qui auraient’ pu, sans courir le moindre 
risques, au prix de quelques obus, venger 
et libérer les martyrs .du "Caucase. Inutile 
de dire la sinistre besogne à laquelle se 
livre celte horde sauvage déchaînée sur la 
Géorgie. A peine i entrés à Tiflis, les sol­
dats des Soviets ont commencé par mas­
sacrer G00 notables, sans autre forme de 
procès. La révolte sera noyée dans un tqr- 
rent de sang.

■ Réponse : le gouvernement français réu­
nit une commission pour étudier là reprise 
immédiate des relations avec les Soviets. 
La leçon de l’accord anglo-bolcheviste. n’a 
pas suffi. La (plainte des Géorgiens est 
étouffée. Ne faut-il pas à tout prix consom­
mer l’escroquerie des milliards prêtés par 
les Français à la Russie et décourager les 
espoirs de libération des Russes, qui gar­
dent au cœur les souvenirs de la gran­
deur de leur pays. L’internationale Genève 
commande. C’est elle qui est la véritable 
maîtresse du monde. Les marionnettes de 
Genève ont pour seule mission d’amuser 
les foules et de détourner -leur attention 
d’une sinistre besogne qui réclame le si­
lence et les ténèbres. Nous ne nous laisse­
rons pas de faire la lumière et de démas­
quer les ficelles des pauvres pantins dont 
on voudrait nous voir prendre les pitreries 
au sérieux. ‘ Saixt-Buice

Aujourd’hui dimancho aura liau, à Nava­
rin, l’inauguration du monumant « Aux morts 
de Champagne ».

Ce monument constitue, avec l'ensemble 
architectural, une imposante masse de vingt 
mètres de haut, fl est l’œuvre du sculpteur 
Eflar.imé Réal dei Sarte et de l’architecte 
A. B-lier. Le monument sera Inauguré par 
’e girlèral Gouraud.

Paris, 27 septembre. — Voici le texte inté­
gral de la réponse que M. Herriot, president 
du Conseil, a faite à la lettre émouvante 
des cardinaux français, que Paris-Centre 
a publiée hier :

Monsieur le Cardinal,
Vous m’avez fait l’honneur de me signaler 

l’émotion profonde que la déclaration du gou­
vernement aurait provoquée chez les catholi­
ques français et vous avez bien voulu recom­
mander à mon attention, les observations que 
suggèrent à Messieurs les cardinaux français 
leur foi religieuse et leur patriotisme.

Il m’est tout à fait, impossible, 
cardinal, d’admettre que les mesures prises par 
mon gouvernement puissent, comme vous l’é­
crivez, constituer de graves menaces pour la 
paix intérieure, pour la justice et pour la liber-

Nous respectons profondément toutes les con­
victions. Nous ne porterons pas et nous ne per­
mettrons pas qu’il soit porté atteinte à la li­
berté des cultes que -nous avons à garantir.

Sous notre, administration, les fonctionnaires 
de tous ortJres. sont assurés qu’ils peuvent pra­
tiquer sans le moindre inconvénient pour eux 
les croyances de leur choix.

Si sur un point quelconque du territoire, 
l’dkercice de la religion catholique était- in­
quiété, nous interaiencrions sans hésiter et avec 
énergie pour l’assurer.

Le respect de toutes les croyances dans le 
cadre général des lois, c’est ce que nous appe­
lons la liberté. C’est selon nous le seul prin­
cipe sur lequel peuvent s'établir la paix inté­
rieure et la fraternité nationale.

Mais résolus à protéger les droits de la cons­
cience individuelle, nous ayons la charge de 
sauvegarder les droits de l’Etat. Nous - croyons 
à la nécessité de distinguer le spirituel et le 
tempor'èl.

Si nous nous interdisons d'intervenir, en ce 
qui touche la direction des consciences, nous 
ne permettrons pas que les intérêts intérieurs 
du extérieurs du peuple français soient défendus 
au nom d’une autre autorité que celle de la 
Souvefainété Nationale.

Celte doctrine, qui fonde l'indépendance de 
l’Etat, n’est pas seulement celle de la Révo­
lution française, elle a été professée et prati­
quée par les grands ministres de l'ancien ré­
gime, en. particulier, par Richelieu et Mazarin.

Elle ne porte atteinte à aucun intérêt légiti­
me, et, par exemple, en Orient c’est la France 
qui doit protéger le catholicisme et non le 
catholicisme qui doit protéger la France.

De même en ce qui concerne nos trois dé­
partements recouvrés, nous estimons que c’est 
aux Alsaciens et aux Lorrains eux-mêmes, qu’il 
appartient de régler directement avec le pou­
voir central, les problèmes si nombreux que 
pose le ralachemcnt à la mère-patrie.

Votre Eminence me permettra de lui dire, 
avec tout le respect, que j’ai pour sa personnne 
et sa dignité, combien il est fâcheux que des 
agitations résultant d”une exaltation déplorable 
aient pu paraître s’autoriser de Certains encou­
ragements, que le gouvernement eut jugé in­
tolérables s’ils s'étaient passés dans l’hypo- 
thèse du Concordat.

Votre Eminence admettra, je J’espère, qu’il 
y avait les plus grands inconvénients à traiter 
sur la place publique, des questions qui exi­
gent tant de patience et de méditation.

L’Alsace n’a rien à craindre pour ses cultes. 
Elle a tout intérêt à. ne faire appel qu’à l'affec­
tion que lui .porle le gouvernement.

En ce qui concerne les congrégations reli­
gieuses, Votre Eminence don savoir que le gou­
vernement défend la loi et y demeure attaché. 
Les religieux et les religieuses qui ont fait leur 
devoir pendant la guerre comme les autres Fran­
çais, méritent comme eux, tous nos égards. Il 
n’est porté en aucune façon atteinte à leurs 
droite personnels de vivre librement sur le sol 
dé notre pays.

Les lois ne visent que le fait des congréga­
tions non autorisées. Si celte doctrine ne s’ac-. 
corde pas avec celle que Votre lùninencc m’a 
fait l’honneur de 'm’exposer, elle s’inspire d’un 
souci non moins grand, de paix intérieure et de 
liberté.

Le gouvernement que je préside réprouve 
toutes les fondes de l’intoléraucc .ou même il 
pense qqe le mot intolérance est un mol dé­
suet, qui paraît concéder ce qui correspond, en 
réalité, à un droit.

Mais, nous estimons que. le meilleur moyen 
d’éviter des conflits qui ont si souvent agité 
notre histoire, ou d'y faire face, s’ils se repro­
duisent. est de séparer avec soin les droits im­
prescriptibles de la coniscience et les droits 
inaliénables de l'Etat.

Veuillez agréer, Monsieur le Cardinal, les 
Iiommages de ma profonde considération.

Signé ; Herriot, président du Gonseil.
«y

Nous avons publié, hier, la lettre pleine 
de dignité que les cardinaux français 
avaient adressée à, M. Herriot, cl nous avons 
bien indique que celte lettre avait été trans­
mise il la presse par les soins de la prési­
dence du Conseil. Il nous sera donc bien 
permis de dire que <i s'il y a des inconvé­
nients à traiter sur la place publique des 
questions qui exigent tant de patience et de 
méditations, comme le dit M. Herriot, la 
faute n’en incombe pas ici aux cardinaux.

Mais ceci est bien secondaire.
Le peuple souverain, quoi qu'en pense M. fiable, vendue à la boulangerie, dans tout 

Herriot doit, en démocratie, avoir le droit । lé département de la Seine, à 130 francs, 
de tout savoir et par conséquent de tout j compte tenu des fluctuations des cours des 
voir traiter sur la place publique, car au- \ blés pendant la dernière quinzaine. 
trement, il pourrait constater que .le régime Elle a constaté, en outre, qu’a ce prix 
démocratique actuel commet une grave al- ' des farines,- il n’y avait pas lieu d envisager 
teinte à sa souveraineté. I une augmentation du prix du pain. Saisi de

Du reste, M. Herriot a bien soin, hii-mê- icet avis, le préfet de la Seine a immédiate- 
—,.... ----......... j-'nient pris un arrêté taxant à 138 francs,

dans tout le département die la Seine, le 
prix de la farine vendue en boulangerie.

Il prétend avoir agi au nom de l’hygiène

Nancy, 27 septembre. — No-us avons an­
noncé que le ministère des pensions avait 
prescrit une enquête sur des faits qui se 

lc । sont déroulés mardi matin dans le cimetiè-
Monsieur le ne de Saint-Nicolas-de-Port-

Ce jour-là le service de l’état civil mili­
taire avait convoqué lés familles des soldats 
morts pendant la guerre dans l’hôpital de 
Saint-Nico<las pour assister à l’exhumation.

Le docteur Hanus, prétextant que lès 
précautions d’hygiène étaient mal prises et 
que la température n’était pas favorable, in­
terdit ces opérations, et ferma la porte de la 
nécropole.

Le lieutenant Georges, remplissant les 
fonctions d’officier de l’état civil, en référa 
aussitôt à ses chefs.

La préfecture fut informée, mais elle ne 
voulut pas aggraver le conflit en appelant 
l i gendarmerie, car le maire disposait de 
droits égaux, et le scandale eut été. grand 
de voir, en des circonstances aussi doulou­
reuses, une intervention en sens inverse 
des gendarmes.

Les familles se retirèrent en protestant.
Le docteur Hanus nous a déclaré qu’il 

n’avait fait qu’exécuter deux décisions de 
son conseil municipal.

— J’avais prévenu depuis huit jours, nous 
a-t-il déclaré, l’autorité militaire, lui laissant 
Je temps d’avertir les familles pour leur éviter 
les frais et les fatigues d’un voyage inutile. 
Exhumer 250 morts sans cercueil, c’est un 
scandale. Cette opération faillit mettre en péril, 
il y a deux ans. la. santé de notre population.

On n’a tenu aucun compte de mes obseiwa- 
tions. On a voulu passer outre. La responsa­
bilité de l’incident ne saurait retomber sur 
moi.

Le président de 1a S. D. N. 
admire à Genève 

le nouvel avion sanitaire
Le Bourget, 27 septembre. — Venant de 

Genève, et piloté par l’adjudant Goejon, du’ 
centre de Cazaux, un avion sanitaire fran­
çais est arrivé au Bourget, vendredi soir. 
Â bord, aivaient pris place, le médecin prin­
cipal Dicque, professeur à la faculté de 
Bordeaux, et le mécanicien Lacoste. Après 
avoir quitté Cazaux le 19 septembre, à 13 
heures, il atterrissait à Genève, le 21 sep­
tembre à 11 heures, après avoir successi­
vement fait escale à Toulouse, Carcasson^ 
ne, Nîmes, Lyon et Genève, voyage pendant 
lequel les passagers furent particulièrement 
gênés par le mauvais temps.

Présenté, le 22 septembre, sur le terrain 
de Cointrin, près de Genève, aux membres 
du comité international de la Croix-Rouge 
et aux délégués de la Société dles Nations, 
parmi lesquels était présent, M. Motta, pré­
sident de la cinquième assemblée, l’appa­
reil fut minutieusement examiné.

Au' cours de celte présentation, deux des 
personnalités présentes firent, sur cet 
avion, qui est du type utilisé dans l’armée 
et en particulier au Maroc, un voyage d’es­
sai dont ils se déclarèrent émerveillés, van­

- fpar 'Frank Barre^. 
de 1 "Anglais par~

à partir du 5 octobre

UN BEL EXEMPLE D’ÉNERGIE
ET D’INTELLIGENGE

Un groupe d’exilés russes 
par ses propres moyens 
construit un avion géant

New-York, 27 septembre. — Un groupe 
'exilés russes, parmi lesquels se trouvent 

d’anciens généraux de la garde impériale, 
un amiral et un certain nombre d’anciens 
nobles, ont construit, de leurs mains, un 
aéroplane géant, avec l’argent qu’ils avaient 
gagné comme chauffeurs, garçons de cafés 
domestiques, etc...

Des ingénieurs de l’aviation ont déclaré 
que cette machine était une des plus inté­
ressantes qui ait été construite depuis celle 
des frères Wright. C’est sous la direction 
de M. Igor Sikorski, un des meilleurs in­
génieurs de la Russie impériale, que les 
réfugiés russes ont travaillé à cet appareil. 
Celui-ci a une surface de 92 pieds carrés 
et ne pèse que 1.500 livres. Il est équipé

(T

bal UUIib 11b bt: mcciai ci ci i l uuivi vciuco, vou- , -
tant tout particulièrement la disposition et dPe±°,-chevaux’
le eonforf. do l’installation des blessés. I et Peut Gnle\ei un poids de G.jOi) livres.

Dans un vol d'essai, au cours duquel il

’t l’université'de'Genève, ! sagers, plus l’équipage, l’avion a prouvé

te confort de l’installation des blessés.
M. Motta félicita vivement les médecins < Dans un vol d'essai, au cours duquel il 

et pilotes français de leur brillante démons-ha survolé Long-Island, en emportant 12 pas- 
tration et le soir, à l’universilé de Genève, ! sagers, plus l’équipage, l’avion a prouvé 
au cours d’une conférence présidée par M. j ses qualités. Les amis de M. Igor Sikorski 
Tl r\ 11 t .-1 za.A nnnC i/’lûril fin 1 '.1 FIT 1 V—T-l Ï~I11 Cf nn I a n n r i ri on rrnSlri n fi IDégoutté, vice-président de la Croix-Rouge, । ont annoncé qu’ils abandonneraient leurs 
le major Yinccnt fil 1 historique de 1 avion ■ métiers provisoires pour se consâcrer en- 
sanitaire qui, en Syrie et au Maroc,^a trans- ‘ tièrement à la construction d’avions et es-

I Leur premier avion a été construit dans 
I une grange, pendant leurs heures de loi­
sirs.

Quarante ouvrières, prises parmi iss plus habiles des maisons de couture, sont actuelle­
ment en loge. Le but de ce concours est de c.noislr celle qui représentera la ville de Paris 
à l’Exposition Internationale du travail.

Phot. fleurisse Cl. Paris-Centre

le major Vincent fil l’historique die l’avion métiers provisoires pour se consacrer
- ------ " *-------!’.’l ù L. dL.i.™ „„ ™ 

porté, depuis trois ans, plus de 2.500 blés- ' sayer de rétablir leur fortune par ce moyen. 
sé.s.----------------------------------------------.... '
—A la suite de cette conférence, l’assem­
blée a décidé do mettre en étude la neutra­
lisation de l’aviation sanitaire. Le médecin 
principal Dicquc a ensuite informé rassem­
blée que les avions de l'armée seraient 
prêts, sous peu, à venir au secours des po­
pulations civiles.

LA TRAITE DES BLANCHES

Paris, 27 septembre. — A la suite d’une 
enquête effectuée par le contrôle général 
des recherches du service judiciaire, le 
nommé Antoine-Eugène Emile, 4-0 ans, 
originaire de la Drôme, demeurant dans 
un/ hôtel, rue SainteGeorges, à Paris, a 
été appréhendé dans la matinée.

Il avait réussi à trafiquer misérablement 
d’une jeune fille de 1S ans.

Conduit à la disposition du procureur de 
la République, il a été entendu par M. 
Bàcquart, juge d’instruction, qui l’a fait 
placer peu après sous mandat de dépôt.

On a identifié le singe 
qui avait attaqua un automobiliste

LA RECONNAISSANCE DES SACRIFICES

35.000 combattants anglais 
sont sur le pavé

Londres, 27 septembre. — On sait que les 
anciens combattants, employés à titre tem­
poraire par les différents services du gou­
vernement, menacés aujourd’hui d’un licen­
ciement pour raison d’économie, ont laissé 
entendre qu’ils étaient prêts, au nombre 
de 35.000, à rendre au gouvernement tou­
tes leurs décorations

Le comité exécutif de cette association a 
envoyé un télégramme au roi, priant S. M. 
de ne pas voir dans ce geste qu’ils mena­
cent d’accomplir un manque de respect 
pour la Couronne, mais simplement une 
protestation contre la misère continuelle 
dont souffrent ceux qui ont reçu tant de 
promesses de 1914 à 1919.

PAS D'AUGMENTATION DU PRIX 
DU PAIN

DIT LA PREFECTURE DE LA SEINE

Paris, 27 septembre. — La commission 
; consultative chargée de donner son avis 
j sur le prix des -farines s’est réunie hier, à 
la préfecture de la Seine. Après avoir pris 

. connaissance de tous les documents mis à 
j sa disposition, elle a émis l’avis qu’il y 
| avait lieu de fixer le prix de la farine pani-

me, de parler avec ampleur de l’autorité de 
la Souveraineté Nationale.

<cNous ne permettrons pas que les inté­
rêts intérieurs -ou extérieurs du peuple fran­
çais soient défendus au nom d’une autre 
autorité que celle de la Souveraineté Natio­
nale ».

Cette phrase signifie-t-elle que les cardi­
naux français ne font pas partie de cette 
souveraineté nationale ou qu'ils sont coin-, 
plètement des étrangers en France ?

M. Herriot ne se rend-il pas compte qu'il 
doit ainsi blesser profondément la conscien­
ce des catholiques, qui sont nombreux chez 
nous, et qui ont prouvé leur patriotisme, à 
l'heure du danger.

Des religieux français, chassés dte France 
ne sont-ils pas revenus combattre pour la 
France. M- Herriot, malheureusement, ne 
devait pas être à leurs côtés, dans les tran­
chées, pour les voir.

Désirer « une distinction entre le spi­
rituel et le temporel », rien n'est plus 
juste et sous tous les régimes antérieurs, 
cette distinction a été recherchée.

Même sous notre troisième République, 
elle a existé avec des ministères qui ont 
précédé celui de M. Herriot et pourtant 
ni les religieux, ""ni les laïcs ne se plai­
gnaient comme aujourd’hui.

Du reste, que les lecteurs de Paris-Centre,

LES INONDATIONS EN SAVOIE

laChambéry, 27 septembre. — La riviêi 
Leysse a de nouveau rompu ses digues.

Ses eaux inondent la campagne et les routes. 
I Les tramways ne circulent plus entre Cliam- 
i béry et le lac'du Bourget.

qui ont encore sous les yeux le numéro de 
samedi, comparent les textes. Qu'ils lisent 
de nouveau l , ' ' ".

\naux, qu'ils lisent la réponse de M. Her- 
\riot, ils pourront juger impartialement.
I Que feront les catholiques ? Peut-être 
i accepteront-ils les lois de persécution dé­
noncées par les cardinaux ; peut-être ré- 
sisteront-ils_ énergiquement au néo-com- 
bisme.
■ Le Figaro d'hier leur donne ce conseil, 
sous la plume de L. M. Ch ...

« Une noble altitude, est. la plus, sage 
des défenses »■

Ce n'e^ peut-être pas la plus efficace- 
Et nous cloutons que les Alsaciens-Lor- 

. ' rains, pour leur part, s'en, cp/deiileut et 
s’y résignent,

>, ! ïï» L.

L’ALLEMAGNE, LA S. D. N.

Une note russe à l’Allemagne

New-York, 27 septembre. — On mande 
de Berlin au « New-York Herald » qu’un

Londres, 27 septembre. — On se sou­
vient de l’accident survenu à M. Marc 
Harbrone, alors qu’il revenait de Sweasea, 
où il fut. attaqué, dans son automobile, 
par.'un singe, dont il ne se débarrassa 
qu’après une lutte féroce.

On a pu identifier ce singe.
Il appartient à un particulier habitant 

non loin de l’endroit où l’attaque eut lieu. 
Le singe, qui, en raison de sa férocité, 
était toujours tenu à la chaîne, était par­
venu à rompre scs liens et à s’enfuir.

ue OU111IL Cl LL II 1NUVV- JL U1.1X. LILllUU " LjU ui-ll , vxlz-tl -1 I ,
agent diplomatique russe se serait présenté !, L.s, exploit, il retourna tranquil-
à M. Stresemann, ministre des affaires mai 16 pour se
étrangères, pour protester, au nom du gou- . .. ----
vernement ' . ‘
puissances d’un mémorandum 
concernant
D. N. Les Soviets se plaignent do n’avoir j 
pas été consultés. Or, affirment-ils, un àc-, 
cord existe déjà entre l’Allemagne et la 
Russie, remontant au traité de.Rapallo- En' 
vertu de cet accord, l’Allemagne .s’est en- 1 dtostructimTSainhMate' 
gagée à demander l’agrément de la Russie | '
avant de faire aucune démarche en vue de 
participer à la Société des nations.
MESSIEURS LES JURÉS RECLAMENT...

des Soviets, contre l’çnvoi aux 
allemand, 

l’entrée du Reich clans la S.

Angoulême, 27 septembre. — A l’issue de 
la session des assises de la Charente, les 
jurés ont déposés un vœu tendant à. ce 
qu’une loi intervienne pour permettre de les 
consulter’ sur l’application de la peine dans 
les affaires au cours desquelles ils -siègent.

LA MORT SUBITE DU DEFENSEUR 
DES ASSURANCES

faire soigner ses blessures.

ON PERQUISITIONNE 
CHEZ « GISELE DE GISORS »

duParis, 27 septembre. — Le contrôle 
; service des reclierclies judiciaires conti­
nue son enquête 'sur délégation du juge

Il a effectué, aujourd’hui, des perqui­
sitions au domicile du soi-disant Simonin, 
(à SainLAuibin-Jouxte-Boulleng, où il avait 
installé un centre d’élevage de pigeons, 
ainsi qu’au domicile de Marie Noiret, 
àlias Gisèle de Gisors, à Elbeuf.

Québec, 27 septembre. — Le juge Oliver 
Lonliardl, de llari'istown, assistait, hier, à une 
réunion de courtiers d’assurances. Comme il 
terminait un discours dont les derniers mots 
étaient : « J’espère que lorsque je serai mort 
et que je regarderai, du.haut du ciel, je ver­
rai mes successeurs défendre la cause pour la­
quelle j’ai combattu toute mon existence ». Il 
s’affaissa, soudain et on ne put que constater 
le décès.

.parent les textes, Qutis usent ,. , 19
la patriotique lettre des cardi-1 jH A „)? ]„ C0UBj

OUI SERA PRINCE DE MONTE-NEVOSO ?

Rome. 27 septembre. — Une noble famille au­
trichienne. celle de Schœnbourg-Waldénbourg 
s’apprête à disputer à Gabrielle d’Annunzio, le 
litre de prince de Monte-Nevoso qui lui fut ac­
cordé par le roi d'Italie.

D’après Oa famille autrichienne, la princi­
pauté a été depuis un temps immémorial un 
des privilèges de leur lignée. Si un arrange­
ment à l’amiablel n’intervient pas entre les 
princes héritiers de Monte-Neyéso et le nouveau 
titulaire, il y aura probablement procès.

Où rinstigaîrioo du crime 
est coutaiîée à être pendue
Prague, 27 septembre. — Le tribunal 

suprême de la province de Moravie, en 
Tchéco-Slovaquie, vient de rendre un ju­
gement significatif dans une affaire sensa­
tionnelle, qui avait fait, l’année dernière, 
beaucoup de bruit.

Le capitaine Haneka, de l’armée tchéco­
slovaque, avait été trouvé, la tête trouée 
d’une balle de revolver, dans un champ 
de betteraves. Le meurtrier, nommé Vc- 

I ans, fut arrêté peu après. 
Il était" le cousin de la victime. Mais l’en­
quête révéla que c’était la jeune femme 
de Haneka, âgée de 21 ans, qui avait ar­
mé la main du meurtrier,.

Sur l’instigation de sa mère, elle avait 
prié le jeune homme de la venger de pré­
tendus Outrages que lui faisait sqbir son 
mari.

La mère, Mme Chairat, avait conçu ce 
plan diabolique pour pouvoir lancer dans 
le grand monde, ’ sa fille, qui était d’une 
beauté troublante.

Le meurtrier Vézeli a été condamné à 
3 ans de prison seulement.

Mais Mme Ghairat fera vingt ans die 
travaux forcés. Quant à la jeune veuve, 
elle sera pendue.

LIRE EN PAGE 2 :
Nos informations de Dernière Heure.

EN PAGE 3 :
Pour sauver le vieux Clamcey.
L’Assemblée générale de la Fédération 

thermale du Contre.
Le Concours de pêche d’aujourd’hui, à 

Vichy.
Le Concours d’automne de la « Cor- 

cillc ».
EN PAGE 5

La Vie sportive.
Les Ventes de coupes de bois dans la 

Nièvre et dans l’AUier.

BANDIT Bïï VHÏ

PRIS SUR LE FAIT, ARRÊTÉ 
IL TENTE DE SE SUICIDER 
puis avoue de nombreux vols
Il avait sur lui des bijoux de valeur

Paris, 27 septembre. — Vigneron, arrêté 
hier en flagrant délit de vol, et qui tenta de 
se suicider, dans un local du commissariat 
de police, a avoué être l’auteur de plusieurs 
cambriolages commis depuis le début de 
septembre dans le VIIIe arrondissement.

En outre il a avoué avoir fourni au réce- 
leur Gruni, un certain nombre de pierres 
précieuses provenant du vol commis rue 
de Lille au préjudice de M. Mac Grawk., 
l’ancien chef de la police américaine en 
France.

C’est également à ce dernier que Vigne­
ron aurait remis des objets volés chez M. 
Hoffman, rue Pierre-de-Serbie.

Au moment de son arrestation Vigneron; 
avait encore sur lui de nombreux bijoux.

Il a été écroué au dépôt.

Une lampe à essence explose au milieu 
de oincj enfants

Rodez, 27 septembre. — Une lampe &’ 
essence a fait explosion chez Mme Pra­
del, au moment où plusieurs enfants y 
pénétraient.

La nièce de Mme Pradel, âgée do 2 ans, 
a succombé horriblement brûlée. Une au­
tre enfant, Louise Latte, âgée de G ans, 
est dans un état désespéré. Trois autres 
enfants sont moins grièvement atteints.

Un footballeur dans la cage 
aux lions

Londres, 27 septembre. — A Brierly Hill, 
un joueur de foot-ball du club local a tenu 
et gagné un pari plutôt dangereux. Une mé­
nagerie donnait des représentations dans la 
ville et le parieur Willis s’était engagé à 
entrer dans la cage de trois lions et à y 
passer le temps de -fumer une cigarette. 
Willis est entré dans la cage des fauves et 
après s’être accoudé aux barres de fer, il 
fuma tranquillement sa cigarette.

Il ressortit de la ca.ge sans avoir été in­
quiété, mais les fauves rugissaient lorsqu’il 
repassa devant leur cage refermée.

Willis a versé l’enjeu à une œuvre de ;• 
charité. I

ON ARRETE TRENTE-TROIS BANDITS

Varsovie, 27 septembre. — Trente-trois mem» 
b”<ri de la bande qui. a attaqué et pillé le traét' 
prés de Lumirièc ont- été arrêtés.

LA SITUATION EN CHINE

Les troupes de Loti Yung Hsiang 
se rendent

Londres,'27 septembre. — Sur le front cæ- 
Shanghaï, la situation est la suivante : une 
armée s’avance de Hang-Tchou, sur Shan­
ghaï, pour renforcer les troupes de Ghi- 
Ksien Youan, gouverneur du Kieng Sou ;

Le général LOU YUfJG HSIAIMG 
défenseur de Shanghaï

Phot. Rot Cl. Paris-Centre

cette armée vient- d’atteindre Kaching. Les 
troupes de Lou Yung Hsiang, gouverneur 
dù Tcihe Kiang sont partiellement encer, 
clées et beaucoup "se rendent.

D’autre part, le général ~ 
commandé l’armée de. la 
Kien, laquelle fait partie 
Kiang Sou, se prépare à 
reste, des troupes à Lou,- 
Tche Kiang.

POUR HONORER Aùgu}te MAHAUT 
! apôtre îles canaux.

Sou Farig, 
province du 
des forces 
attaquer ce 
gouverneur

qui 
Fo 
du 

qui' 
du

Toutes les personnes qui connaissent ÎW. Auguste Mahaut et son œuvre, sont 
instamment priées d'assister, mardi prochain, 30 septembre, à la réunion générale, 
qui se tiendra, à 15 heures, salie des dépêches de DARIS-CENTRE, 2’4, avenue Geor- 
ges-Clemenccau, à Nevers, en vue de la constitution définitive du Comité Auguste 
Mahaut.

Les personnes qui veulent bien accepter de faire partie du comité Mahaut sont 
invitées à en aviser, avant cette date, le rédacteur en chef de Paris-Centre.

Les membres qui, empêches, ne pourraient pas assister, ce jour-là, à la réunion 
générale, voudront bien remettre leurs pouvoirs â un délégué.
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Sauvons les routes du Centre

Piéton^ ^©listes, motocyclistes^ conânctetirs 
de woltwes Isrp&omoMles, ^utomoMIistes

Si vous pensez comme nous que les routes nationales du département de 
la Nièvre doivent être réfectionnées, joignez votre protestation à la nôtre :

Remplissez le bulletin suivant, rlécoupez-le et adresse-.-le, sous enveloppe 
affranchie à 0.25, à Paris-Centre, 3, rue du Chemin-de-Fer, à Nevers.

MATIN

O
Écrire lisiblement.

Le soussigné (nom et prénoms)

demeurant rue ■> n cille

Le Conseil des ministres 
approuve la lettre 

de M. Herriot

Macdonald mérite vraiment 
la reconnaissance 

de l’Empire Britannique

département—- -........   , s’associe à la campagne entreprise par

le Comité d’action et de défense des intérêts de la roule, contre l’état 
déplorable des routes nationales du département de la Nièvre.

Signature:

Paris, 27 septembre. — Les ministres et 
sous-secrétaires d’Etat se sont réunis 

' soir à 16 heures, au ministère des affaires 
étrangères, en conseil de cabinet, sous la 
présidence de -M. Herriot. La première nai- 
lie du conseil a été consacrée à l’expédition 

' des affaires courantes.
M. Herriot a communiqué à ses collègues 

la réponse qu’il se propose d’adresser à la 
lettre des cardinaux- Cette réponse a été 
approuvée par le conseil.

M. Qu.euille, ministre de l’agriculture, a
j rendu compte de l’exécution des décisions 

j prises relatives à la fixation des prix des 
af. farines, au sujet de l’approvisionnement de

Et avec l'appui des “non travaillistes” 
il est certain "de faire mieux encore”

Chaque jour découvre 
un nouvel exploit 

du pseudo Champaubert

fjous continuons la publication des listes 
de personnes qui nous ont retourné, rempli 
et signé le bulletin de pétition que nous 
faisons paraître dans Paris-Centre.

Les soussignés s’associent à la campagne 
entreprise par le comité d’action et de dé­
fense des intérêts de la route, contre l’état 
déplorable des routes nationales du dépar­
lement de la Nièvre :

MM.
René Boulanger, 37, Grande-Rue, La Chanté- 

sur-Loire.
Camille PcitoI. 39, rue d ,\b- ia, Paris.
Jean de Burine, Saint-Léger-des-Vignes (Nièvre). 
Emile Bauchet. ’ usine frigorifique de Cholet, 

Saint-Eloi (Nièvre).
Marcel Cantin, chef de bureau- de la Société 

Générale, place Boucaumont, Moulins-Engil- 
bert.

Charles Verrain, 30, rue du 4-septembre, Four- 
cliambault.

Maurice Magnart, 32 bis, rue Saint-Gildard, Né* 
vers.

Gabriel Clayeux. 45, Grande-Rue, L.a Charité-sur- 
Loire.

Jean Buiron, rue Nationale, Agent-sur-Sauldra 
(Cher).

Alphonse Raymond, hôtel des Voyageurs, Cercy- 
la-Tour.

Maurice Boril, route de Fourchamibault. Pou- 
gues-les-Eaux.

Camille Lavot, 16, rue Félix-Faure. Nevers. 
Jean Bazille, Moulins-Ëngilbert.
Robert Gugenheim, route ne Paris, Pougues-les- 
.Eapx..

Jean-Baptiste Glachet, 6, place Guy-Coquille, 
Nevers.

Alexandre Chenu, La Bergerie d’Ignol. par Nê- 
rondes (Cher).

Marcel Monin, 16, rue Félix-Faure. Nevers. 
Joseph Dagus, à Maupertuis, par Biches (Nièvre). 
Jean-Marie Bidolet, à Charrin (Nièvre).
Millot, Magny-Cours (Nièvre).
Camille Laudet, caporal au 150’ R. L, 10° Cie. A.

F R., secteur 3.
Louis Vrimat, au Gué-Botrols. Cosne.
Léon Payot, Moulins-Engilbert. 
ftenri Mètayé, chauffeur, Suilly-la-Tour. 
Henri Mulo, Saint-Sulpice, Fours.
Mme Marguerite Millot, au Bois-Vert, par 

gny-Cours.
Jules Beaugonin, Moulins-Engilbert.
Henri de Toytot, à Flavigny (Cher).
Yvonne Tuaquart. 32 bis, rue Saint-Gildard, Ne­

vers.
A. de Nourine, Saint-Léger-des-Vignes (Nièvre). 
Gaston Gauthron, 15, rue Saint-Jacques. Cosne. 
Henry Thévenet. vins en gros. Magny-Cours.
Comte Guy de Bonneval, château de Bannay

(Cher).
Robert Payot. Moulins-Engilbert, 
Albert Dourneau, Saint-Jean. Corbigny.
Louis Besançon. 13, rue du Champ-de-Foire, Ne­

vers.
Auguste Loisy, à Maupertuis. par Biches (Niè­

vre).
Jean Pinot, aux Charmettes. par Langeron. 
Jean-Louis 'Bazille. Moulins-Engilbert.
Louis Parent. Suilly-la-Tour.
Simone Jeandet, à Satinges, par Pougues-les- 

Eaux.
Léon Bourguignon, notaire, à Fours.

(A suivre}

Ma-

Ssseore queliiws lettres
Nevers.

Monsieur le Rédacteur en chef.
J’ai fait de l’entraînement sur route dans 

Vfeucoup de nos régions de France. Nulle 
part je n’ai rencontré des routes aussi mau­
vaises que dans la Nièvre.

A. Beyl.
<** Nevers.

... Grâce à vous, je l’espère, la route de Ne­
vers à Saint-Bémn-d’Azy sera bientôt miins 
terrible...

Comte Benoist d'Azy.

Montluçon.
Bravo Paris-Centre, continuez votre admira­

ble campagne. Les politiciens palabrent sans 
agir, vous, au contraire, vous agissez sans pa­
labrer.

C’est une honte au 20’ siècle. Seul le char 
mérovingien, traîné par. des bœufs, pourrait af­
fronter les fondrières de nos routes actuelles.

René Perceau.
5. avenue Président-Wilson, Montluçon.

Vergers, par Suilly-Ia-Tour.
Monsieur le Rédacteur en chef,

Etant fréquemment obligé de circuler sur la 
,-oute nationale, entre Cosne et La Celle &ur- 
Loire, je ne puis que m’associer à la campagne 
entreprise par Paris-Centre.

L’état lamentable de cette 
avant la guerre, ne permet 
au trot d’un cheval.

Veuillez agréer, etc...

p. S. — Lé chauffeur ce

route, si bonne 
plus d’y circuler

Louis Parent.
r w _______ ___ la maison Henri

<4étayé‘ s’associe à la campagne de Paris-Centre

Satinges.
Monsieur le Rédacteur en chef,

Je m’associe à Paris-Centre nour la campagne 
engagée contre le mauvais état des routes du 
Centre. Nos chemins vicinaux se ressentent de 
cet état et deviendront bientôt impraticable» : 
les véhicules de toutes sortes, faisant de grand.» 
détours, pour trouver des chemins meilleurs.

Veuilfez agréer, etc... Jeandet,
A Satinges, par Poùgues-les-Eai.x.

Monsieur le Rédacteur en chef,
Votre belle campagne, en. faveur de nos rou­

ies prend une telle ampleur, que je tiens a 
m’associer, comme homme d’affaires, aux ef­
forts communs des mécontents.

Nivernais depuis cinquante ans bientôt, j ai 
parcouru en vélo, toutes les principales artè­
res du département et je me souviens encore 
du plaisir que nous éprouvions, les amis, et 
mol « à en mettre un coup », il y a vingLcinq 
ans, dans les grandes randonnées ou les 
épreuves sportives. Jamais la fatigue n était 
imputable au mauvais état de la route.

Aujourd’hui, je plains sincèrement ceux qui 
roulent Je suis épouvanté quand je rencontre 
(le fait est malheureusement fréquent), un pau­
vre goss nromené (quelle promenade 1), la tête 
cahotée e. tremblotante, dans un petit panier, 
sur le gui. -n de papa. C’est la méningite qui 
le guette.

Privé de ma petite voiture, ces jours-ci, j’ai 
du reprendre ma veille Peugeot de 1896, Hélas! 
ça ne rend plus du tout ! Les cinquante ans, 
sans doute, en sont la cause première mais 
je sens bien aussi que le mouvement des pé­
dales ne se fait plus normalement et que les 
saccades constantes de la route, empêchent 
tout effort utile.

En voiture ce sont les ressorts qui claquent. 
Tous les quinze jours, une lame à remplacer.

C’est une honte pour un beau département 
comme le nôlrex où le tourisme devrait si lar­
gement se 
inertie opm; 
il en c_i. i, 
transpire partout : La Nièvre est imprali

Tous les quinze jours, une lame à remplacer.
C’est une honte pour un beau départemei

rement se développer, d’avoir laissé, par une 
“ : complète, le mal atteindre., au point où 

est. Cela se dit, s’écrit, se propage,

Evitons la Nièvre. Et le commerce et les a. . . ,. .
faires en souffrent et en souffriront longtemps, la F rance, en ble, en sucre, en viande. Le 

Passerons-nous donc toujours pour des gens
« en retard » !

Bravo, donc, Paris-Centre, pour votre initia­
tive i Nous vous suivrons et vous encourage­
rons jusqu’au bout.

Veuillez agréer, etc... ,
G. Bossut, 

directeur de l'Union _ ,
4, place des Récollets, Nevers turcs supplémentaires allaient être

h.ES COURSES^
SAMEDI AU TREMBLAY

Prix Aloès. — 1. Le Superbe, Ernest Ballero ; 
2. Usage, comte A. d’Elva ; 3. Gabèche, G. Bra- 
quessac.

Pari mutuel ; 36.50 et 17, 26 et 10.50, 28 et 13.
Prix Verlion. — 1. Ninon, Percy Carter : 2. 

Matz prince Murat : 3. La Madeirâ, Tobie Bou- 
cherot.

Pari mutuel ; 27.50 et 15, 11.50 et 6. 12.50 et 
6.50, 18.50 et 9.50.

Prix de la Jave. — 1. Khaja, G. Wattinne : 2. 
Idole, J. Matossian ; 3. Take a pull, James Hen- 
nessy.

Pari mutuel : 67 et 35', 21 et 12, 27 et 18, 30.50 
et 20.50.

Prix Jumilhac. — 1. Tricard, Martinez de Hoz; 
2. On les a Eus. baron Baeyens ; 3. Chant de 
G. comte de Lastours.

Pari mutuel ; 25 et 13.50, 16.50 et 8, 16 et 9.
Prix Vitupère. — 1. Tournameni, J. B. Wlde- 

ner ; 2. Le Bey, James Henness- ; 3. D. Cour- 
sa.n, E. Morgon.

Pari mutuel : 30 et 14.50, 17 et 7, 21 et 8.50, 
21.50 et 15.50. .

Prix Targette. — 1. Barny Cross, E. Morgon ; 
2. Macfarlane. Jacques Wittoùck ; 3. Selva. Jo­
seph Thesmar.

Pari mutuel : 50.50 et 23, 20.50 et 8. 18 et 10, 
40.50 et 17.50.

conseil a chargé les'ministres du commerce 
et de ^agriculture de faire .établir le pro­
gramme des quantités nécessaires au cours 

jde l’aimée et il prendra les mesures utiles 
, après examen de ce programme.
j Le ministre a fait connaître que pour l’ap­
provisionnement de Paris, 250 petites voi- 

.. ’ ' ' _ .N ) mises
j en circulation et seraient spécialement af- 
i fectées à la vente des légumes et du pois- 
1 son.

Le ministre du commerce a été invité à 
interdire l’exportation du poisson.

Le conseil a décidé de diminuer de 50 % 
les droits de douane sur les chaussures 
travail.

M. Clémente! exposera mardi 
ses projets financiers

de

Paris, 
audition 
sion du ____________
tel, ministre des finances, fera un exposé 
complet relatif au budget de 1925.

Il indiquera en outre que les services de 
son ministère étudient actuellement les an­
ciens projets qui avaient déjà fait l’objet 
d’examens approfondis en 1920, et qui cons­
tituent un rétablissement des taxes sur 
l’enrichissement, d’une contribution sur les 
plus-values immobilières, et d’une taxe de 
1,10 % sur les exportations.

27 septembre. — Au cours de son 
mardi prochain, par la commis- 

budget de la Chambre, M. Clémen-

LE GARDE DES SCEAUX A TOULON

Toulon, 27 septembre.' — M. René Re- 
inoult, ministre de la justice, qui a dtonné 
j audience à la sous-préfecture, à diverses 
délégations, de commerçants et industriels, 
de la municipalité de la Seyne, des agents 
d'es P. T. T-, a été reçu, à 11 heures, dans 
la salle des fêtes de l’Hôtel de Ville, par 
M. Emile Clauden, maire de Toulon et pré­
sident de l'association amicale des maires 
de l’arrondissement de Toulon, et par M. 
Bernier, préfet du Var.

Le maire de Toulon a souhaité la bien­
venue au garde des sceaux.

A midi 30, M. René Renoult se retira. 
Il se rendit au Grand-Hôtel ou un grand

AUJOURD’HUI AU BOIS DE BOULOGNE
Prix de la Pépinière. — Little Madeleine, Ba­

ron Baeyens ; Seuillé, George Bleck ; Popite, 
Henri Coulon ; Tricoteuse, Lord Crewe ; Reine 
Lumière Duc Decazes ; Totoche, Alexis De- 
leau ; Isobel Elsôm, Mathieu Gouctchaux ; Ocu­
liste. Guiltermo Ham; Pénurie, F. R. Hitchock; 
L’Ile du Rêvre, J. Hollier-Lo,rousse ; Mineure, 
Robert Lazard ; Terre Sainte. Prince Murat ; 
Cernobie, Jean Prat ; Treille du Roi, Baron 
E. de Rothschild' ; Garde Royale, R. B. Strass- 
burger ; La Royale, Jean Stem ; Chanterelle, 
Pierre Thibault ; Pilule Pink, Gustave Wattin- 
ne ; Doïna, Frank Carter ; Volubilis, E. Mar- banquet lui était offert par M. Vigne, ancien 
tine’z de Hoz Cottemouna, Mathurin Panlali ; député, conseiller général, président des fé- 

dérations et associations vmicoles, agrlco- 
.’ les et oléicoles du Var.

Balkis, Pierre Wertheimer ; Europa, Pierre 
Werlheimer ; Lady Vera, Guiltermo Ham ; 
Mais Justement), Antonin Gosset ; Gàndourah, 
Alexandre Joire.

Ete“a^ ministre des colonies visite la région
Pilot, R. B. Slrassburger ; Avant Coureur, Gus- cînîctiida du I/oiipIiicû
lave Beauvais ; Coram, Paul Wertheimer ; Ad 1 olliiol! CB l!lî VuUulUoB
Domi.num. Prince Aç/a Khan : Tout en Or, Ba-1 
ronne de Catona ; Nemo, Comte de la Cimera;
Hunling Jack, Vicomte de la Lande ; Cherry 
Jam, Baron E. de Rothschild ; Aquatinte II, 
Baron R. de Rothschild ; Lucide, E. Martinez 
de Hoz ; Déchaumeuse, Jacques Matossian 
Camarilla, Ed Veil-Picard.

üe chef pirate nie avec énergie

Avignon, 27 septembre. — Ce matin, à 9 
heures, est arrivé de Paris, M. Daladier, 
ministre des colonies, député du Vaucluse.

Le ministre qui a été reçu par M. Monis, 
préfet, a visité les communes du départe­
ment qui ont été particulièrement éprou­
vées par les inondations.

aï. MAURICE SARRAUT VA MIEUXBrest, 27 septembre. — Max Phaff, le chef i 
piraté qui ordonna le pillage du cargo Mul- j 
house, a été conduit, cet après-midi, au 
parquet du tribunal maritime. ’ 
r........... \ .

mou de feutre gris, Max Phaff ne donne pas 
l’impression d’un corsaire, mais plutôt d’un 
petit bourgeois chétif.

Me Le Goasguen, avocat du barreau de 
Brest, qui assistera l’inculpé pendant l’ins­
truction, était présent à l’interrogatoire 
que le capitaine de vaisseau Fournier fit 
subir à Max Phaff. Le capitaine de frégate 
Gilbert, professeur d’anglais, traduisait les ; 
réponses.

L’inculpé a reconnu être né en Allemagne, ' 
dans une ville qu’il ignore, en 1895 ou 1896. !

— J’hfflbîte New-York, ajouta Phaff et je me 
livre à la contrebande des ligueurs. Mais je 
ne me suis pas rendu coupable des faits 
me sont reprochés, ni de. près, ni de loin.
n’ai pas préparé le pillage du cargo « Mulhou-, nîstère" de7 affaires étrangi
Se ”• Buisson, du ministère des . u^,x-

L’inculpé ne nia pas qu’il s’occupait, en laume, du ministère des travaux publics ; 
France, oie charger i--------J----------' *----- ~ ' ............................
porter de l’alcool sur 1

Le chef pirate ne sera interrogé que mar­
di prochain, sur le fond, en présence de M. 
Pierre Gide, avocat à la cour d’appel de Pa­
ris.

Genève, 27 septembre. — La santé de M. 
arquet du tribunal maritime. Sarraut, dont létat s était aggravé hier,
D’tine taille moyenne, très pâle, vêtu dl’un présentait, ce matin, une sensible améliora-

Londres, 27 septembre. — M. Mac Do­
nald a prononcé, cet après-midi, à l'hippo­
drome du Derby, le grand discours politi­
que annoncé ces jours derniers. Salué par 
.de longs applaudissements, très probable­
ment surtout des nationalistes, le premier 
ministre déclara tout d’abord :

Je mets conservateurs et libéraux au défi 
de trouver que le nom, la réputation, les 
espoirs et la position de la Grande-Breta­
gne aux yeux du monde aient souffert à un 
degré quelconque. Dès l’arrivée au pouvoir 
du gouvernement travailliste, dès que nous 
avons pris le pouvoir, un grand nombre 
de drapeaux furent, mis en berne et. nos 
adversaires allaient, .proclamant que l’her­
be pousserait bientôt dans nos rues.

Toutefois, ces mêmes gens ne se sont 
alarmés sérieusement que quand elles se 
sont rendues compte que nous n’avions nul­
lement l’intention do ruiner le pays, (T.4n- 
gleterre). ,

Je ne répondrai pas que nous avons réus­
si dans tout ce que nous avons entrepris-; 
Je puis tout d’abord dire que nous avons 
résolu un grand nombre de problèmes lais­
sés en suspens par les, précéidents gou­
vernements et je suis certain qu'avec votre 
appui, nous pourrons mieux faire encore.

Parlant ensuite de la question de la dé­
limitation des frontières entre l’Ulster cl 
l’Etat libre d’Irlande, l’orateur fait appel 
aux conservateurs et aux libéraux, ainsi 
qu’aux travaillistes, pour qu’ils s’unissent 
tout au moins sur . cette question, qui en­
gage, dit-il, l’honneur du pays.

Passant ensuite aux travaux de la Socié­
té des Nations, le premier ministre déclara :

— De grandes difficultés ont dû être sur­
montées à Genève, notamment en ce qui 
concerne la sécurité. Pour moi, la force, n’a 
jamais rien garanti !...

Après avoir reconnu que la Grande-Bre­
tagne a été mise dans une siluulion em­
barrassante, quand on lui demanda de si­
gner le traité de garantie mutuelle, M. Mac 
Donald ajouta doctoralement :

— Ce que nous devons faire maintenant, est 
de proscrire à jamais la guerre.

Celle homme parle vraiment bien. Il 
ajouta :

— Laissez-moi ajouter que les informations 
d’une partie de la presse anglaise d’après les­
quelles nous aurions consenti, en quelque sorte, 
à hypothéquer la marine de. guerre britan­
nique auprès de la Société des Nations ou d’un 
de ses comités, sont sans aucun fondement.

M. Mac Donald’aborda alors le problème 
des relations anglo-russes.

II s’éleva contre les protestations susci­
tées par la signature du traité entre les 
deux pays et, prenant, un air malin, il dit :

Parce que je désire faire la paix avec ce pays, 
on m’appelle biolcheviste. oi j’avais conclu la 
paix avec la Turquie, m’appellerait-on maho- 
■métan ?

Le premier ministre se rend compte que 
c’est à juste titre que le pays demande des 
explications sur ce .traité.

Les Anglais, dit-il, ne se rendent pas encore 
compte que le traité de commerce et de navi­
gation avec le gouvernement des Soviets nous 
donne, maintenant, ce qui nous avait toujours 
été refusé. jusqu’ici, c’est-à-dire le traitement 
de la nation la plus favorisée, Aux termes de 
ce traité, la Grande-Bretagne obtient des con­
cessions extrêmement avantageuses.

Enfin, la question des compensations accor­
dées aux créanciers anglais a été reconnue en 
principe. Nous avons obtenu que la Russie or­
ganise immédiatement le mécanisme qui per­
mettra de fixer ce qui est dû en dettes parti­
culières aux citoyens anglais.

Permettez-moï, d’autre part, de vous faire 
observer que nous ne faisons pas de crédit à 
la Russie. Nous produisons seulement l’intérêt 
d’un emprunt, ce qui est différent. On dit que 
cet emprunt sera de 1.00 millions de- livres. 
C’est faux. Il ne s’agit même pas du tiers de 
cette somme.

DES CARDINAUX FRANÇAIS
L’Œuvre.
Celle lettre vise trois pointe : la suppression 

de l'arnbassàdé auprès du Vatican, rintruiluo 
lion des lois laïques en Alsace et en Lorraine, 
l'application des. lois sur les congrégations. :

Le Gaulois (René Lara).
La lettre qu’on vient de lire des carc.inaux 

français aura un écho profond clans les cons­
ciences françaises, sans distinction de croyance, 
clans celles du moins-qui ne sont pas voloïilaire- 

| nient aveuglée par le sectarisiïïe stupide et 
! borné que l’univers entier s’étonne de voir

t „ tt n-, . , „ , ... I survivre daiis une France dont, l’union sacréeLe Havre, 27 septembre. — Sous le nom. assura la victoire. '
Non seulement les catholiques, mais tous les 

Français qui voient clair et qui constatent avec 
tristesse, avec angoisse les effets de cefîe poli- - 
tique de surenchère démagogique, de persécu­
tion religieuse, et qui en calculent les consé- 

. quences inéluctables dans un avenir proche, se 
féliciteront de la courageuse initiative aes repré­
sentants les plus qualifiés et tes plus respectés 
de notre épiscopat. Leur avertissement aura 
cl autant plus de portée que, seuls, des adver­
saires de mauvaise foi pourraient méconnaître 
la liante loyauté, l'absolu désintéressement et 

. le patriotisme si clairvoyant qui l’ont inspiré. 
। Aussi bien, la voix, si ferme et si mesurée 
i à la fois, qui s’élève aujourd’hui aura d’autant 
। plus de portée qu’elle ne s'attache point seule- 
। ment à défendre le patrimoine des libelles re- 
I ligieuses de notre pays, mais qu'elle s’efforce de
■ rappeler au sentiment de la réalité un gouver-

, ,, -- , nement qui, jwur satisfaire les haines et flatter
concernant,--< I ari oslal.’ion] -du les passions du parti dont il est prisonnier, ris­

que de mettre en péril non seulement la "paix 
à Ijntérieur, niais aussi la situation morale et 
politique de la France à l’extérieur.

L'Action Française (Charles Maurras) ;
Les nouvelles du malin nous ont apporte les 

menaces du pouvoir civil. Les nouvelles du 
soir nous apportent les protestations des auto­
rités ecclésiastiques. Qu’obiendront les cardi­
naux français par leur belle lettre ? Plus que 
pr; dablement des insultes et des railleries. Ne 
sont-ils pas des prêtres ? L’autre jour, la Lan­
terne ne cachait pas à Mgr. l’évêque de Fréjus 
quelle était bien la. raison première et der­
nière des inimitiés élevées d’elle à lui

Ceux qui
Et par droit de conquête et par droit de 

. _ [naissance,
s'intitulent les véritables républicains ont' un 
sens, extrêmement vif de ces inimitiés. Du

de Calmer, le pseudo marquis de Champau­
bert. s’installa au début de 1920, au Havre, 
pendant plusieurs mois. Sa maîtresse, Gi­
sèle de Gisors, occupait, à l’époque, un 
immeuble, 25, rue Raspail.

Le malfaiteur roulait chaque jour en au­
tomobile. Il offrit 20.090 francs de bijoux à 
sa maîtresse et lui fit un présent particu­
lièrement précieux parce qu’elle s’était fait 
avorter.

Le couple quitta Le Havre en avril, 
oubliant de régler certaines factures.

Joseph Passai ?

en

Lille, 27 septembre. — Frappé, par 
tains détails f ' ” ' "
pseudo-marquis de Champaubert, le com­
missaire de police du 1er arrondissement 
de Lille croit reconnaîtire en l'eScroc, Jo­
seph Passai, l’individu qui s’installa, fin 
novembre 1923, dans un luxueux bureau, 
9, Grande-Place, à Lille, où il fonda une 
maison pour la fabifiqaltion eit> la 'vente 
des appareils de T. S. F. Cet individu, 
connu sous le nom de Jean-Marie Patte, 
se prétendait directeur de cette maison et 
avait sous ses ordres, un sou's-directeur, 
plusieurs /comptable^ et dajCtylois. Grâce 
à une importante piiblicitéj il reçut flp 
nombreuses oranmaindes d'appareils dé 
T. S. F. payables d’avenee, mais qu’il ne 
livra jamais et dont le montant s’élève à 
300-000 francs. , , ................

D autre paît, cet individu se présenta côté catholique, on se demande souvent' a\-ec 
chez M. Boutry, joaillier lillois, auquel il . une innocence qui n’a rien de feint : Mais 
acheta, pour 115.000 francs de bijoux, qml, pourquoi ? Enfin pourquoi ? La réflexion et 
paya avec un chèque... sans provision. 1 ’ oxoRnenep &nr>.+ a nA,™ «.-m,1 expérience sont d’accord pour expliquer cette 

haine du catholicisme par les origines et l’es- 
। prit du régime. Il y a eu la guerre ? Un fait 
j comme ia guerre, montrent lés cardinaux avec 
beaucoup de sens; aurait dû dissiper les mnu- 
vais souvenirs et sceller les jeunes amitiés, 

j Cela était très naturel, en effet. Cela n’a pas 
’ eu lieu dans la mesure où l'esprit du vieux 
parti républicain a voulu et pu l’empêcher, et 
il l’a voulu de toutes ses forces parce que 
ainsi l’exigeaient ses intérêts, ses traditions et 
la. structure même de ce régime.

On a beau se dire en république démocrali- 
que, on est un gouvernement, et pour qu’il • 
y ait gouvernement, il ne suffit pas qu’il y ait 
des gouvernante, il faut des gouvernés. Les 
gouvernés manqueraient si les catholiques, qui 
sont l’immense majorité, composaient Je 'gou­
vernement. En s’en tenant à la vieille formule 
des quatre Etals confédérés (Juif. Protestent, 
Maçon. Métèque), maîtres du parti républicain 

l et de la République, on dispose de cadres tout 
■ faits réunis par un même esprit, par des' inté- : 
, rêts similaires, les. uns et les autres en con- ! 
; cerdance parfaite avec l’esprit révolutionnaire j, 
et la tradition de 89-93, qui n’est pas un ! 
national, mais international. >

Le QuoTidien (Bertrand).
' S’il était possible d’-ddnietlre que MM. les ’ 
; cardinaux, en élevant leur protestation, ont ! 
‘ voulu seulement servir des intérêts religieux, l 
nous inclinerions fort à penser que. salis ad- 

। motirc “itc pratertation, il convient d’y ré­
pondre avec au moins autant d’indulgence que

I de fermeté.
Un faux policier faisait des dupes de ce document hypooriie et pompeux que « MM 

-------  ■ les cardinaux ont surtout Cherché prétexte à 
faire une démonstration d’hostilité envers le 
ministère du Onze Mai ».

Une déclaration d’un joaillier
Paris, 27 septembre. — M. Léon Haunet, 

joaillier, 4, Chaussée-d’Antin, a déclaré au­
jourd’hui à la police judiciaire, qu’au mois 
de mai et août dernier, il reçut la visite 
du pseudo-marquis de Champaubert, qui 
lui proposa en vente des bijoux pour une 
somme de 70.000 francs. Le joaillier prit les 
renseignements nécessaires et se fit remet­
tre par le pseudo-marquis une liste des per­
sonnes pouvant répondre de sa situation 
sociale. Satisfait de son enquête, M. Léon 

.. ' ' “ 1 laHaunet n’hésita pas à payer à Passai 
somme convenue.

Fabricant de parfums
Hÿères, 27 septembre. — Henri de 

dreÿ, le pjseudo-marquis, arrêté à Dinard, 
avait installé à Hyères, une fabrique de 
parfums qui périclita en 1922, date à la­
quelle 11 fit faillite.

Il disparut ensuite, non Sans avoir fait 
quelques dupes, parmi tes personnes dont metire cette protestation 
il avait réussi à capter la confiance. . --- 1......... - -------- -

Vau-

j®. Kaynaldy 
dirigera les négociations 

franco-allemandes
Paris, 27 septembre. — Le président du 

conseil a chargé M. Raynaldy, ministre du 
commerce, de diriger les négociations qui 
vont s’ouvrir en vue de la conclusion des 
conventions commerciales avec l’Allema- 
gna ; il lui a adjoint les délégués dont les 
noms suivent : MM. Sorruys, délégué duqui . noms suivent MM. borruys, délégué du 

Je ministère du commerce ; Seydoux, du mi-
• étrangères ; Albert 

inanecs ; Guil- 
____ , __________  —~ ___ aux publics ; 

un navire devant trans- Lesage, du ministère de l’agriculture, et 
■ les côtes américaines. [Picquenard, du ministère du travail.

Seagrave gagne le Grand Prix 
de vitesse

Lasarte, 27 septembre. — Le grand prix 
de vitesse de Saint-Sébastien a été couru 
aujourd’hui, sur la distance de 621 kilo­
mètres 250. Quatorze concurrents prirent 
le départ, à, 10 heures du matin. Voici le 
résultat de cette course, qui fut très dis­
putée :

lor Seagrave, en 6 heures 2’ 19” ; 28 
Constantin!, en 6 heures 2’ 44” ; g® Morel, 
en 6 heures 3’ 47” ; 4” Divo.

ha révolte brésilienne recommence

A LA S. D. N.

Ces messieurs s’occupent 
de leurs petits intérêts

LA LIVRE FAIT 84,80

Paris, 27 septembre. — On a constaté au­
jourd’hui sur le marché des changes où il 
n’y avait pas de cote officielle, une légère 
amélioration du franc. La livre est revenue 
à 84,80, alors qu’elle s’était tenue un peu 
au-dessus de 85.

Le dollar termine à 18.95 contre 19.02.

LES CRIMES SOVIETIQUES 
EN GEORGIE

Abrités derrière les femmes et les enfants 
des insurgés, les bolohevistes montent 

à l’assaut
Paris, 27 septembre. — La légation de 

Géorgie à Paris nous communique l’infor­
mation suivante :

Dans la province de Zwanelhie, des com- 
bats sanglants sont -engagés entre les dé- 

ont tachements de révolutionnaires géorgiens

| Ces dernières n'ayant pas forcé la posi­
tion des insurgés, ü arrêtèrent leurs fem­
mes, l 
rents et les pi

Londres, le 27 septembre 1924. — Un mes­
sage de Buenos-Ayres signale que la ré­
volution recommence dans l’Etat de Parana, 
où les officiers révolutionnaires, encouragés 
et soutenus par la population civile, C.L ______________________
proclamé un Etat indépendant auquel ils et les troupes soviétiques. 
ont donné le nom de Bresiliana. 1 " » -»----- . -•

Suivant le manifeste que les révolution­
naires auraient publié, cette nouvelle Répu­
blique comprend la partie sud de l’Etat de 
Parana. Les troupes gouvernementales ont 
effectué leur retraite vers le sud. On ne 
craint aucune menace sérieuse pour Rio-de- 
Janeiro.

leurs enfants et leurs proches pa- 
et les placèrent en première ligne, 

s'en protégeant pour bombarder les posi­
tions fortifiées des insurgés.

PREVISIONS METEOROLOGIQUES
Paris, 27 septembre. — Prévisions agricoles de 

L'Office national météorologique nour la fournée 
du 28 septembre :

Région parisienne : Beau temps. Frais. Vent 
de nord b, nord-ouest, 3 4 5 mètres.

Région du Centre ; Beau temps. Nuageux et 
frais. Vent de nord a nord-ouest, 2 à 5 mètres.

Région du Massif Central ; Mêmes prévisions ..... . - / • ...

1res Espagnols évacuent 
quatre positions

Madrid, 27 septembre. — Le communi­
qué annonce que dans le secteur de Go- 
mara, quatre positions ont été évacuées 
avec la coopération des navires de la 
flotte.

L’action engagée pour permettre l’accès 
dr- Cbeéhnou'in sc noursnif avec succès.

Genève, 27 septembre. — La 4e commis­
sion s’est réunie cc matin. Elle a procédé à 
l’étude et à la discussion de questions d’or­
dre général- Elle a décidé de voter le crédit 
de 15.000- florins destiné à payer les frais du 
comité des experts chargés de rédiger les 
amendements envisagés au protocole que 
la première et la troisième commissions 
sont entrain d’élaborer.

La commission a voté également un se­
cond crédit de 20.000 florins en faveur du 
projet de pensions dont doivent bénéficier 
les fonctionnaires et employés de la cour 
permanente internationale de justice de La 
Haye-

La troisièmé commission a également te­
nu une séance ce matin consacrée à la lec­
ture du rapport de M. Bénès sur la réduc­
tion des armements. Le rapport de M„ Bé­
nès qui est extrêmement long sera fusionné 
avec celui présenté' par le rapporteur de la 
première commission et un rapport unique 
sera soumis à l’assemblée.

M. Bénès a tout d’abord rappelé dans 
le préambule de son rapport, que la troisiè­
me commission a été chargée, de l’étade 
des problèmes dû désarmement. Cette ques­
tion, si complexe, exigeant que toute une 
séance y fut consacrée, ne prit que cette 
année-ci, une extension si importante, si 
large, même on peut le dire, si inattendue 
L’orateur passe ensuite en revue les efforts 
accomplis au cours de ces quatre dernières 
années, les études qui précédèrent l’élabo­
ration dlu protocole qui sera présenté ainsi 
que les amendements qui ont été votés.
" M. Bénès passe ensuite à l’examen de 
plusieurs articles, notamment de l’article 12 
et en résume la pensée ainsi :

Chaque pays reste juge de ce qu’il fera, male 
ne reste pas tuge de oe qu’il doit faire.

L’orateur fait remarquer que l’application 
des sanctions sera toujours du rôle des 
gouvernements, indirectement il est vrai, 
mais la collaboration entre les gouverne­
ments se fera directement par la voie diplo­
matique, par les conférences qui pourraient 
être convoquées éventuellement, par le con­
tact des Etats, ainsi que cela s’est toujours 
fait pendant la dernière guerre.

L’orateur a donné, ensuite, lecture de la 
conclusion de son long rapport.

Pour que nous puissions le faire, a-t-il dit no­
tamment, il faut tout d’abord créer un sys­
tème efficace de règlement pacifique de tous les 
conflits; qui pourraient surgir entre les Etats. 
Ce système d’arbitrage doit être assez com­
plet assez vaste pour qu’il soit Impossible dé­
sarmai qu’il y ait des conflits ou des guerres 
ayant '.n’tmjwrte quelle origine, dont le règle- 
tnenl no dépendrait pas de lui.

Paris, 27 septembre. — En novembre 
dernier, un riche étranger de nationalité 
égyptienne, âgé de 26 ans,- résidant en 
France depuis de nombreuses années, re­
çut la visite d’un nommé Piratin, se di­
sant inspecteur de police, qui lui déclara 
qu’à la suite d’une enquête qu'li venait, de 
faire sur son compte, on demandait son ex­
pulsion. Bien que n’ayant rien à se re-: 
procher, l’Egyptien se montra fort éton­
né. Mais le faux inspecteur lui présenta 
un volumineux dossier en* lui disant que 
l’affaire pouvait s’arifanger moyennant 
le versement d’une somme de TÔ.000 fr. 
L'Egyptien remit la somme et.le dossier 
fut brûlé devant lui. Or, il y a quatre _ ___  _______ _
jours, Picotin revenait trouver ^Egyptien cIue séparés par la guerre, 
auquel il renouvela son histoire d’eiiquê- ^trouvés à Wiesbaden, ap 
te et d’expulsion, ajoutant que l’affaire : tlJ„„ „ 
pourrait encore s’arranger, contre le ver-'^StaP^S 
sement d’une somme de 4.000 francs. ! ‘ f °p ' , A o .

Pris cette fois de méfiance, l’Egyptien ^es Speiner fuient
se rendit à la police judiciaire M? Guil- cxtæS-^s eP Suisse, à propos de*---- J •• 1 affaire des bijoux de la Couronne autri­

chienne, ils avancèrent une certaine som­
me d’argent qu’ils voulaient laisser en Fran­
ce et qu’ils confièrent à leur fille, Marie- 
Louise, avec pleins pouvoirs pour en dis­
poser. Distraite, cette dernière, craignant 
d’oublier ses clés sur les meubles, remit 
cet argent à ma femme, qui le plaça dans 
son armoire. Toutefois, Mlle Speiner était 
joueuse et dépensière. Elle prélevait sou­
vent certaines sommes pour ses besoins per­
sonnels. Ma femme a pu être imprudente, 
mais elle n’est pas coupable.

. Une demande d’extradïction va être adres­
sée au gouvernement monégasque, concer­
nant la comtesse Battiany, qui est accusée 
du détournement d’une somme fie 600.000 
francs, sur la plainte de M. et Mme Spei­
ner. ,

UNE AFFAIRE MYSTERIEUSE

Où sont passés les 600.000 fr. 
des époux Speiner ?

Paris, 27 septembre. — Le comte Bat- 
tiany s’est présenté /spontanément, cet 
après-midi, au cabinet de M. Pamart, juge 
d’instruction, pour défendre sa femme à 
propos de l’inculpation relevée contre elle.

Il a déclaré :
Nous avons connu les Speiner en 1914. Bien 

, nous nous sommes 
.wmuvvo u. après les hostilités. A

■ cette époque, ma femme venait de perdre sa 
fille et s’intéressait à .Mlle Speiner, qu’elle vou.

laume, commissaire " aux délégations, 
chargea ses inspecteurs de rechercher le 
faux policier qui fut arrêté peu après dans 
un café des environs de la gare Saint- 
Lazare. Interrogé, cet individu déclara se 
nommer Emile Bailly, âgé de 23 ans, em­
ployé de bureau, demeurant 9, rue Souf- 
froy. Il avoua l’escroquerie des 10.000 fr., 
commise ;au préjudice de| l’Egyptien, et 
donna le nom d’un complice, Maurice De- 
launay, demeurant 4, même rue, avec le­
quel il déclara avoir dépensé l’argent. Les 
deux individus ont été envoyés au dépôt.

Un cadavre garotté flottait sur l’eau

Cherbourg, 27 septembre. — On a décou­
vert, sur la plage de Rozol, flottant à la 
surface de l’eau, le cadavre en complète dé­
composition d’un Inconnu, dont les pieds 
étaient ligotés par une corde.

Plusieurs lettres trouvées dans les po­
ches du défunt et écrites en anglais, n’ont 
apporté aucune indication à la police.

Qui a glissé le cadavre dans la malle 
de Mme Vial ?

LE DRAME DE I.ANNION

Le défilé des témoins continue
Brest-, 27 septembre. — Pursuivant l’au,< 

dilion des témoins à propos de la mort 
du comte de Keminon. M. Touchelut, ju­
ge d’instruction, «a entendu, cet après- 
midi, Mile Marie-Loeise Lecam, infirmiè­
re de la clinique du docteur Auregan, qui 
assista à l’entrevue des époux de Kerni- 
non, le 28 août, jour do la dernière opé­
ration tentée sur M. de Kerninon.

L’infirmière a déclaré n’avoir rien rç« 
„ ' 'i dans l’attitude des

époux de Kerninon.

Parist 27 septembre. — M. Bacquard, 
juge d’instruction, a ouvert une informa­
tion contre X..., au sujet du cadavre trouvé 
dans la malle de Mme Vial. On recherche; — — — — ■— - - - 
l’adresse de cette dernière qui se trouve- i inarqué, d’anormal 
rait actuellement à Monte-Carlo. Mme Vial éy""" ‘—
serait entendue comme témoin, s’il est pos-1 Mme Cariou, femme du maréchal fer» 
sible.de. la joindre. Les inspecteurs recher- Tant demeurant en Jacq de la maison de 

glisser le, cadavre du nouveau-né dans la 
malle, à l’insu de sa? propriétaire.

chent si une tierce personne n’aurait pu1 M' Fleury, où le drame se déroula, fui 
dUacoY» m noanymo a,, i_ ! ensuite pntenduje par le majgisjfrat ïns-,

tructeur-
Le témoin aperçut d? sa fenêtre le 

comte de Kerninon qiK demandait des se» 
cours à un médecin. Les quatre enfants 
du notaire sanglotaient dans la cour. MmÔ 
Fleury n’a pas été vue par Mme Cariou, 
qui suppose ‘ qu’elle était occupée à cher­
cher des objets pour oanser M. de Ker­
ninon. Mme Cariou d' iara toutefois qu’aiï 
moment où M. de K, . : inon réclamait du 
secours au rez-de-.-hac -sée, elle vit une 
personne paraissel r : yeuse qui allait 
et venait dans la chair e du drame. Mme 
Cariou ajoute cependarê qu’elle ne pouvait 
affirmer s’il s’agissait do' Mme de Kerni­
non, étant donné que la fenêtre était fer-

UNE VIE BIEN PROTEGEE

Berlin, 27 septembre. — Harmann, le 
vampire du Hanovre, vient d’être transféré 
d’une clinique, où il était en observation, à 
la prison.

La police avait pris de grandes précau­
tions pour l’empêcher de se suicider.

A L’OFFICIEL

Paris, 27 septembre, — Par décret en 
date du 27 septembre, rendu sur le rapport 
du ministre des finances, M. Pierre Roux, 
receveur particulier des finances de 1” 
classe, à Montargis, est nommé trésorier 
payeur général du département de l’Avey­
ron.
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TOUTE DEMANDE DE CHANGEMENT 
D’ADRESSE DEVRA ETRE ACCOMPAGNEE 
DE 0.75 ET DE LA DERNIERE BANDE DU 
JOURNAL.

affirmer s’il s’agii 
non, étant donné 
mée.

ASPHYXIE PAR LE GAZ

Metz, 27 septembre. — Le machiniste 
Berthel contrôlait des conduites de gaz dans 
les mines de Terre-Rouge, à Russange. 
lorsqu'il perdit connaissance et mourut 
Intoxiqué. Un mécanicien, qui s’était porté! 
ft cnn secours, faillit subir le même sort.:

sible.de


PARIS-CENTRE DIMANCHE 23 SEPTEMBRE 1924
Eszsa

ALLIER NIEVRE
VICHY

Aujourd’hui, assemblée générale 
de la Fédération thermale 

du Centre

Ainsi que Paris-Centre l’a annoncé, rassem­
blée générale annuelle de la Fédération ther­
male du Centre de la France se tiendra à Vi­
chy, salle des conférences du grand établisse­
ment, aujourd’hui 28 septembre, à. 15 heures.

Sont invités à y assister les membres des 
syndicats ûTnitiative, des Sociétés médicales, 
des associations d’hôteliers ou de commer­
çants saisonniers, les représentants des éta­
blissements thermaux, des casinos ou théâtres 
ainsi que les personnalités diverses des sta­
tions de Bourbon-Lancy. Bourbon-l’Archam- 
bault, Evaux, Néris, Fougues, Sail-Jes-Bains, 
Saint-Alban, Sâint-Honoré-les-Bains et Vichy 
qui ont adhéré à la Fédération.

Voici les principales questions à l’ordre du 
jour ;

1° L’étude des questions à soumettre au 
Congrès (Its villes d’eaux, de mars 1925.

2" Ce compte rendu de la publicité collec­
tive effectuée par la fédération.

3” L’étude du rôle à jouer par la fédération 
au sein de la Fédération thermale et clima­
tique française (Diïion des fédérations exis­
tantes).

Un déjeuner amical, au prix de quinze fr., 
réunira à l’Hôtel Lutetia, à midi, tous les 
membres prenant part à l’assemblée générale 
qui voudront bien y participer.

COLONIES SCOLAIRES
Tous les- enfants de nos écoles qui avaient été 

envoyés à la campagne, nous sont revenus mar­
di soir.

Tous étaient heureux, sans doute, de revoir 
leur famille, mais tous étaient enchantés de leur 
séjour au grand air. Bientôt, nous reviendront 
également ceux qui ont été. envoyés sur le bord 
de la mer.

Nous montrerons alors, non avec des mots, 
mais avec des chiffres, tous les bienfaits de 
ces colonies scolaires, qui prennent, chaque an­
née, une plus grande extension.

AUJOURD’HUI :
Concours de pêche à la ligne (finale de la 

coupe Amourette), de 10 à 11 heures et demie, 
Sur la rive qui borde le parc des Bourins. Dans 
l’après-midi : grande kermesse dans oe parc.

Pour le challenge Meilheurat (120 kilomètres), 
départ à 14 heures, 52, rue de Paris ; arrivée au 
même endroit, vers 18 heures.

Assemblée générale de la Fédération ther­
male du Centre, salle des conférences du 
Grand Etablissement, à 15 heures,

SPECTACLES ET CONCERTS
Au Grand Casino. — Dimanche, 28 septem­

bre : « La Veuve Joyeuse », opérette en 8 actes, 
de F. Lehar.

C’est encore l’un des plus brillants specta­
cles de la saison, que nous donnera notre Ca­
sino, ce soir. La fameuse opérette viennoise 
do Franz Lehar, est de celles qui se passent 
de commentaires et dont les précédentes repré­
sentations ont toujours fait salle comble au 
Casino • de Vichy. Ses airs berceurs et tendres 
chantent dans toutes les mémoires. La « Veuve 
Joyeuse » sera interprétée, ce soir, d'une façon 
parfaite, avec la divette exquise, Andrée Verly; 
l’excellent auteur et chanteur Grillères, et MM. 
Massant, Durou et Rambaud.

Lundi, 29 septembre : « La Fille de Madame 
Angot ».

A l’Elysée Palace. — Cet établissement a 
voulu, jusqu’au bout, continuer son triomphe 
de toute la saison. Aujourd’hui encore, et pour 
la dernière fois, en matinée, l’Elysée Palace 
nous donnera un spectacle de variétés de pre­
mier ordre : Ribot, le roi des dresseurs, avec 
sa ménagerie merveilleusement achalandée ; 
une délicieuse divette avec Mlle Stéphanie 
Darmand ; Joe Gossy, le désopilant comique ; 
Rastel, de l’Olympia, encore un comique d’une 
gaîté proverbiale ; le trio Maasen, dans leurs 
tourbillons fantastiques ; les CairoJi, avec leurs 
joyeux drilles ; les Salvator et Frakson.

Au Petit Casino. — La « Maison du Chi » 
nous donnera encore ce soir, le grand succès 
do T Athénée : « Le Couché de la Mariée », co­
médie un peu légère, où Juliette Ivanne fait 
une si jolie « Mariée », où Laurence Parfait, 
la grande fantaisiste, l’élégant L. R. Arnould 
et les deux grands comiques Charles Casfelain 
ét Georges Zehr, sont la joie de cette ravissante 
pièce.

A la Restauration. — Sur l’écran : « Pierre 
et Jean », une suite d’images admirables, d'a­
près le célèbre roman de Guy de Maupassant,

Vichy-Gôte-d’Azur. — L’Association amicale 
de Vichy-Gôte-d’Azur Côte-d’Azur-Viçhy se réu­
nira en assemblée générale à Vichyt demain 
lundi, 29 septembre, à 21 heures, dans la salle 
de la justice de paix.

Ordre du jour ;
1’ Lecture du procès-verbal de l’assemblée 

générale tenue à Nice le 28 mars dernier ;
2° Rapport moral de la Société par le secré­

taire général et administratif ;
3" Rapport financier par le trésorier ;
4’ Election de trois commissaires de contrô­

le (art. 12 des statuts) ;
5° Election complémentaire au conseil d’ad­

ministration.
Arrestation. — Anatole Simonet employé 

à. l’hôtel de la Porte de France, a volé un billet 
de mille francs dans le sac d’une cliente ; 
Simonet a avoué et Mme Varlot est en­
trée en possession de son argent. Mais l’em­
ployé d’hôtel est gardé à. la disposition de la 
justice.

Ecole municipale de musique. — Les cours 
de l’Ecole municipale de musique, comprenant 
des classes de solfège, chant piano, violon, 
violoncelle, instruments à vent, bois et cuivres, 
reprendont le 5 octobre à 9 heures.

Les inscriptions seront reçues le Jeudi 2 et 
samedi 4 octobre, de 9 heures à 11 neuves, au 
Siège de l’Ecole, rue d’Alsace.

L’inscription est obligatoire ' pour tous les éJè- 
ves anciens et nouveaux. Ces derniers devront 
être présentés jar leurs parents.

Pour tous renseignements, s’adresser à M. 
Boyrbié, directeur de l’Ecole.

Nos hôtes. — Parmi nos hôtes de distinction 
nouvellement arrivés, nous citerons : Mme la 
inarquise de Panai ; Mme Y. Castillon du 
Perron ; Mlle Katkleen ; M. et Mme K. J. Van­
ner Berg ; M. et Mme L. Amar ; Mme M. A. 
de Montagnac ; M. Léopold Aronso n; Mrs C. 
V. Nash ; le capitaine et Mrs Hunt ; M. H. 
Shulmann ; M. Lebosse ; M. et Mme Thomas 
Bowen Rees ; M. Lehmann.
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A VICHY, 15, rue SORNIN
GRANDE LIQUIDATION DE TAPIS 

D’ORIENT ET DE CARPETTES 
avec 50 % de rabais
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BOURBON-L’ARCHAMBAULT
Distillation. — La période de distillation pour 

Bourbon a été fixée par M. le juge de paix, 
après avis de l’administration des contributions 
indirectes, du l‘r novembre 1924 au 31 janvier

Chiffre d’affaires. — La perception de la taxe 
sur le chiffre d’affaires aura lieu, jeudi 2 octo­
bre, a la mairie, le matin de 9 heures à midi, 
et, le soir, de 2 heures a 7 heures. L'indemnité 
de retard sera infligée aux retardataires.

Rentrée des classes. — La rentrée des classes 
lux écoles communales aura lieu mercredi à 
8 h. 30 du matin.

Etat civil :
Naissances. ■— Odette Desurier, Albert Busse- 

rolles, Gilberte Dery.
Mariage. — Jean BIssonnier et Jeanne Gueu­

le t.
Décès. — Jean Desurier. 36 ans.

LURGY-LEVY
Les vendanges. — Les vendanges se font bel­

les, mais dans des conditions atmosphériques 
déplorables. L’eau ne cesse de tomber.

À Riousse, pays vignoble. où l’on récolte le 
bon petit vin si renommé dans notre contrée, 
la pluie a fait grossir le raisin qui est très 
abondant et propre, mais la récolte en est dif­
ficile ; les vignes et les chemins sont imprati­
cables.

Aujourd’hui se disputera . 
à Vichy un grand concours 

de pêche à la ligne
Ce concours est organisé par la « Société vi­

chyssoise des pécheurs à. la ligne », sous les 
auspices du Club National d'encouragement aux 
sports et de la « Gaule Nationale » pour la fi­
nale (2’ région) de la Coupe Amourette.

Voici le programme de la journée :
A 8 h. 30, rassemblement de toutes les socié­

tés place de la gare.
A 9 heures, départ pour le lieu du concours. 

Itinéraire : rue de Paris, rue Georges-Clemen­
ceau, rue du Maréchal-Foch rue eu’Maréchal- 
Pétain et avenue des Célestins.

A 10 heures, ouverture du concours ; à 11 h. 
30, fermeture ’ du concours annoncée par le 
clairon. Les opérations du pesage commence­
ront aussitôt sur place.

A 14 heures, grande kermesse dans les nou­
veaux parcs.

A 16 heures, proclamation et distribution des 
prix. Vin d’honneur.

Liste des prix ;
Prix de Sociétés. — 1" prix, 1 coupe et 150 

francs ; 2" prix, 125 francs ; 3” prix, 100 francs ; 
4° prix, 50 francs.

Prix individuels. — l'r prix, 200 francs : 2' 
prix, 15Ô francs ; 3* prix, 100 francs ; 4' prix, 
80 francs : 5' prix, 60 francs ; 6e prix, 40 francs ; 
T prix. 30 francs ; du 8* au 15” prix, 20 francs ; 
du 16* au 35° prix, objets divers ; du 36' au 
G6' prix, breloques.

Il sera accordé de plus, cinquante diplômes.
Le jury se réserve le droit oe donner des prix 

supplémentaires.
Le succès de ce concours est assuré. Plus de 

500 engagements ont été reçus par la Société 
vichyssoise des pêcheurs a la ligne.

Citons : les sociétés dé Clermont, de Roanne, 
de Chariieu, de Vienne, de Moulins, de Montlu- 
çon etc.

Espérons que le soleil daignera, aujourd’hui, 
participer à ce concours et. recompenser tout le 
zèle des dirigeants de notre belle société.

MONTLUÇON
Accidents du travail. — Stéphane Rayon, 17 

ans, aide manœuvre. à l’usine des Fers-Creux, 
contusion du pied droit ; Gabriel Missonier, 27 
ans employé au P. O., a été atteint à l’é­
paule droite par la portière d’un wagon ; Em­
ma Durauthon,' couturière, s’est traversé un 
doigt avec l’aiguille de sa machine ; Joseph 
Rampa. 38 ans, manœuvre, à l’usine des Hauts- 
Fourneaux, a porté la main par inattention, sur 
un interrupteur ce qui a provoqué un court- 
circuit, et l’a brûlé à la main droite ; Amédée 
Deludet, 18 ans, accordeur, à l’usine des Hauts. 
Fourneaux, fracture du 4“ métacarpien de la 
main droite ; Mohamed ben Anighan, manœu­
vre à l’usine des Produits Chimiques, arrache­
ment de l’ongle de l’annulaire droit ; Marie- 
Louise Régerat, 27 ans. soudeuse, à Humes, 
en soudant un tube au chalumeau a été brûlée 
ù la cuisse gauche par des débris de soudure 
en fusion ; Léon Larue. 48 ans, martelleur, aux 
usines Saint-Jacques, plaie coutuse au majeur 
droit ; Louis Dodat. 3i ans, charpentier en fer, 
aux établissements "Ratz, en meulant une pièce 
de fer, s’est pris l’index gauche entre la pièce 
et la meule, plaie ayant nécessité l’amputation 
partielle de l’index gauche.

Contributions directes. — M. Nouy contrô­
leur de 3« classe dans l’Allier, est élevé, sur 
place, à la 2° classe de son grade.

— M. André Durand, surnuméraire à la di­
rection1 de l’Allier, passe avec son grade, dans 
le département de la Seine.

Prix du gaz et de l’électricité. — La com­
pagnie du Bourbonnais informe les consomma­
teurs de gaz, qu’en conformité des accords in­
tervenus avec l’administration municipale, les 
prix du gaz, consommé pendant le 4' trimestre 
1924, seront les suivants :

Gaz pour tous usages autres que la consom­
mation des moteurs : 0 fr. 49 le mètre cube.

Gaz consommé par les moteurs et par les 
établissements subventionnés : 0 fr. 44 le mètre 
cube.

Energie électrique : pour l’éclairage, 0 fr. 89 
lo K. W. H. ; 0 fr. 57 le K. W. H., pour tous 
les autres usages.

Dans l’enseignement — Dans le mouvement 
d’instituteurs venant de paraître à « l’Offlclel », 
nous remarquons :

M. Deloinne, adjoint, rue Voltaire, nommé 
chargé d’école à Mazirat, en remplacement de 
M. Thiercelin, retraité.

— M. Mazeau, adjoint, rue de la Presle. à 
Montluçon, est nommé adjoint, rue Voltaire, en 
remplacement de M. Delaume, nommé à Ma­
zirat.

— M. Bidault, adjoint, rue de Balzac, à. Mont­
luçon, est nommé adjoint, rue de la Presle, 
à bfontluçon.

— Mme Badiou, adjointe à. l’école maternelle, 
rue de Paris, à. Montluçon, est nommée ad­
jointe (garçons) rue Balzac, à Montluçon.

— Mme Dorcl, adjointe, à Desertines, est 
nommée adjointe (Les Iles), à. Montluçon.

— Mme Lépineux, adjointe, à. I-Iuriel, est 
-nommée adjointe, rue de Paris, à Montluçon.

— Mme Pnelipon, adjointe, à Desertines {Mar- 
mlgnolles), est nommée adjointe à l’école de 
filles de Desertines,

— Mme Duranthon. directrice (2® classe), à 
Tliéneuilles, est nommée adjointe, à Desertines 
(Marmignolles).

Manœuvre d’auto-pompe à incendie. — Ven­
dredi, ô. 16 heures 30. une très intéressante ma­
nœuvre d’auto-pompe à incendie a eu lieu en 
présence de M. Dormoy, adjoint au maire de 
Montluçon et de nombreuses notabilités de 
notre ville, d’abord sur le pont de la Verrerie, 
et ensuite, le long du bassin du canal.

Une délégation de nos sapeurs-pompiers, 
ayant à leur tête leur capitaine et leurs lieute­
nants, a suivi, avec intérêt, cette démonstra­
tion, entourée d’un nombreux public.

Cette auto-pompe peut débiter 130 mètres cu­
bes à l'heure et est munie d'un réservoir de 
600 litres pour attaquer en premier secours. 
On peut brancher, sur cette pompe. 4 grosses 
lances à orifice de 18 mm. ou 13 petites lan­
ces à orifice de 12 mm.

Elle est semblable à celles utilisées actuelle­
ment à Paris.

Lycée de Montluçon. — La rentrée des élèves 
Internes aura lieu, le mardi 30 septembre, clans 
l’après-midi. Les cours recommenceront le len­
demain à 8 heures.

A la suite d’une décision récente de M. le 
ministre de l’instruction publique, les filles ront 
admises au lycée dans les classes de 7’ et de 8‘

Renseignements militaires. — Parmi les jeu­
nes gens ayant obtenu le brevet de prépara­
tion militaire élémentaire (B. P. M. E.) — 2‘ 
session de l’année 1924) — nous relevons les 
noms de nos jeunes compatriote : Aucouturier, 
Société d’Education des Usines Saint-Jacques 
(49) ; Duboisset Û. S. M. 15') ; Berton, U. S. 
M (12*) ’ Caillot, Carabiniers Montluçonnais 
(13') ■ Chaialier, U. S. M. (14’) : Lener, Carabi­
niers Montluçonnais (26*) : Méténler Robert. S. 
E U. Saint-Jacques (27') ; Duplaix, S. E. U. St- 
Jacques (28e) ; Méténier Marcel (Saint-Jacques) 
(32') : Binon, Saint-Jacques (33‘) ; Ferai, Saint- 
Jacques 137') ; Delage, Carabiniers (38') ; Des 
chefs, Saint-Jacques (42') ; Baillet, Saint-Jacques 
(43e) ; Gazet. U. S. M. (4M : Dufaud. U. S. M. 
(46‘) ; Rostand, Saint-Jacques (53') ; Greuzat, St- 
Jaoques (56') ; Coulnngeon. S. C. M. (69‘) ; Do- 
bauton, U. S. M. (73').

Tous oes jeunes sont priés de retenir leur 
titre de B. P. M. E. au bureau de l’officier dé­
partemental d’I. P., caserne Richement, avant 
le 1er octobre.

Les candidats è. l’engagement par devance­
ment d'appel sont invités à se présenter le 
plus tôt possible et avant le l'r octobre, au bu­
reau de recrutement pour choisir leur régiment.

Les appelés du 2' contingent de la classe 
1924, sursitaires et ajournés titulaires du B. P. 
M. E. recevront dans te courant du mois d'oc­
tobre une liste des corps à choisir par eux. 
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A ïfteOoii 
de la Peau-

Les souffrances orovenant de maladies de la 
peau peuvent être ‘évitées en employant à temps 
la Pommade Cadum. Elle arrête immédiatement 
les démangeaisons, calme et guérit toute irri­
tation ou inflammation de la peau. Bien des souf­
frances sont, évitées en employant à temps la 
Pommade. Cadum contre l’eczéma, les boutons, 
dartres, gaie, éruptions, écorchures, hémor­
roïdes, urticaire, croûtes, teigne, coupures,plaies.

MOULINS
Aujourd’hui concours d’élevage du cheval
Le maire, vu' la demande du 24 septembre, 

par laquelle M. le directeur des services agri­
coles du département de l’Allier, l’informe te 
la tenue du concours départemental d’élevage 
du cheval, dans la matinée du 28 septembre, 
au cours de Bercy, et sollicite l’interdiction de 
l’emplacement aux véhicules : vu la loi muni­
cipale de 1884 ; consdérant que la demande 
ci-dessus peut recevoir satisfaction sans nuire 
aux intérêts généraux ; considérant que la 
présence d’un nombreux public est de nature 
à provoquer des encombrements et qu’il y a 
lieu de prendre des mesures pour protéger les 
visiteurs, vient de prendre l’arrêt cl-après.

Le cours de Bercy, allée Sud, entre la rue 
du Lycée et le rond-point, est interdit ù tous 
les véhicules pendant la matinée du 28 septem­
bre 1924, de 7 heures du matin à midi.

Seuls les riverains pourront recevoir des 
voitures pour leurs aprovisiormements par la 
contre-allée.

BREVET DE PREPARATION MILITAIRE
Classement des jeunes gens ayant obtenu le 

brevet de préparation militaire élémentaire (2' 
session de 1924) :

l’r Pothonnier Football Club Moulinets), 585 
p.; 2. Michard (U. S. d.e Jaligny), 581 p.; 3. Mer­
le (S. de tir de Moulins), 574 p.; 4. Aucouturier 
(S. Education des Usines Saint-Jacques), 569 p.; 
5. Duboisset (U. S. M.), 533 p.; 6. Chacot (S. de 
tir de Moulins), 521 p.; 7. Neefs (Espérance de. 
Digoin), 520 p.;’8. Pélouzat- (Ecole normale spor­
tive moulinoise), 518 p.; 9. de Dreuille (S. de tir 
de Moulins), 511 p.; 10. Dumas (S. de tir de 
Moulins), 492 p.

11. Miton (S. ce tir de Moulins) ; 12. Berton 
(U. S. M.) ; 13. Caillot (Carabiniers Montluçon­
nais) ; 14. Chabalier (U. S. M.) ; 15. Landon ; 
16. Guinot (Paris’ Union Sport) ; 17. Recette 
(S. de tir de Moulins) ; 18. Duranthon (Vichys­
soise) ; 19. Joly ; 20. Lepée (Saint-Pourcinoise).

21. Dunaud ; 22. Guichard (Vichyssoise) ; 
23 Morlet (Jeanne d’Arc Vichy) ; 20. Lauren- 
çon (Saint-Pourcinoise) ; 25. Beal (Vichyssoise) ; 
Robert Méténier (S. E. des usines Saint-Jacques); 
28. Duplaix (S. E. usines Saint-Jacques) ; 29. 
Bonis (U. S. d’Aurouër) ; 30. Chapelat (Vichys­
soise).

31. Couyat (F. C. Saulzétois) ; 32. Méténier 
Marcel (S. E. Usines Saint-Jacques) ; 33. Binon 
(Usines Saint-Jacques) ; 34. Soissons (La Floris­
sante) ; 35. Bravard (S. de tir de Moulins) : 36. 
Meunier (S. de tir de Moulins) ; 37. Féral (S. 
E. Usines Saint-Jacques) ; 38. Delage (Carabiniers 
Montluçonnais) ; 39. Robert Paul ; 40. Ribier 
(Indépendante de Cusset).

41. Pouénat (S. de tir ce Moulins) : 42. Des- 
chefs (S. E. Usines Saint-Jacques) ; 43. Baillet 
(S. E. Usines Saint-Jacques) ; 44. Gajet (U. S. M.); 
45 Giraud (La Vigilante du Montet) ; 46. Du­
faud (U. S. M.) ; 47. Parnière (S. de tir Mou­
lins) ; 48. Esquivié ; 49. Jamet (Vichyssoise) ; 
50. Frady (Amicale de Bellenaves).

51. Lamarque ; 52. Grandjean ; 53. Rostand 
(SE. Usines Saint-Jacques) ; 54. Clément (U. S. 
d’Aurouër) ; 55. Beaune (Vichyssoise) ; 56. 
Greuzat (S. E. Usines Saint-Jacques) ; 57. Mer­
cier ; 58. Chevalier ; 59. A.uboire (U. S. d'Au- 
rouër) ; 60. Bisson (U. S. d’Aurouër) ; 60 Bis- 
son (U. S. d’Aurouër).

61, Depeux (La Française, Cusset) ; 62. Vivier 
O’Indépendante de Cusset) ; 63. Marche ; 64. 
Bussière ; 65. Colas ; 66. Vernois (Saint-Pour ci- 
noise) ; 67.. Fournier (Saint-Pourcinoise) ; 68. 
Debousset (Ü. S. Trégnatoise) ; 69. Coulangeon 
(S C. M.) ; 70. Raimbault : 71 Deligeard ; 72. 
Tabutin (indépendance de Cusset) ; 73. Dobaîî- 
ton (U. S. M.).

Les jeunes gens cités ci-dessus, qui ne l’ont 
pas fait, sont priés de retenir leur titre de B. P. 
M. E. au bureau de l’officier départemental d’ins­
truction physique (caserne Richement, à Mont­
luçon), avant le 1er octobre, tous les jours, sauf 
le dimanche, de 7 h. 11 h. 30 et de 13 h. 30 à 
17 heures.

Les candidats à rengagement par devance­
ment d’appel sont invites à se présenter le 
plus tôt possible et avant le l‘r octobre au bu­
reau de recrutement pour choisir leur régiment.

Les appelés du 2' contingent de la classe 
1924, les sursitaires et les ajournés titulaires du 
B P. M. E. recevront dans le courant ou mois 
d’octobre une liste des corps à choisir par eux.

LA REFECTION DES ROUTES
Etat des cylindrages prévus cette semai­

ne :
Routes nationales. — N° 7, entre 34 k- 

200 et 34 k. 500 et entre 35 et 3(i k.. La- 
ferté-Hauterive ; n° 106, entre 28.700 et 
29 k. ; n° 143, entre 34.400 et 34.800, Cour- 
çais.

Chemins de grande communication. — 
N° 1, entre 35.250 ét 36.000, Saint-Aubin ; 
n'J 2, entre 42.200 et 43.200, Le Donjon ; 
n” 6, entre 10,905 et H-500, Saint-Rémy- 
en-Rollat ; n° 6, entre 7.200 et 8.200, Saint- 
Didier-en-Rolles ; n° 9, ntre 7.250 et 7.700, 
Villebret ; n» 11, entre 13.200 et 13.350, 
Saint-Hilaire ; n° 28, entre 2,800 et 4 k., 
Meaulne ; n° 40, entre 13.300 et 13.575, Hu- 
ricl ; n° 55, entre 12.900 et 13.200.. Loddes; 
n° 48, entre 2.400 et 2.900, "La Palisse-

Chemins d’intérêt commun. — N° 43, 
entre 8.500 et 9-000, Bruffh»»® - 45, entre
0 k. et 0.300, Meaulne ; n° 42, entre 2.730 
et 3050, Saint-Genest ; n° 192, entre 0 k. 
et 3.090, Brugheas.

Trouvailles. — Il a été trouvé : par Mme Pa- 
rotot, aux Cailloux, corïimune de Chemilly, un 
bracelet en argent ; par M. Ernest Groitier, 
rue Berlioz, aux Bataillots, deux billets de ban­
que ; par M. Jorand, route de Decize, un para­
pluie ; par Mme Leroy, 16, boulevard de Cour­
tois, un' petit crochet.

Le temps. — Hier, temps nuageux. Le ther­
momètre indiquait : à 7 heures, 11* 5 * 75 ; à midi 
15“ ; maxima, 16'9 ; minima, 11" ; baromètre, 
765 m/m.

Contributions directes. — M. Grimaucl, con­
trôleur de 3’ classe des contributions directes 
dans le département, est élevé, sur place, à la 
2’ classe de son grade.

M. Labrosse, contrôleur de 3’ classe des con­
tributions directes, dans le département, est 
élevé, sur place, à la 2’ classe de son grade.

A propos d’un vol. — Une perquisition opérée 
au domicile de la verve Deschamps, a qui 
procès-verbal fut dressé, pour vol d'un para­
pluie, a fait découvrir un certain noinJjie de 
couverts en argent que celte femme a déclaré 
lui avoir été remis en cadeau par des amis 
de passage, il y a environ deux ans.

Or. ces objets avaient été volés à un res­
taurant moulinois.

L’enquête se poursuit.
Compatriote. — Le maréchal des logis, Wil­

liam Saulnier, de Pimingy, du 16e d’artillerie, 
est admis, au titre ae là cavalerie, à l’Ecole 
d'application de Saumur.

Société des jardins populaires. — Une réu­
nion aura lieu, lundi 29 courant, à 8 heures du 
soir, à l’hôtel de ville (salle de mariages).

Les détenteurs de jardins (section des Ba­
taillots et sectionæ.des Champins) sont priés d'y 
assister. " ,

Pensionnat Saint-Gilles. — La rentrée des 
classes aura lieu le jeudi 2 octobre pour les 
pensionnaires, et le lendemain vendredi 3, à 8 
heures, pour les demi-pensionnaires et les ex­
ternes.

Lyre Moulinoise. — Les cours de la Lyre 
Moulinoise reprendront à partir du lundi 6 oc­
tobre et auront lieu aux jours et heures sui­
vants :

Clarinettes, saxophones, flûte et hautbois 
(professeur M. Coutreau) ; lundi et jeudi, à 20 
heures.

Cuivres (professeur, M. Cabrolter) ; lundi à 20 
heures.

Petits cuivres (professeur, M. Delgouffre) : 
mercredi, à 20 h. 30.

Solfège (professeur, M. DutreuiD ; jeudi, cour3 
élémentaire, ù 20 heures, cours supérieur & 
21 heures.

Tous les cours sont gratuits ; ceux d’ins­
truments ne sont accessibles qu’aux élèves 
suffisamment instruits en solfège.

Les inscriptions seront reçues dès demain 
hindi, chez Mme Roderon, conderga ds i'hô- 
tel Moret, au 1’» étage.

CUSSET
Accidents du travail, — Léonard Fragne, 

charretier, route de Cusset, contusion au pied 
droit en cliargeant des pierres.

— Marcel Lesgouttes. tourneur, ù l'usine 
Ohyenart, projection d’ùn ail dans l’œil gauche.'

— Joseph Blanchet, chauffeur, à Cusset, brû­
lure au second degré de la paroi abdominale.

— Jacques My, carrier, ‘ ‘ -
musculaire en débrayant.

Comme nombre de ses sœurs de style moyen- 
nâgeux. la ville de Clameey est appelée, de 
jour en jour, à se moderniser. La circulation, 
de plus en plus intense, exige des artères plus 

turc au second degré de la paroi abdominale, larges. Aussi, voyons-nous diparaïtre, ue temps 
— Jacques My, carrier, h la Motte, rupture | a autre, tel ou tèl quartier.

musculaire en débrayant. ' - - ■ •
— Paul Soukorewski, serrurier, usine des

Graves, en montant un châssis, s’est blessé l’œil 
gauche. . ■

— Frédéric Kozerrvrl, mouleur, même usine, 
Contusions au poignet droit en démontant un 
tender.

— Serovrin, même usine, manœuvre, fracture 
de la clavicule en portant une traverse.

— Paul Pretenvo. manœuvre, même usine, 
se brûle un œil en démontant un châssis.

— Jean Bartozeoswy, manœuvre, blessure à 
l’œil en moulant.

— Nicolas Fédorenvs, manœuvre, même usi­
ne. même blessure.

— Denis Lamarques, avenue de la Gare, à 
Qusset employé à l’entreprise Vernol, se fait 
une plaie à la main gauche en portant un 
plateau de bois.

Etat civil :
Mariages. — Louis Chevaline, chef cuisinier, 

24, rus des Proférée et Georgette-Marie Ferlay,1 
à Saint-Yze (Drôme) ; Marcel Dupré, maréchal 
des logis au 14' dragons, à Vichy, rue Lucas, et 
Marie Brunet, employée, à Cusset, 15, rue v.ar- 
not ; Clauce Gadet. maçon à Turgis, et Anto- 
nine Corre, à Molles : Albert Dalicier, coiffeur 
à la Ferté-sous-Jouarrè, (S.-et-M.). et Antonine 
Goutaudier, couturière à Gauvin ; Lucien Ollier, [ 
employé de commerce, et Madeleine Benoit ; 
Laurent Souzain, manœuvre, â Cusset. rue de la : 
République, et Marie Jacquet, rue de la Répu­
blique ; Joseph Marloulset. employé d’hôtel ù 
Luisant (S.-et-L.), résidant à Cusset, avenue du ! 
Progrès, et Marie-Madeleine Dumasdubost, em-1 
ployée de commerce, avenue du Progrès, à ! 
Cusset ; Joseph Buisson, plâtrier à Cusset, ave­
nue du Progrès, et Anne-Marie Bonneau ajou- 
reuse, à Vichy, 2, rue de la Barre : Jacques De- 
palle, agriculteur, â Saint-Clément, et Jeanne; 
Faurbn, Cusset.

Naissances. — Roger Crouzier, au Grand- 
Champagnat ; Pierre Renon.

Décès. — Antoinette Coutard, veuve d’Antoine 
James, 44, route de Cusset ; Marie Poisson, à la 
Motte, épouse de Manuel Vignaud : Jeanne Ma- 
zet, place Victor-Hugo.

Grande fête foraine. — Aujourd’hui dimanche, 
boulevard de i'Hôtel-de-Ville, grande fête fo­
raine. Comme tous les ans, le boulevard re­
gorge d’établissements forains.

A 15 heures, grand concert par l’Harmonle 
municipale.

Ce soir bal à grand orchestre, illumination, 
défilé.

PUY-DE-DOME
CLERMONTJFERRAND

VOLS A LA FOIRE DE MURAT
Clermont, 27 septembre (par téléphone 

de notre correspondant particulier). — Une 
série de vols très importants a été commise 
à la foire de Murat-le-Quaine. Trois culti­
vateurs ont été victimes d’audacieux _ fi­
lous qui leur ont soustrait leur portefeuille. 
I.e montant des vols atteint une quinzaine 
de mille francs. 9.400 francs ont été volés 
à M. Louis Tinet, cultivateur, à Mazières, 
commune de Messeix ; 6.200 francs à M. 
Meunier, propriétaire, à Bughes, commu­
ne de Perpezat, et 1.100 francs à M. Jo­
seph Rouel, propriétaire, à Chomettes, 
commune de Saint-Sauves. Deux individus 

। suspectés, nommés Charles Kerlou et Brü- 
I te, marchands ambulants, à Paris, ont été 
; arrêtés, mais durent être relâchés peu 
après, faute de preuves.

MORT DE FROID
Le froid qui sévit dans la région a fait 

sa première victime. Un automobliste, M. 
Mordefroidl, suivait la route de Durtol, lors­
qu’il découvrit dans un fossé le cadavre 
d’un homme, la tête appuyée sur un mur 
et les pieds reposant sur l’accotement de 
la route. La victime,' Gustave Servol, âgé 
de 47 ans, demeurant à Clermont, rue de 
Durtol, a succombé à une congestion cau­
sée par le froid.

¥ Q N N Ê
Une fillette se noie

à l’éeluse de Saint-Rgnan
Sointe-Pallaye 27 septembre (de notre corres­

pondant particulier). — La petite fille de l’éclu- 
sier Yves ' Lecoz, (écluse de Saint-Agnan), en ! 
voulant franchir la porte de la passerelle de | 
l’écluse, est tombée à l’eau.

Les parents, inquiets de ne plus voir l’enfant, 
firent des recherches et le père s’étant jeté dans 
le canal, découvrit l’enfant et la ramena inani­
mée sur la berge où des soins énergiques lui 
furent donnés. Malheureusement il fut impossi­
ble de rappeler à la vie cette pauvre petite qui i 
était âgée de quatre ans.

AUXERRE

LA COMMISSION DEPARTEMENTALE 
DE L’YONNE ET LE TAUX DE BLUTAGE
La commission départementale de l’Yonne, 

réunie hors séance, a émis « le vœu que le 
taux de blutage des blés du département ne 
puisse dépasser 68 à 72 % suivant leur poids ». 
Lé vœu est motivé : 1“ par les conditions extrê­
mement. défectueuses, dans lequelles la ré­
colte a été effectuée, surtout dans les régions de 
grande culture, en raison des pluies persistan­
tes et du manque de main-d’œuvre, et 2‘ par la 
faiblesse du poids du blé qui n’est cette année 
que de 65 à 70 kilos l’hectolitre, au lieu de 75 
à 77 dans les années ordinaires.

Etat civil :
Naissances. — Madeleine Louis ; Yvette Jus- 

sot : Gisèle Jeanbourquin ; Maurice Rousselet, 
Jean Besnard.

AVALLON
Arrestation. — Les gendarmes ont arrêté 

Louis Planlarose, se disant agent d’assurances, 
demeurant roule de Lormes, à Availon, et pré­
cédemment à l’Isle-sur-Serein, sous l'inculpation 
de vol.

SENS
Nomination ecclésiastique. »— Par décision 

de Mgr l’archevêque, M. l’abbé Camille Mousse­
ron, vicaire de Saint-Lazare-d’Avallon, est 
nommé curé de Ménades, et chargé du binage 
de Tharoiseau.

Au lycée. — M. Doucet, licencié ès lettres, 
élève sortant de l’école normale supérieure, est 
nommé professeur de 6e au lycée.

TONNERRE
Arrestation. — Albert Suray, 20 ans, placé 

chez M. Eugène CJaus, à Chesley, a, sur la 
plainte de celui-ci, été arrêté è Tonnerre, où 
il s'était rendu sur une bicyclette empruntée 
après avoir volé 950 francs à son patron. On 
a retrouvé sur lui 742 francs.

JOIGNY
A l'école primaire supérieure. — Mlle Cays- 

sao, professeur à Saint-Lô, est nommée pro­
fesseur de sciences â l’école primaire supérieure 
de Joigny.

LAROCHE
Suicide. — On a découvert dans le canal de 

Bourgogne, le cadavre de Eugène Horry, 54' 
ans. originaire de Fleury, dans les poches du­
quel on a trouvé une somme de 280 francs. Cet 
individu, mal no-té dans la région auxerroise, 
causait il y a quelques jours, sur le quai de la 
gare ce Laroche, avec la femme Perniseux, 
quand, tout a coup, il prit la fuite, disant qu’il 
allait se noyer, mais en emportant le panier 
de la dame, contenant paraîbû. du linge et un 
billet de mille francs, On a reirtouvé le lende­
main le panier vide et le chapeau du fuyard. On 
crut à une simulation de suicide et les gendar­
mes faisaient des recherches quand, hier seule­
ment, le cadavre de Horry a été découevrk

Pour sauver le vieux Clameey

Les habitations subissent, elles aussi, les exi­
gences du progrès et perdent également le ca­
chet de leur ancienneté.

Emu de ces mutilations successives, un groupe 
de Clamecyçois envisage les mesures propres à 
èrrêter la marche destructive de leur vieille 
cité.

Le vieux Clameey ne fait-il pas l’admiration 
des touristes, qui aiment sa cathédrale, véri­
table joyau d’architecture, et ses rues tortueu­
ses bordées de vieilles maisons,- avec étage sur­
plombant la chaussée ?

Le dimanche 24 août dernier, ce groupe con­
viait la population clamecycoise à assister à 
une conférence donnée dans la salle des fêtes de 
l’hôtel de ville, à 16 heures, sous la présidence.

Ancien grenier à sel
Phot. Satin (Qamecy) Cl. Paris-Centre

Maison d’artisan (XV1 siècle), rue du Pont- 
Châtelain (monument classé).

Phot. Salin (Qamecy) Cl. Paris-Centre
----------------------- -

lie parquet de Clameey 
informe contre la jeune endormie 

de Belun
« Paris-Centre » a raconté les aventures 

de Mlle Guiblin, cette jeune fille de dix- 
huit ans, qui avait été trouvée évanouie 
dans le train.

Or, il paraîtrait que son histoire,, qui pa­
raissait passablement étrange, irait en se 
compliquant.

Le parquet de Melun, en effet, est saisi 
d’une plainte émanant du parquet de Cla- 
mecy, contre cette jeune fille. --------------------- ---

NEVERS

On a retrouvé le petit Roger 
en bonne santé

Ainsi que nous le faisions (prévoir, on a 
retrouvé le petit Roger Perrot, hier matin, 
errant en compagnie de deux de ses petits 
camarades autour du lavoir du Mouësse. Le 
garde Berlin l’a ramené au commissariat, 
qui l’a rendu à sa famille.

Le jeune vagabond auquel nous avons 
fait allusion, ne se trouvait plus en sa com­
pagnie. Probablement, ne sachant plus que 
faire de cet enfant, il l’aura laissé avant- 
hier soir.

On juge de la joie des parents, qui se sont 
bien pfoïhis de surveiller dorénavant leur 
enfant pour l'empêcher de se livrer à ses 
instincts voyageurs.

Pharmacie de garde. — La pharmacie Mas- 
senot, 9, rue Saint-Etienne, restera ouverte au­
jourd'hui dimanche.

Vol. — On a volé à M. Fort. 42 ans, rue de 
Mouësse. un fusil et un vieux pistolet.

Trouvailles. — Réclamer au bureau de M. le 
directeur-économe des hospices de Nevers, un 
paquet contenant deux chemises de couleur ; 
M. Vallet, retraité, 8, rue Thiers, un chapelet ; 
Mme Savatier, 57. rue de Nièvre, un parapluie; 
Mme Adélaire, religieuse, 10, rue du Cloître- 
Saint-Cyr, un sac à main contenant une som­
me de 10 fr. 45, une paire de gants et des me­
nus objets : M. Martin, à, Cheugny, commune 
de Varennes-les-Nevers, une portière de camion­
nette ; au bureau de police, un écrou d’essieu 
de voiture.

Etat civil :
Naissances. — Germaine X..., rue de Paris 1; 

France Fine!, rue de Paris, 1.
Décès. — Mathurin Vaillant, 79 ans. ancien 

coiffeur, époux de Alexandrine Marotte,, rue de 
l’Oratoire, 34.

Le tombeau de Fernand Chalandre

Cette brochure, éditée par le Groupe d’Emu- 
lation artistique du Nivernais, à la mémoire 
de son président et ami regretté : Fernand 
Chalandre. est envoyée gratuitement aux mem­
bres de la Société.

Il en a été_tiré en surnombre quelques exem­
plaires qui seront mis dans le commerça, ù 
raison de cinq francs l'un pris à la maison 
du Groupe, 17, rue Saint-Etienne, à Nevers, 
de cinq francs cinquante, franco et recom­
mandé, par poste., sur demande formulée à 
la même adresse.

En même temps, le Groupe ouvre une sous­
cription privée, entre ses sociétaires, ses amis 
et les admirateurs de Fernand Chalandre, dont 
le produit sera affecté, avec la vente des bro­
chures en surnombre, à l’érection, au cime­
tière de Nevers, sur la fBmbe du graveur dis­
paru, d’un souvenir dont la nature sera déter­
minée ultérieurement, suivant l’importance 
des fonds recueillis.

Cette souscription, dont il sera rendu compte 
dans le prochain catalogue du Groupe, sera 
close définitivement le 15 octobre prochain.

La vente des brochures mises dans le com­
merce sera arrêtée le 15 octobre 1924.
’VVVVVVVWVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVt*Vt'\

NOUVEAUTES. — La Maison J. MESSIET et 
Fils, « A LA SAMARITAINE », 1, rue de te 
Pelleterie, a te plaisir d’informer son aimable 
clientèle que les nouveautés d’hiver seront ex­
posées et mises en vente du lundi 29 septembre 
au 4 octobre, à. des prix extrêmement avanta­
geux.

Voir notre exposition dimanche 28 septembre.
Il a été perdu, la 25 courant, entre 9 h. 30 et 

10 h. 30, sur le parcours de la place Carnot à 
la rue du Commerce, en passant par la place 
Wilson, UNE BROCHE diamants et perles, 
ainsi composée : le mot Marguerite est écrit en 
brillants, une tige d'or terminée par une perle 
traverse la lettre. Prière de !a remettre au bu­
reau du Journal contre forte récompense. 16.965

RIEN QUE DES SUCCES “
France DELHIA dans LES RANTZAU, d’Erck- 

man CHATRIAN.
MAX LINDER dans MAX VEUT DIVORCER 

CHANSONS FILMEES s
La Chanson de Manon , La Sérénade de Toselli 

A CINE-PARC 
CEINTURES MEDICALES

£ âaaSâÆao a sur mesures

El.eAjour même GILBERT
7, Rue Saint-Etienne, 7 NEVERS

de M. Mynard, président de la Société artis­
tique et scientifique de ICamecy.

La conférencière Mme Saupîque-Bouehot, s’at­
tacha à faire ressortir le caractère ces vieilles 
villes à mettre en relief la richesse de l’art 
des monuments et vieilles maisons. Puis elle 
exposa les buts que poursuit la nouvelle Asso­
ciation, qui a pris nom ; « Les Amis du Vieux 
Clameey ». «

. Celte conférence fut agrémentée de projec­
tions de vues du vieux Clameey, dont certaines 
ont disparu à jamais.

M. Alapetite, ancien ambassadeur, ancien 
haut-commissiaire de la République à Stras­
bourg, parla brièvement du Clameey qu’il 
avait connu, lors de sa jeunesse, et qui avait 
subi, depuis, un énorme changement par suit» 
de la disparition de certains coins du plus haut 
intérêt artistique et historique.

M. Mynara clôtura la séance en remerciant la 
conférencière et les spectateurs, tandis qu’un 
groupe d’amateurs faisait entendre des chants 
et musique ancienne.

C’est aujourd’hui 
que la “ Coreille ” fera disputer 

son championnat d’automne
Aujourd’hui 28 septembre, championnat d’au­

tomne offert aux membres de la Société (4 sé­
ries) : hommes, dames, garçons et fillettes), avea 
le concours gracieux de la Philharmonie muni­
cipale de Nevers et les tambours et clairons dé 
la société de gymnastique l’Avenir.

A 13 h. 30, rassemblement place Carnot.
A 14 heufhs, défilé des Gorcillards. musiqua 

en tête. — Itinéraire ; place Carnot, rue du Rem­
part. rue ou Commerce, quai de Loire, pont dé 
Loire et Jonction.

De 15 à 16 heures, championnat. Le début et 
1a fermeture du concours seront annoncés par 
une sonnerie de clairon.

Immédiatement après la clôture, pesage des 
poissons pris et proclamation des lauréats. Un 
souvenir sera attribué au premier de chaque sé­
rie.

Pendant la durée du concours, concert par te 
Philharmonie municipale.

Retour en musique par le pont, te place Mos- 
sé rue Saint-Genest, rue du Midi, avenue Cle­
menceau, dislocation place Carnot.

Ce soir, à 21 heures, au marché Carnot, grand 
bal offert aux Gorcillards qui seront admis sur 
présentation rigoureuse de la carte sociétaire 
1924-1925Ï

Prix d’entrée pour les personnes non socié­
taires : hommes, 2 francs ; oames, 1 franc.

RECHARGEMENTS DE ROUTES
Voici les rechargements à exécuter sur les 

routes nationales ae 1a Nièvre pendant la se­
maine du 29 septembre au 4 octobre 1924 :

Route nationale n» 7, du 22 k. 200 au 22 k. 
600, à Cosne.

N” 77 bis, entre 46 k. et 47 k. 400, à Gâco- 
gne, canton de Corbigny.

N“ 78, entre 0 k. 900 et 1 k. 100, à Nevers.
N” 78, entre 72 k. 500 et 73 k. 500, à Arleuf, 

canton de Château-Chinon.
N* 79, entre 8 k. et 9 k. 500, à Imphy.

IMPHY
Patronage Sainte Jeanne-d’Arc. — Séance ré­

créative d’aujourd’hui 28 septembre ; Bureau, 
20 heures ; rideau, 20 h. 30.

Programme :
« Ma petite Tante chérie », bouffonnerie en 

3 actes, de René Bastien et Ch. de Varennes.
« Le Chat de te mère Michel ». folie vau­

deville, en 3 actes.
Intermèdes comiques, chansonnette, sym-i 

phonie du patronage.
Prix des places : réservées, 3 fr. 25 ; premiè­

res, 2 fr. 75 ; secondes, 1 fr. 75 ; troisièmes, 
1 franc.

CORBIGNY
AUJOURD’HUI. CONCOURS DE LA SOCIETE 

DE PECHE <( L’ANGUILLE »
Nous rappelons que ce concours est réservé 

aux membres seuls de la Société. Il a lieu au 
canal du Nivernais, à Chitry-Jes-Mines. aujour­
d’hui dimanche, à 14 heures.

Il est doté de ‘nombreux prix en espèces et 
en nature.

Un train spécial est mis en marche entre Cor- 
bigny et le lieu du concours.

Départ de Corbigny à 13 h. 30.
Retour à Corbigny à 16 h. 25.
Réunion des concurrents place de l’Hôtel-de. 

Ville à COrbigny à 13 heures. Défilé obliga­
toire.

CHATEAU CHINON
Union Musicale du Morvan. — L’Union mu. 

sicale du Morvan donnera un concert aujour­
d’hui dimanche 28 septembre, à 11 heures, 
place Saint-Christophe.

Etat civil :
Naissance. — Yvonne Baudequin, place Oudin,

COULANGES-LE S-NEVERS
Accident du travail. — M. Louis Yvon, 31 

ans, ouvrier agricole, chez M. Joseph Laporte, 
à 1a ferme de Beauregard, en attelant un che­
val à la machine, à battre, a reçu de l’animal 
un coup de pied sur la cuisse droite qui lut 
cause une incapacité da travail de huit jours 
environ, sauf complications.

SAINT-SAULGE
Conseil de révision. — Voici les résultats du 

conseil ;
Ajournés des classes 1922-23-24, 45 ; ajournés 

à nouveau, 27 ; service armé, 8 ; service auxi­
liaire, 10.

Classe 1925 , 66 ; service armé, 31 ; service au­
xiliaire, 2 ; ajournés et absents. 33.

SAINT-LEGER-DES-VIGNES
Dont acte. — Mme veuve Camus, mère du 

soldat jean Camus, nous fait connaître que son 
fils n'a pas participé à l'affaire d”outrages et 
bris de vitres qui s1est déroulée chez Mme Ro- 
berte Sumaire. au hameau de Chaumont, et 
dont nous avons parlé dans notre numéro du 
3 septembre dernier. Jean Camus était à. ce 
moment, paraît-il, û son corps li Dijon.

VARZY
Dons au musée. — Le musée a reçu j
De M. Lucien Savary. coiffeur, à Varzy, une 

superbe coupure d’Alençon.
De Mme Eugène Perronnet, une pièce de 

monnaie d’argent de l’an XIII et te somme 
kolossala de dix millions cinq cent mille un... 
marks.

SAINT-BENIN-D’ÂZY
Violence. — Camille Bourdon, 19 ans, cons­

crit de la classe 1325, se plaint d’avoir été 
frappé par le jeune Daullen, conscrit. Celui-ci 
nrétend avoir été provoqué. Enquête^



DIMANCHE 28 SEPTEMBRE 1924
EESSSE

PARIS-CENTRE

MOULINS-ENGILBERTI

Le canGours de poulains 
et la foins de chevaux du mardi 7 octobre

® > ___ ___

SAONE-I&-LOIRE
BOURGES

Le Syndicat agricole d’élevage du canton, 
adresse ce pressant appel à ses nombreux 
adhérents et à tous ceux qui s’intéressent a 
l’amélioration de notre belle race chevaline 
nivernaise :

« Monsieur, le Syndicat apporte tous ses 
soins à donner à la foire de chevaux, un dé­
veloppement chaque, année plus important

« La foire de 1923 a permis des ventes inté- 
. fessantes ; le Syndicat est convaincu que celle 

de 1924 réunira un nombre d’animaux plus 
considérable encore.

Le sixième centenaire 
de la consécration de la cathédrale 

aura lieu le 19 octobre

L’archevêque de Paris le présidera

Dans la « Semaine Religieuse » Mgr l’ar- 
vxxvuxv. । chevêque de Bourges annonce que le 19 oc-

« Il demande instamment à MM. les éleveurs tohre prochain aura heu la célébration du 
d’amener chevaux, poulains et pouliches aussi VIe centenaire de la consécration de la 
nombreux que possible et d’engager leurs vol- cathédrale.
rins et amis à en faire autant. i Cette cérémonie qui, revêtira un carac-
dirtrtouPhCletSjou“Cmêm7à\XS1d^ï 14 heu- tère de solennité- exceptionnelle,, sera pré­
res chez M Charles Laplace, secrétaire-tréso- siclée par S. E. le cardinal Dubois, archevê- 
rier du Syndicat. » que de Paris, ancien archevêone de Bour-

LA CHARITE

que de Paris, ancien archevêœie de Bour­
ges. <

Le soir, Mgr Tissier l’éloq-ent évêque
Concert. — Programme du concert donné | Châlons-sur-Marne, prononcera le dis- 

ar l’Union Chorals Mixte do Nevers Lo 5 oc- cours do circoïist&nco
obro 1924, à 20 h. 30, salle du théâtie, à La 1 meme jour devait avoir lieu l’inau- 
h" partie : Le Rappel des Chèvres (chœur) J ^ration des orgues. Cette cérémonie est 
Duo de.Galathée ;
douffe) ; Air du ------- , —
'Hoffmann (chœur).
Entrac’te.
2’ partie : Je t’aimais tant (comédie) deux 

actes ; Visions d’Avrll (mazimka de concert) ;
Pour la location, s’adresser au café du

Commerce.
Société de secours mutuels. — _

Y.i Société aura lieu le dimanche 5 octobre, 
heures à 11 heures.

• Les DeLx Pêcheurs (scène remise à une date ultérieure, les travaux 
Petit bossu ; Les* Contes ne pouvant être terminés pour cette date.

La recette de 
de

SAINT-PIERRE-LE-MOUnER 
FOIRE-CONCOURS HIPPIQUE

Il est rappelé aux éleveurs de chevaux que 
le syndicat d’élevage hippique de Saint-Pierre, 
organise, pour le 23 octobre prochain, une 
foire-concours hippique s’ajoutant à la foire 
habituelle qui tombe le même jour.

Des primes seront distribuées.
Cette foire-concours est subventionnée par le 

département de la Nièvre et l’Etat, pour encou­
rager la production de la race chevaline niver­
naise, qui est une ■ des races les plus renom­
mées de la région.

Conseil de révision — Les opérations du con­
seil de révision de la classe 1925 auront Heu, 
à Saint-Pierre, le mardi 30 septembre, à 10 
heures du matin. Seront examinés dar® cette 
séance les jeunes gens de la classe 1925 et 
les ajournés des classes 1922, 1923, 1924.

Les’jeunes gens qui, sans motifs valables, ne 
se présenteront pas devant le conseil de révi­
sion seront présumés aptes au service armé, 
et annotés « bons absents ». Leur attention, 
est spécialement appelée sur cette disposition.

TANNAY
LE CONCERT DE LA SECTION DES POILUS
Dimanche dernier, a été dlonné, salle des 

fêtes, le concert organisé par la section des 
poilus. L’affluence était considérablô : il y 
avait plus de 500 personnes.

Voici les exécutants du programme ci- 
jdessous, une mention toute spéciale est duo 
à M Decïs, dans ses monologues comiques, 
ainsi qu’à M. Berthelot, dont les « chan­
sons »'ont fait la joie des spectateurs.

Voici te programme de ce concert, 
réussi :

Mlle Fisler, dans » Mireille » et « 
Bijoux ».

M. Decis, monologues comiques.
M^ Berthelot, chansons drôles « La 

raie- du Soiffard ».
Mlle Liron, dans « L’oiseau Bleu ».
M. de Meydtz, chanteur à voix, dans 

« Le Sheik ».
Mme Moncorgé, dans « Manon ».
Mlles R- Lâchant, P. Sirot et'Bengeret, 

dans « Foudroyé », comédie en un acte.
» La paix chez soi », de Courteline, avec 

M, Rouchon et Mlle Liron.
On peut dire, en toute justice, que_ les 

artistes se sont adminablement acquittés 
de leur tache; quant aux quatre jeunes filles 
qui ont interprété le « Foudroyé », signalons 
On passant que, toutes les quatre sont des 

ment surpassées : elles ont joué en artistes 
consommées. Ceci prouve qu’à l’occasion on 
pourrait se passer du concours etranger.

Donc, soirée en tous points réussie. On 
n’eût qu’à regretter l’attitude de certains 
spectateurs qui crurent bon d’envahir les 
meilleures places, et de rester confortable­
ment assis, tandis que des poilus de la sec­
tion étaient obligés de rester debout à la 
porte.

Arrêté municipal. — Le maire informe les 
habitants que des déprédations ayant été com­
mises dans certains vignobles par des volail­
les laissées en liberté, malgré un précédent 
arrêté, il se verra dans l’obligation de faire 
dresser des contraventions.

11 rappelle que les volailles devront rester 
nfermées jusqu'à la fin des vendanges.

VkA Y.Y iX'VVlUVVVm'V’U

SAINT-REVERIEN
Perdu, à la foire de Saint-Révérien, CHA- 

TRON, 2 ans, poil blanc. Prière donner rensei­
gnements à M. Abel COLAS, à Champagne, 
par Saint-Révérien.

HORAIRE DE TRAIN MODIFIE
Grâce aux démarches réitérées de M. 

soudre, agissant surnom de la Fédération des 
C. I. M., la compagnie de chemins de fer d’Or­
léans vient de modifier son horaire, de façon 
à permettre aux voyageurs de St-Amand, par­
tant le matin, d’arriver à Paris pour déjeuner.

A partir du 11 octobre ’ 
qui passe L Z'.------J L ~ .
pour quitter cette gare à 6 h. 33. Il sera om­
nibus jusqu’à Bourges et arrivera à Paris .. 
midi ~~

Bis-

■ du 11 octobre prochain, le train 
à St-Amand à 7 h. 10, sera avancé

25.

temps. — Température la plus basse de la

très

Les

Mo-

Le temps. — Température la plus basse de la 
nuit, 11,2 ; du jour, 17 ; hauteur barométri. 
que, 763.

Prévisions : Un régime de haute pression I 
s’établira au nord-ouest de la France. Nua­
geux à éclaircies, avec température encore 
fraîche.

(O b servirions de M. l’abbé Moreux, directeur 
de l’observatoire de Bourges).

Objets trouvés non réclamés. — Un sac à 
main ; un mouchoir de poche ; une broche 
un tour de cou ; un petit bracelet ; un petit 
portefeuille contenant une certaine somme.

Musique du 95e R. I. — Programme d’aujour­
d’hui dimanche 28 septembre, de 16 à 17 heures, 
au jardin de l’Hôtel-de-Ville :

o Edelweiss ». pas redoublé. (H. Sarly).
« Egmont », ouverture (Beethoven).
« Espana », valse (Chabrier).
« Samson et Dalila », fantaisie (Salnt- 

Saëns).
« Le Fantassin », chant militaire (L. Perlot).
Nominations dans le clergé. — M. l’abbé 

Trouzier et M. l’abbé Vatan, prêtres de la 
dernière ordination, sont nommés professeurs 
à l’école Notre-Dame^ à Issoudun.

Etat civil :
Naissances. — Robert Thouvenin, rue d e Mar- 

margne, 5 ; Louis Châteigner. boulevard Cle­
menceau, 2.

Décès. — Marie Fergerat, veuve Raveau, 60 
ans, rue Fulton.

Publications. — Louis Maindrault, manœu­
vre et Adeline Girard, chemisière : Camille Ber- 
§er et Marie Moulinier, domestique à Ennor- 

res ; Jean Bailleul vannier, et Marie Jolivet ; 
Martial Moineau, employé de commerce et Ma­
rie Racine, femme de chambre ; Charles Gau­
cher, chauffeur, et Germaine Sesgent ,à Sainte- 
Montalne ; Henri Berthelot. représentant de 
commerce et Odette Jolivet : Henri Renard, ma­
nœuvre et Renée Malatrat lingère ; Charles Ro- 
blet, cordonier, et Marie Penin, lingère à Ne­
vers ; Abel Jacquet, cultivateur, et Berlhe Ber- 
thomier ; Philippe Boureux, sergent au 2” aé­
rostier, et Léa Chantereau, couturière à Nevers ; 
Jacques Deloménie, maréchal des logis au 308’ 
d'artillerie et Germaine Doudet, à Limoges ; 
René Cherrier, tourneur, et Léa Trénoy, coutu­
rière.

AUTUN
Tirs. — Des tirs seront exécutés au sta^i 

de la garnison, les lundi, mardi et jeudi, de 
8 heures à 11 heures et de 13 à 16 heures, 
pendant le mois d’octobre 1924.

Nécrologie. — Nous apprenons la mort, surve­
nue, à la Vanoise, commune de La Roche-MÜ- 
lay,’ de M. Joseph Goignet, ancien avocat.

Ses obsèques auront lieu aujourd’hui diman­
che, à 14 heures.

M. Coignet, qui était ëgé de 69 ans, avait 
exercé ses fonctions pendant trente ans au 
barreau d’Autun, où 11 était un membre très 
influent.

Etat civil :
Naissances. — François Jarin, place du Gaz ; 

Maurice Bretin, place d’Hallencourt ; René Gau- 
dry, boulevard Laureau.

Publications de mariages. — Louis Joly, mar­
queteur, et Françoise Desserlenne ; Jean Bou­
chard, journalier à Couhard, et Marie Robert ; 
Camille Chevalier, employé à la Cie P.-L.-M. à 
la Jennetoye, et Yvonne Laurent, à la Jennetoye.

Mariages. — Antoine Richin, polisseur sur 
marbre, et Marguerite Boultenot ; Jean-Bap­
tiste Bourillot, livreur ,et Amélie Le Guyader.

Décès. — François Guillemain, 54 ans, pro­
priétaire, boulevard Laureau ; Claudine Rousse- 
lin, 85 ans, place du Champ de Mars ; Virginie 
Delalot, veuve do Jules Massias. 74 ans, nlace 
Sainte-Barbe ; Eugène Cortot, 79 ans, rue de 
l’Arquebuse • Anne James, veuve de Jean Gal- 
lay. 84 ans, rue Lauchien-le-Boucher. ■

DIGOIN
Harmonie. — Les jeunes gens désirant ap­

prendre la musiqVie sont (Motemés que des 
cours de solfège commenceront le lundi (29 
courant, à 6 heures et demie, à la salle des 
sociétés.

Contributions indirectes. — L’impôt sur le 
chiffre d’affaires, la taxe sur les automobiles 
et autres droits seront perçus à la salle des 
fêtes de Digoin, les lor et 4 octobre, de 14 à 
15 heures. c

La Ruche. — Après la réunion de dimanche 
dernier, qui fut quelqu

■blée a décidé de reporte. ___ .
tembre, le vote des six membres à réélire au 

| conseil d’administration.
En conséquence, les' sociétaires sont priés 

de voter en très grand nombre à la salle des 
fêtes, de 8 à 11 heures du matin.

ilace d’Hallencourt ; René Gau-

j,. .’ ue peu agitée, l’assem- 
reporler à aujourd’hui 28 sep-

LES CONCERTS DE T. S. F.

SAINT-AMAND
SYNDICAT AGRICOLE ET VITICOLE

A l’occasion du concours régional de la race 
Charollaise qui doit avoir lieu à Saint-Amand, 

r_____  , ------- - du 9 au 12 octobre prochain, le Syndicat orga-
, enfants de Tannay. Elles se sont véritable-1 njse un concours qui comprendra tous les 

' ' ' ' “~x ~ produits exposés à son concours annuel sauf
les vins.

Des prix consistant en médailles, espèces 
et diplômes seront décernés.

Ceux qui désirent prendre part à ce con­
cours devront se faire inscrire avant le 4 
octobre, chez M. Yokel, secrétaire du Syndi­
cat, 15, cours Fleurus, à Saint-Amand et ame­
ner leurs produits, salle des Carmes, le ±0 
octobre, dernier délai.

VIERZON

Un raid entra gendarmes à ch val 
et voleur de vélos

GIMOUILLE
Perdu. BACHE toile brune, entre Fertot, com­

mune de Gimouille et Nevers, jeudi matin 25. 
Prière avertir Comte de SAVIGNY, à Fertot, 
par Nevers.
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Le Secret 
de Mortelyse

Grand roman par Maurice BEKOBRA et Al'KEY

(Suite)
Je me redressai fou d’inquiétude. Les 

choses allaient-elles donc tourner comme 
je l'avais prévu ? Bigornet et Lherbier al­
laient-ils fuir ensemble, en emmenant 
Claire, décidés à trancher plus tard leur 
di-Ttereiid à son sujet ? Je fis signe à Mo-

___Va vite de l’autre côté du château et 
t. < he de découvrir ce qu’ils font. Mais re- 
.vion- dans moins d’un quart dtieure.

Je me disais qu’il ne fallait pas attendre 
un instant de plus et que le meilleur plan 
serait sans doute de rejoindre au carre- 
foui de la forêt, où ils étaient postés, 
Frfd Stanton et son chauffeur, afin de 
lem prêter main-forte pour barrer la route 
aux fuyards.

Morello disparut immédiatement au tour­
nant du mur. Je m’adressai à la fillette :

Sais-tu où l’on gare les autos
— Oui, dans les anciennes écuries, par 

derrière. . ,, ,
- Va tout de suite voir si elles y sont 

toujours.
L’enfant partit en courant.
Alors, à ma profonde surprise, _ j’aper­

çus tout à coup Claire qui reparaissait a 
la fenêtre. Cette fois, elle avait son cha- 
peat sur la tête et était enveloppée de son 
manteau. Elle se pencha et prononça très 
bas. mais très nettement, ce seul mot ;

— Paris.
Je compris. C’était dans la foule anony­

me de la capitale que les deux bandits 
comptaient se perdre avec elle. Rapide­

LE CREUSOT
Un jeune apprenti volait les ouvriers. — Ces 

jours derniers un ouvrier de la chaudronnerie 
M. Joseph Gallice. à Montcenis, constatait que 
son porte-monnaie lui avait été volé, pendant 
son travail par un inconnu, qui avait fouillé ! 
les poches de son. veston. La police, après 
enquête a découvert le coupable, le jeune Gau­
thier, aide-chaudronnier, qui avait déjà gaspillé 
le produit de son vol, une trentaine de francs.

Après interrogatoire du commissaire de po­
lice, le précoce voleur a été remis à ses pa­
rents, et procès-verbal a été dressé.

Classe 1894, — Les conscrits de la classe 1894 
sont priés d’assister à upe réunion qui aura 
lieu aujourd’hui dimanche 28 septembre, à i 
16 h. 30, café de l’industrie, rue d’Autun, sa- i 
Ion du i'r étage, en vue de l’organisation du 
banquet de cinquantaine.

Etat civil :
Publications de mariages. — Paul Monot, 

mineur, route . de Marmagne. 10, et Pauline 
Nique, même adresse ; Jean Prost, ajusteur au 
Breuil, et Jeanne Chassagne, rue de Bordeaux, 
21 au Creuset ; Jean Poisot mouleur rue 
d’Autun, 84, et Marthe Graisely, doutunère, 
rue Saint-Laurent, 11 ; Charles Molien, mon­
teur à Kehl (Allemagne), et Martha worch, 
èmployée de commerce, à Kehl ; Louis Balle- 
riaux conducteur d’automobiles, rue Etienne- 
Dolet’, 17, à Paris, et Jeanne Barbier, à Do- 
mart-en-Ponthieux (Somme).

CHAROLLES
Vol. — Mercredi matin. M. Degeuse, boulan­

ger à Maltat, avait placé sa bicyclette dans I 
la remise de ses parents. Dans l'après-midi. I

LES VEUVES D’APRES-GUERRE
A la suite du Carnet sur le droit à pen­

sion des veuves mariées après la guerre, 
notre camarade Bouchacourt, de Fourcham- 
bault, ni’écrit pour me rappeler une déci­
sion du Conseil d’Etat qui tranche la ques­
tion.

Il y a même eu trois divisions du Conseil 
d’Etat. Je les transcris ici, certain qu’elles 
peuvent servir ;

Décision du Conseil d’Elal du S novembre 1922 ; 
Considérant, d’une part, qu’en vertu de l’article 
5 de la loi du 31 mars 1919, toutes les infirmités 
ou maladies constatées chez un militaire ou un 
marin pendant la période où ü a été incorporé, 
ou pendant les six mois qui ont suivi son renvoi 
das ses foyers, sont présumées, sauf preuve con­
traire, avoir été contractées ou s’être aggravées 
par suite de fatigues, dangers ou accidents du 
service, le délai ainsi prévu ne devant courir, 
pour les militaires alors renvoyés dans leurs 
foyers qu’à partir de la promulgation ne la loi.

Considérant alors que c’est à bon droit que la 
cour régionale des" pensions de liiom a décidé 
que la maladie du sieur S..., contractée en fé­
vrier 1918, c’est-à-dire avant l’expiration du dé­
lai prévu par les dispositions précitées, devait, 
en vertu de la présomption légale et à défaut de 
preuve contraire, cire considérée comme s’étant 
aggravée par suite des fatigues du service.

Considérant, d’autre part, que larlicle 14 de la 
i loi du 31 mars 1919 dispose que les veuves de mi-

âvis ffîmiiaires
On nous annonce la mort de

Madame la Comtesse de CANDOLLÉ
Née Le PELETIER d’AUNAY

pieusement décédée, à Paray-le-Monial.
Le service et l’enterrement auront lieu à Cer- 

von (Nièvre), le lundi 29 septembre, â 10 h. 3Ô.
Le présent avis tient lieu d’invitation.

Ni fleurs, ni couronnes.
De la part de : Marquis et Marquise de Can- 

dolle et leurs enfants, Marquis et Marquiss dé 
Veyny et leurs enfants.

Vous êtes prié d’assister aux Gfcnvoi, Service 
et Enterrement de

Monsieur Joseph COGNET
Ancien avoué

décédé, en son domicile, à Vannoise, le 26 sep­
tembre 1924, dans sa 69' année.

Ses obsèques auront lieu le dimanche 28 sep? 
tembre courant, à 14 heures, en l’église dé 
Laroche-Millay (Nièvre).

On se réunira à la maison mortuaire.
De la part de : M. Camille Cognet, son frère } 

du docteur Gaillard, son beau-frère ; M. Léo­
pold Cognet, son neveu, et de toute la famillê.:

la remise de ses parents uans. i HlaiTes n’ont droit à pension que si le mariage
voulant la reprendre, il constata qu e£u alx^rjeur, s01t & ]a blessure, soit a l’origine
avait été volée. * ou à l’aggravation de lu malade.

Série d’accidents. — M. Vernet, 72 ans, de- [ Considérant que la cour régionale, se basant! 
meurent à Saint-Maurice>-les-Châteaunéuf, se - sur les certificats médicaux, a constaté en fait 
rendait en voiture au marché de La Clayette, que l’aggravation de la maladie du sieur ... 
quand en face de l’hôtel des Moquets, son . était postérieure au mariage; que son apprécia-

EMISSIONS « RADIO-PARIS »
Programme d’aujourd’hui dimanche 28 sep­

tembre :
1.372’ émission, à 12 h. 45 : radio-concert par 

l’orchestre tzigane « Radio-Paris » : 1” Dansa 
des bergers hongrois (Gungoël) : 2" Qotho, in­
termezzo (Lamur Fils) ; 3“ Danse nocturne (Mo- 
linettri) 4’ Sérénade des manuolines (Desor- 
mesi, flûte ; 5” Dans les bois (Montagne) ; 6’ 
Rêverie (G. Beaume) ; 7“ The flirtation (E. Lau- 
rens) • 8° Chanson matinale (Woollett), violon­
celle 9" -st-ce bien vrai'? (Antreas) ; 10“ Une 
bonne nouvelle (P. Wachs) : 11’ Sensible es­
poir (Dufrenne) ; lx Humoresque (Dvorak), vio­
lon • 13’ Madrid, (M. Fesse) ; 14’ Carmencita (L. 
Aneél) ; 15" Mélodia toscane (Daras et Oreus) ; 
16’ Tziganes et bohémiennes (Sehnokluc), vio­
loncelle ; 17’ Amour de Princesse (H. Urgel et 
Letorey).

A13 h. 45 : communiqué ; chronique des an­
ciens combattants ; fin de l’émission.

1.373’ émission, à 16 h. 45 : radio-concert avec 
le concours de Mlle de Montussaint : 1” L’Arté­
sienne (Bizet), prélude, minuetto, adagio, caril­
lon, pastorale, intermezzo, menuet, farandole ; 
2" a) Pastorale (H. Persell) ; b) L attente (Saint- 
Saëns) ■ c) Les berceaux (G. Faure), chant, Mlle 
de Montussaint ; 3’ Monologue dit par Radiolo ; 
4’ Ballet d’Hérodiade (Massenet).

A17 h. 45 ; communiqué ; premiers résultats 
des courses ; extraits de la presse ; 18 heures : 
fin de l’émission. ,, ,

1.374» ‘émission. à20 h. 30 : derniers résultats 
des courses ; récapitulation, courses ; communi­
qué de prese ; 21 heures : radio-concert : frag­
ments de « Philémon et Beaucis », upéra-comi- 
que de Gounod avec le concours de Mlle Lucetl 
Chrétien, et MM. Jugain et Deloriere : à 22 he J 
res • radio-dancing par l’orchestre Marie Cazes .

1’’ Last night, fox-trot (Brown) ; 2’ Say it 
with ulœlele, fox-trot (Art Conrad) ; 3" Carna- 
valeska, tango (Soclatt) ; 4" Vos yeux, one step 
(M. Cazes), chanté par M. Zejac ; 5’ Wonder, 
fox-trot (Jean Pâques) ; 6’ J’aime, fox-trot (At- 
tichs) ; 7° Violon tzigane (M. Cazes), solo de vio­
lon Marie Cazes ; 8’ La parade du soldat de 
bois one step (L. Jessol) ;9" La môme (M. Ca­
zes) java 10’ La poupée et le pantin, fox-trot 
(Borél Clerc) ■ H" Linger arwhille, fox-trot (V. 
Rose). 2-2 h. 45 : fin ce l’émission.

Roger Lauvergeon 18 ans, est un profes­
sionnel du vol de vélos. Il en vola encore un 
ces jours derniers et s’en alla l’essayer sur 
les routes de la campagne vierzonnaise. Il 
aperçut les gendarmes à cheval et fit rapi­
dement volte-face.

Ce geste le perdit. . . ,Les gendarmes, flairant un voleur, piquèrent 
des deux, sus au cycliste. Celui-ci accéléra la 
vitesse Les gendarmes forcèrent leurs mon­
tures. ’ll en résulta une chevauchée infernale, 
un match entre cycliste et coursiers.

L’avantage devait rester à ces derniers. Lau­
vergeon fit une chute au moment où les na­
seaux fumants des chevaux le touchaient.

11 a été écroué à la prison de Bourges.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Monsieur Adrien BOÜZITAT
décédé, en son domicile, à Nevers, 54, ru? 
Félix-Faùï-e, le vendredi 26 septembre 1921,- 
dans sa 73» année, muni des Sacrements dâ 
l’Eglise. .

Ses obsèques auront lieu le dimanche 2ù cou, 
rant, à 16 heures, en l’église Saint-Pierre, sâ 
paroisse.

On se réunira à la maison mortuaire, à 
15 h. 45. „ ., .

De la part - o • Mme Adrien Bouzitat. son 
épouse ; M. et Mme Léon Bouzitat et leurs 
filles, M. et Mme E. Desfossé et leur fils, ses 
enfants et petits-enfants ; Mme veuve Grancb 
jean, Mme veuve Bouzitat, Mme veuve Dessaù- 
ny, Mme veuve Perrot, ses sœur et belles-sœurS^ 
de ses neveux, nièces et de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part,- 
le présent avis en tenant lieu.

Services et Messes

quand, en face de Dhôtel aes Moquets, son . était c-----------  ----------- o-, ,
cheval effrayé par les toiles d’un bal monté j tion sur ce point est souveraine et ne saurait 
en bordure de la route, fit brusquement un ( faire l’objet d’un recours au Conseil d’Etat par 
demi-tour. La voiture versa et fut démolie, [application de l’article 35 de la loi du 31 mars 
M Vernet voulant quand même aller à La - 1919 ;
Clayette emprunta une voiture à laquelle H [ .Considérant que, de ce qui précède, il résulte ) 
attela son chevail qui quoique blessé au poi- que la dame veuve S... réunit les deux condi- 
trail pouvait encore continuer sa route. | lions exigées par la loi précitée pour avoir droit

- - ■ ■ • -■ • —•— 1 ' ’----------- —le le ministre des pensions n est
________ __ 21 1_.. ’en lui accor­

dant une pension la cour régionale de Riom a 
fait une inexacte application uez la M.

Décision du Conseil d’Etat de février 1924 :
Considérant que l’article 14 de la loi du 31 

mars 1919 dispose mie les veuves de militaires 
n’ont droit à lu pension que si le mariage est an­
térieur, soit à la blessure, son à l’origine ou à 
l'aggravation de la maladie.

Considérant que la cour régionale des pensions
de Bordeaux se basant sur les propositions suc. De la part de 
cessives des commissions de réforme de Roan- toute la famille, 
ne et de Poitiers en date des 9 août 1918 et

uieuse 11 févirer 1920. a constaté, en fait, que l’aggra- , _ „ __________
snuauon. lajs ueguis paraissent assez impor-1 va^Æj5?.®,}a^næTDnréciation 80 septembre, à ïo" heures (heure légàle), 
“■«E. u'wss?»Jars» î «S j®»** -•

attela son cheval qui. quoique 
trail, pouvait encore continuer e_ .----- _ . ..

En face la carrière des Moquets, le même à la pension : que le ministre des P 
conducteur, s’apercevant qu’il avait oublié un par suite pas fondé à soutenir qui 
objet sur l'e lieu du premier accident, attacha 
son cheval pour effectuer cette petite course. 
Pendant ce court laps de temps, un motocy­
cliste vint s’abattre contre le cheval qui, cette 
fois, reçut de sérieuses blessures- Quant à la 
motocyclette, elle est en partie démolie.

— A quelques centaines de: mètres de la car- j 
rière, deux automobilistes sont entrés en colli-1 
sion. La camionnette appartenant au garage 
Thomas et Pillet, de Chauffailles, fut projetée 
sur la bordure de la route où elfe rqsta sus­
pendue en haut d’un ravin. Des voituriers de 
passage tirèrent le véhicule de sa périlleuse 
situation.. Les dégâts paraissent assez

<S 1 ’ o n + rim nFiil i cl a tnmnniT-

ne prit'même pas la peine de porter secours à 
son collègue.

La gendarmerie procède à une enquête.
PARAY-LE-MONIAL

Mutuelle-Bétail. — C’est dimanche, 5 octobre 
que la Mutuelle-Bétail < ' ' 
fête annuelle.

Voici le programme ;
A 8 h. 30. messe solennelle à la basilique. 

I Places réservées aux membres de la Mutuelle.
A 9 h. 30, au foyer du théâtre, réunion se- 

, mestrielle ; versement des cotisations fixées à 
' 60 centimes pour cent ; paiement des sinistres.

A midi, banquet à l’hôtel Drouin, ancienne- 
) ment Buriller.

Nos compatriotes. — M. Jean Aubery, fils 
du docteur, après avoir remporté tous les prix 
de sa classe au lycée Louis-levGrand, entre 
à Polytechnique avec le numéro 3 sur 225 ad­
mis. .

— Le jeune Fiacre, fils d’un chef de train 
eu P.-L.-M., vient d’être admis aux Arts et Mé­
tiers avec le n“ 47 sur 100.

SAINT-USUGE
Destruction des vipères. —■ Au cours d’une 

partie de chasse sur la commune de Juif, M. 
'■'retet boulanger, à Saint-Usuge, a tué 15 vi- 

■ ères dont 5 d’un seul coup de fusil.

ECOLE SUPERIEURE DBS P. T. T.
A 15 heures, transmission du concert sym­

phonique donné au concours Lépine. Pro­
gramme : Marche foraine (Vliegen) ; Ouverture 
du Domino Noir (Auber) ■ Sérénade des man­
dolines (Tilenberg) ; Sylvia (L. Delibes) ; Con­
certo pour piano, par M. Grigant ; Valse mi­
litaire (Waltenfel) ; Tra los montes (Auvray) ; 
Danse profane (L. Ganne) • Fantaisie sur Phi- 
Phi (Christinié) ; La Poupée animée (L. Lynde) 
Les pâquerettes (E. Missa) ; Le moulin de Su- 
zelte (L. Mercier),

A 20 h. 45, causerie sur « Une œuvre de 
retour à la terre : la maison et le travail aux 
Champs », par M. Lucien Normand, avocat. 
Concert donné avec le concours de Mlle Fer­
nande Poullin, cantatrice : Mmes Maligne Le 
Tessier, violoniste, Geay , MM. Pierre Geay -t 
Guv Mouilard Programme : Invocation (Gou- 
nod) ; Romanza (Chaminade), llûte, M. M"” 
llard ; Tu me dirais (Chaminade) ; La F..._ 
régiment (Donizettj), Mlle F. Poullin ; poésies 
par M. Pierre Geay ; Sonate de Lœillet, lé 
majeur, violon, par Mme Maligno Le Tessier; 
Chanson de Blaisine (Déodat de Sévérac) ; No­
ces de Figaro (Oh ! nuit enchanteresse), Mo­
zart, par Aime Geay ; prélude de Boisdeffre 
Danse des tziganes, flûte, M. Guy Mouilard 
Fantaisies par M. Pierre Geay ; Andantes re- 
ligioso (François Thomé), violon, par Mme Ma­
ligne Le Tessier ; L’Enfant prodigue (Debussy); 
La Bohême (Léon Cavecho), Mlle F. poullin.

ment je sortis de dessous ma veste mon 
échelle de corde- J’avais attaché un cail­
lou dans le centre de la pelote de ficelle 
qui devait servir à l’attacher. Je montrai t 
Je tout à Claire en faisant le geste de lui 
envoyer la pelote ; elle tendit la main et 
la reçut avec adresse. En deux secondes, 
au moyen de la ficelle, elle eut amené 
l’échelle de corde qu’elle laissa pendre le 
long du mur où les échelons se confon­
daient heureusement, avec les ornements et 
les brèches des pierres. Claire disparut 
dans la chambre ; je compris qu'elle était 
en train d’attacher solidement l’extrémité 
de l'échelle à quelque objet lourd et résis­
tant, probablement à l’un des montants du 
lit.

Mais soudain, le petit frémissement im­
primé à l’échelle cessa brusquement : j’en­
tendis battre une porte, un bruit confus 
de voix, puis, plus rien. Et je devinai que 
les deux misérables avaient emmené Clai­
re. ■ Cependant, aucun d’eux n’avait paru 
à la fenêtre. Il fallait donc qu’elle eût trou­
vé le moyen de leur cacher l’échelle de 
corde.

J’étais encore à la même place, conster­
né de l’échec de mon plan que j’avais cru 
si près de réussir, lorsque la fillette de 
Morello revint en courant :

— L’auto grise n’est plus dans la remise, 
dit-elle.

El le bohémien lui-même, surgissant à 
l’angle du mur, murmura avec précipita­
tion :

— L’auto grise stationne à l’entrée dè 
l’avenue !

— Quel est le plus court chemin pour 
gagner l’endroit où l’avenue donne sur la 
grand’route de la forêt ? Tu dois le con­
naître. Conduis-moi, lui ordonnaiJe II faut 
courir et gagner de vitesse l’auto de Lher­
bier.

— Par ici, dit-il en s’élançant hors de 
la cour-

Il me fit traverser un vieux potager 
abandonné qui longeait une partie de l’a­
venue carrossable derrière les anciens

M E M d 1^1 r O

Un service anniversaire sera célébré le jeudi 
2 octobre, à 10 h. 30, dans l'église de Crux-W 
Ville pour le repos de l’âme de

Madame veuve MARCEAU
décédée à Rony.

De la part de ses enfans, petits-enfants et

Un service anniversaire sera célébré mardi .... - ' ert
tld

l’objet d’un recours au Consei' 'l'Etat, par appli­
cation ce l’artiole 35 de la loi du 31 mars 1919. . 

Décision du Conseil d’Etat du 23 mai ; Consl- 
derant que par ces dispositions, le législateur 

t, cumancne, a ocwiore n’a entendu ouvrir un droit à la veuve d’un mi-1 
célébrera sa première I jjtaire ou marin dont l’affection a été contractée 

ou aggravée par suite du service, que dans le ------ —--------- ,-----
cas où le mariage a été contracté à une époque l’église de Luicy-le-Bourg, le samedi 30 sep- 
où la gravité réelle de la maladie n’avait pu en- tembre. à 10 heures (heure ancienne) pour .6 
core se manifester ; qu'il a entendu, au contraire repos de l’ârne de 
refuser tout droit à pension aux veuves ayant i Monsieur Jean VALLET
contracté mariage avec des militaires ou marms I „ fdont l’affection causée ou aggravée par le ser-1 De la part de Mme Jean xaiiet, .a veuire 
vice présenterait à la date du mariage un état de do toute ia lamine. ____ __
gravité suffisant pour crue son évolution pût être 
regardée, dès cette époque, comme de nature à 
entraîner une issue fatale.

Considérant, en conséquence, que pour déter­
miner si une veuve a droit à pension, 11 appar­
tient aux tribunaux départementaux et aux cours 
régionales des pensions d’apprécier en fait si 
l’affection causée ou aggravée par le service aux 
suites de laquelle a succombé un militaire ou 
marin, avait atteint à l’époque du mariage l’état 
de gravité qui a été ci-dessus définie ; que leur 
appréciation sur ce point est souveraine . et i 
qu’elle n’est pas de nature à être déférée au 
Conseil d’Etat par la voie ou recours pou rexçês । 
de pouvoir.

La question, comme ‘dit notre camarade 
Bouchacourt, est donc bien tranchée. Aux 
intéressés d’agir en conséquence. 

Jacques Pericabd.

Monsieur François PROVOST
De la part de ses enfants, petits-enfants 

de toute la famille.

Un service anniversaire _ sera célébré

et

en

Avis à nos clients de publicité

CHEMIN DE FER DE PARIS A ORLEANS

Nous avons l’honneur de prévenir nos < 
clients de publicité que nous ne pourrons 5 
plus assurer la publication pour le lende- < 
main que des annonces qui nous seront 
remises LA VEILLE AVANT ONZE HEU­
RES DU MATIN. Seuls, les Avis de Décès, 
seront acceptés jusqu’à 8 heures du soir.

CONCOURS 
concours pour quatre places d'auditeur ... 1.. __ .'1 1 AUn concours pour quatre places (Fauditeur 

de 2’ classe au uonseil u . .>f sera ouvert à 
Paris, le lundi 8 décembre 1924.

Les candidats devront se faire inscrire et pro­
duire les pièces nécessaires soit au secrétariat 
général du Conseil d’Etat, soit au secrétariat de 
la préfecture de leur résilience, dans le celai 
de vingt jours à partir de l’insertion au Jour­
nal Officiel de l’arrêté concernant le concours.

Pour» tous renseignements relatifs aux con­
ditions d’admissibilité et au programme, ’’a- 
dresser à la préfecture (bureau du cabinet).

Exposition de vins d’hybrides à Paris 
en mars 1925 -

La Société des agriculteurs de France et celle 
des viticulteurs de France organiseront, en 
mars 11T25, à Paris, au cours de la session gé­
nérale de la Société des agriculteurs de France, 
une exposition de vins d’hybrides.

Le comité d’organisation et de patronage est 
composé de MM. Prosper Gervais. E;* Creuzé, 
Roy-Chevrier, J. Guillon Louis Roger, L. Ma­
thieu E. Rouart René Reyer. Léonce Maurel, 
G Héron l’abbé Llobet. A. Rozier, V. Villard, 

1UUU Paul Villaret Louis Rives. Buchet-Desforges. 
ne M Mou- Verreuil, Pée-Laby, Eric Couloudre.

■ La Fille du ■ Tous détails seront publiés ultérieurement. 
Dès maintgnaht. 1 us pouvons indiquer que 
l’échantillon de chaque sorte de vin devra com­
prendre au minimum deux bouteiles de 75 cen­
tilitres. Comme on ne considérera dans l'attri­
bution des récompenses que la qualité des vins 
et non la multiplicité des échantillons, les ex­
posants sont priés de limiter leurs envois à 
leurs meilleurs produits.

Adresser la correspondance à M. E. Creuzé, 
■cliâteau de La Tourette, par Marigny-Brizay 
(Yonne).

LE CONCERT DES POILUS A TANNAY
Voici la liste des numéros gagnants de 

tombola :
Les n’8 20 des séries de 1 à 17 ; le n° 

la série 45, len’ 19 de la série 42, le n’ 6 
série 36, le n“ S de la série 34 et le n" 18 ™
série 25. Ce dernier gagne un service de table 
qui avait été attribué précédemment au n’ 20 
de la série 48 et qui a fait l’objet d’un second 
tirage par suite de l’abandon volontaire à la 
société par le premier gagnant.

Au total, 52 lots qu’on peut retirer dès main­
tenant en présentant le billet sorti au tirage, 
chez M. Bonin-Baudron, nouveautés, à Tannay.

la

5 de 
de la 
de la

REVUE SCIENTIFIQUE ILLUSTREE
Sommaire du 27 septembre : Les Dermatoses 
réaction de défense, par H. Gougerot, profes­

seur-agrégé à la Faculté de médecine de Pans, 
médecin des hôpitaux ; Les Carburants, par 

du bois,

meaecm oes uupiuuuA , i-co — «-vu 
Edmond Marcotte, ingénieur-conseil.

Revue Industrielle : La Distillation 
par G. Dupont, directeur technique de l’institut 
du Pin., et Actualités : Astronomie : 
tion entre les Masses et les intensités 
ses des étoiles. Physique : Etude expérimen­
tale de l’Opalescense critique. Physique du glo­
be • les Origines de l’Hypothèse de la Dérive 
des Continents. Météorologie : La .Foudre et 
l’Eclair en boule. Hydrologie : Radioactivité 
des Sources d’Algérie. Statistique : te Marché 
du Coton. Production et Prix.

' \pplications ue la science à l’industrie • Eco­
nomie sociale : La Valeur du Temps. — Chimie 
agricole : Un nouvel Engrais : le Phosphazole.

la Rela- 
lumineu-

Transport à demi-tarif des ouvriers 
vendangeurs, en 1924

Une réduction de 50 % sur le prix des places 
de 3’ classe du tarif général est accordée poi® 
l’allei;. jusqu’au 15 octobre inclus, à ceux de cés 

! ouvriers se rendant :
I 1’ D’une gare quelconque des département^ 
désignés cl-apres à une gare quelconque dé# 
mêmes départements : ,

Charente Charente-,Inférieure. Gironde, Dor­
dogne, Lot-et-Garonne, Lot, Aveyron. Tarn-et- 
Garonne, Haute-Garonne, Tarn. Corrèze, Hauœ- 
Vienne, Vienne, Loir-et-Cher. Loiret. Indre-et- 
Loiire.

2° D’une gare quelconque des départements du 
Morbihan et du Finistère, à destination d’une 
gare quelconque des départements de Maine-eL 
Loire, Loir-et-Cher, Indre-et-Loire, Loiret et 
Loire-Inférieure.

A titre exceptionnel, le bénéfice des disposi­
tions ci-dessus est accordé jusqu’au 15 novem­
bre inclus, pour l’aller, aux ouvriers (hommef 
et femmes), se rendant d’une gare quelconquô 
du réseau d’Orléans, située dans les départe­
ments indiqués au 1° ci-dessus à une autre 
gare du réseau d’Orléans, dans la région de 
Port-Sainte-Marie, Agen. Moissac, etc., en vue 
du ciselage et de la cueillette des raisins ; ces 
ouvriers et ouvrières pourront exceptionnelle­
ment, dans ce cas, effectuer leur voyage iso­
lément à l’aller et au retour.

3’ Des gares du réseau du Midi, à. destina­
tion des gares du réseau d’Orléans, situés dans 
les départements suivants : Gironde, Lot-et- 
Garonne, Tarn-et-Garonne, Haute-Garonne. 
Tarn.

Pour tous renseignements complémentaires, 
consulter les gares intéressées.

communs du cliâteau, puis nous nous je­
tâmes sur la gauche, dans un sentier tor­
tueux qui montait à l’assaut de la colline 
au travers des taillis. Je me rendais comp­
te de. la direction et jugeais qu’elle devait 
bien m’amener au but. Mais, tandis que 
nous courions, haletants, nous entendions 
au loin, venant du château, le ronflement 
de l’auto que l’on mettait en marche.

Jamais encore je n’avais fourni pareille 
course; pas même lorsque, avec Belloum, 
nous cherchions à rattraper lé receveur 
des postes- Enfin, comme j’atteignais aux 
dernières limites de mon souffle, j’aperçus 
le rayonnement des cuivres de l’auto de 
Fred ‘ Stanton sur lesquels frappaient les 
rayons du soleil levant. Nous arrivions à 
temps !

Je pus constater que l’Américain et son 
second faisaient bonne garde, car à peine 
Morello eut-il avancé de deux pas sur la 
route que Stanton, lui-même, sortit de der­
rière un gros tronc d’arbre, braquant sur 
lui un revolver :

— Haut les mains ! ordonna-t-il rude­
ment.

'Mais aussitôt qu’il m’eut aperçu, ,il 
comprît sa mépri'se et se mit à rire :

— Vous ! s’exclama-t-il.
— Vite ! Ils viennent ! lui criai-je à bout 

do souffle.
II se tourna vivement du côté de l’auto : 
— C’est le moment, Barnabé !
Immédiatement, j'entendis le ronflement 

étouffé de la DoII-Joyce que le chauffeur 
mettait en marche. L’auto se trouvait sur 
la route de la forêt, de façon à pouvoir 
s’opposer au passage de tout véhicule, de 
quelque direction qu’il vint ; mais Bama- 
bé, manœuvrant en arrière la fit entrer 
dans l’avenue carrossable elle-même et tou­
te irruption sur la grande voie se trouvait 
interceptée de ce côté. Tandis que le mo­
teur ronflait doucement, le chauffeur sau­
ta du siège et vint se joindre à nous. Lui 
aussi, il tenait son revolver à la main.

Fred Stanton regarda Morello.
— Cet homme est avec nous, n’est-ce

pas ? demanda-t-il, et comme s’il eût de­
viné d’avance ma réponse, il mit un de ses 
revolvers dans la main du bohémien.

— Faites-en bon usage, dit-n-
Un silence suivit, pendant lequel nous 

entendîmes dans le lointain l’autre auto­
mobile n” venait de Mortelyse. Une im­
mense satisfaction rayonnait sur le visage 
de l’Américain.

— Ça va chauffer, hein ! Barnabé' !
— Comptez sur moi, patron ! répondit 

l’ex-boxeur avec un sourire entendu.
— Oui, dis-je, mais faites attention si 

vous tirez ; Mlle Gilleroy est dans la voi- 
tur** avec les bandits.

Une ombre passa sur la figure de Fred 
Stanton.

— Vous avez entendu ? dit-il à son 
chauffeur. Ne tirez que si vous êtes sûr 
de votre but.

Barnabé lui tendit son revolver :
— Reprenez ce joujou, monsieur, ma 

meilleure arme, c’est encore cela !
Le chauffeur montra ses deux énormes 

poings et prit la pose du boxeur qui se 
prépare à l’attaque, ramassé sur lui-mê­
me, prêt à bondir.

-'Vous êtes fou, Barnabé 1 protesta 
Stanton, ces hommes ont des brownings, 
vos poings ne sont pas une arme suffi- 
SQJ11,6

Mais il n’eut pas le temps d’en dire da­
vantage ; l’auto que nous guettions _ ve­
nait de tourner dans l’avenue et arrivait 
sur nous. Nous entendîmes une exclama­
tion de surprise et de rage ; la voiture 
lancée patina en faisant jaillir des étin­
celles, tandis que celui qui la conduisait, 
renversé en arrière sur le siège,-bloquait 
les freins de toute sa force.

L’auto était encore à cent mètres de 
nous, mais déjà nous nous étions élancés 
au-devant d’elle, et nous pouvions voir, 
assis dans le fond, Bigornet et Lherbier, 
avec Claire entre eux deux. Les brigands 
83 levèrent simultanément, mais Claire 
ne bougea pas, comme si elle eût été en­
dormie.

D’un même geste, brusquement déclen­
ché les deux chefs des i< Vampires » éten­
dirent le bras et firent feu sur nous. Je 
sentis le vent d’une balle contre ma joue 
et Morello, qui courait près de moi, chan­
cela, puis s’écroula par terre. i

Fred Stanton riposta et la glace-écran 
de l’auto grise vola en éclats. Nous n’é­
tions plus qu’à une cinquantaine de mè­
tres les uns des autres. Barnabé courant 
en têle les injuriait d’une voix de Sten­
tor. Je voyais Bigornet debout _ derrière 
le chauffeur qui cherchait à faire recu­
le»' la voiture. Je visai Bigornet, mais 
ce fut le chauffeur qui, touché, s’affaissa 
sur le capot du moteur, l’auto fit une 
embardée et faillit verser. Bgornet, se 
penchant, empoigna juste à temps le vo­
lant de direction. Lherbier rouvrit précipi­
tamment le feu ; sa première balle attei­
gnit Barnabe en pleine poitrine : il tour­
na sur lui-même et tomba.

Cependant, Stanton et moi nous tirions 
toujours ; nous vîmes Lherbier porter la 
main à ' sa mâchoire.... Bigornet était in- 
demrfe ; appuyé sur le corps du chauffeur 
probablement mort, il dirigeait l’auto 
d'une main, la tête tournée ên_ arrière 
pour éviter les obstacles. Lherbier sem­
blait s'être ressaisi et tirait de nouveau, 
tandis que, gênés par la présence de la 
jeune fille dans la voiture, nous hésitions. 
Je sentis tout à coup une vive douleur au 
côté et j’entendis une exclamation de 
Stanton qui laissa tomber son revolver. 
L’auto grise roulant toujours à reculons 
tourna l’angle de l’avenue et disparut a 
nos yeux. Il ne pouvait plus être ques­
tion de la rejoindre. Nous nous arrêtâ­
mes, consternés. Nous comprenions main­
tenant à quel point nous avions raté' la 
manœuvre. Au lieu de permettre à Barna­
bé de se -oindre à nous comme combat­
tant, il aurait fallut le réserver pour la 
conduite de notre auto que nous n’au­
rions pas dû quitter. C’est dans l’auto 
même qu’il eût fallu aller au-devant de 
celles des bandits. La surcrisa du corps à

corps subit nous eût sans doute rendus 
maîtres de nos adversaires. Barnabe 
payait de sa vie l’erreur qu’il avait été 
le premier à commettre. Penchés sur lui, 
nous ne pûmes que constater sa mort ; 
un peu d’écume sanglante à ses lèvres 
montrait que la balle avait dû se loger 
dans le poumon. (A suivre)

Prochainement

Le Mystère 
du Puits

un roman
du plus vif intérêt

Frank BARRE T
Traduit de l’anglais par Louis LABAT
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PARIS-CENTRE

Renseignements agricoIes
L'amélioration des rendements en blé Les ventes de coupes de bois

En rugby : Les champions du Centre contre le F. C. M.
En associatio n : Vauzelies, champion d’Auvergne contre 

le F. C. iMouIinois.
Aujourd’hui, le vieux F. C. M. ouvre -sa sai­

son sur son terrain. Pour celle occasion, les 
sportifs moulinois sont conviés à une réunion 
de premier ordre. Nos deux champions régio­
naux seront de là fête. Les dirigeants fécémis- 
tes ont tenu à montrer aux habitués du Pré- 
Bercy, que le vieux club était encore solide au 
poste, et qu’une belle saison sportive s’annon­
ce chez les damiers.

Le « quinze » a débuté, dimanche dernier, 
par une belle victoire à Lyon, sur l’A. des 
Charpenues. Or, cette équipe’, venant de battre 
sur leur terrain. Dijon et Ghalon, il y a donc 
tout lieu de croire que nos .VIoufinois ont l’in­
tention de porter bien liant la réputation de 
leur clubt

Le E. C. M. aligera donc, contre les cham­
pions, sa grande équipe. I! n’y a pas d’unité 
transcendante'inattendue, de rentrée sensation- 
Belle. Au contraire, nous y retrouvons le vieux 
émarièçhe, à qui l’on a confié le capitanat, 

le toujours jeune Microbe, le fringant Charpy, 
las Guillaumin, Lacarin, Duguet, Alamartine, 
Capy, Vailhé, Bellavoine. en un mot, tout un 
noyau de joueurs fidèles à leurs couleurs, et 
oui désirent en mettre un coup pour conserver 
Je prestige de leur club.

Cela ne veut pas dire que Moulins doit 
h'iompher de la redoutable équipe champion. 
Les poulains de Puech ont été battus à Mont- 
Juçon, possible, mais un premier match ne 
peut donner la cohésion nécessaire pour vain­
cre. Je suis persuadé que les Marmayou, 
Puech, Arnaudin, Pansola. Alafoert, Bouche­
ron, et tutti quanti, sauront montrer aux spec­
tateurs du Pré-Bercy, qu’ils font toujours par­
tie de l’équipe champion du Centre, et qu’ils 
espèrent bien garder leur titre.

En tout cas, ce sera une grande partie au 
programme.

En lever de rideau, des « ruggers », les 
« soccers » s’expliqueront. Pour les connais­
seurs, le match sera tout aussi intéressant que 
le second.

Vauzelles déplacera sa grande équipe, où 
brillent les Muller. Forestier, Doizé, Jacquet, 
Jounet, etc. Pour eux ce sera le premier match. 
Néanmoins on peut escompter une belle exhi­
bition de leur part.

Les soccers moulinois semblent avoir trouvé 
la bonne carburation. Ce match sera un excel­
lent entrainement en vue du match de la Cou­
pe, qui se disputera à Moulins, le 12 octobre.La composition des équipes

A. S. A. Vauzelles : Maréchal, Somazzi. Botté. 
Morel, Hermann, Kessler, Taupin, Muller (cap.), 
Forester Harold, Faas.

F. C. Moulinois : Bresson, Lebas. Ghesnoy 
(cap.k Carré, Bourdin, Pabot, Régnier. Coque­
let. Dubost, Clement, Fradet.

A. S. Montferrandaise ; Tourelle. Ponsola. Le- 
breton, Jacob, Gros,- Boucheron ;m. ■ Chaumont 
(o.), Marmayou, Remus, Arnaudin. Puech (cap.), 
de Cervens. Liausu, Alabert, Sicart.

F. C. Moulinois : Lacarin, Capy. Depalle, Ro­
ger, Lapierre, Alamartine, ' Pothonier, Ripault, 
Duguet (m.), Guillaumin (o), Microbe. Charpy, 
Bellavoine. Vailhé, Noël.Pronostics

Comme l’on peut s’en rendre compte, les 
équipes sont composées des meilleurs joueurs 
disponibles, aussi bien en assoce qu’en rugby.

Les soccers moulinois doivent s'incliner de­
vant leurs adversaires, car ils ne possèdent pas 
encore l’homogénéité susceptible de les faire vic­
torieux, néanmoins, l’écart de buts ne sera pas 
grand.

En rugby, la victoire des Montferrandais est 
à prévoir, 'car leur ligne d’avants., doit pouvoir 
disposer de la ligne adverse.

Toutefois, sur le papier, las trois quarts fece- 
mistes sont plus rapides, plus perçants. L’un 
balance donc l’autre, néanmoins, l’A. S. M., 
malgré sa défaite par l’U. S. Montluçonnaise, 
doit l’emporter.

Union sportive nivernaise contre 
Société sportive du Printemps

C’est cet après-midi, à 15 heures, que l’Unîon 
Sportive Nivernaise Inaugure la nouvelle sai­
son de rugby Elle a voulu, à l’occasion de 
cette inauguration,, offrir à ses fidèles" amis un 
Spectacle de choix, et s’est Imposé, dans ce 
but, le sacrifice de faire venir une des meil’ 
leures équipes parisiennes, fa Société Sportive 
du Printemps, qui vient de battre, en match 
amical la fameuse équipe de l’Olympique, 
champion de Paris. C'est donc un redoutable 
adversaire que les Nivernais vont affronter et 
ils peuvent être certains qu’un nombreux pu­
blic viendra les encourager et les applaudir. 
Le public sera lui-même récompensé par le 
spectacle de cette jeunesse ardente cherchant, 
dans l’effort soutenu et dans la lutte loyale, en 
même temps que son plaisir, les qualités mo’ 
raies et physiques qui font l’orgueil d’une race.

Quel sera le jeu ? Nous n’avons jamais vu 
à l’œuvre l’équipe du Printemps, mais nous sa­
vons que les équipes parisiennes affectionnent 
le jeu ouvert et c’est également le jeu de prédi­
lection de l’équipe nivernaise.

Çe sera donc un beau match que tous vou­
dront voir.

Le comité de l’U. S. N. espère qu’à cette 
occasion, une foule plus nombreuse encore que 
d’habitude se pressera dans le cadre charmant 
du Pré-Fleuri. La Société n’a pas reculé de­
vant les plus grands, sacrifices pour accueillir 
Convenablement ses amis et leur procurer le 
bien-être. En cas de mauvais temps, des tri­
bunes bien orientées et pouvant recevoir plus 
de 1.000 personnes offriront leur abri.

Malgré l’importance de cette réunion, le 
prix des entrées ne sera pas modifié.

UNION SPORTIVE PITHIVERIENNE
Voici le calendrier établi jusqu’à fin dé­

cembre :
5 octobre, M. S. Montargis (1), à Pithiviers.
12, S. C. Paris Orléans (1), à Pithiviers.
19, U. S. P. (1), Centre S. N. L. (1;, Orléans 

Championnat).
2 novembre. U. S. P. à Montargi.-..
9, U. S. Châtellerault (1). à Pithiviers (cham­

pionnat).
16, G. S. Crédit Lyonnais (1), à P thiviers.
23, S. N. Loiret fl), à Pithiviers (champion­

nat).

LE RUGBY A MONTLUÇON
Aujourd’hui dimanche, au stade Henry-Ar- 

pheuil, grand match de football rugby, entre 
le Club Nautique de Roanne et Navarre Athlé- 
tic Club (1; contre U. S. M. (1).

LE RUGBY A ROANNE
Le Clug Nautique et le Navarre Athlélic Club 

ont. fusionné. Cette bonne nouvelle réjouira tous 
les sportifs et ne fera qu’accroître la valeur du. 
Fugby roannais, déjà réputé.

Tous ..les jeunes gens désireux de. pratiquer ce 
beau sport sont priés de se faire inscrire au 
siège de la commission de rugby, café Helvé­
tique, à Roanne.

A la suite de cette fusion, le grand club roan­
nais prendra le nom de Club Nautique de 
Roanne et Navarre Athlélic Club Réunis. Mau­
rice de Laborderie prendra, des cette semaine, 
ses équipes en mains, car cette année, trois 
équipes instrumenteront au C. N. N. A. R.

On annonce la venue, dans l’équipe roannaise, 
de l’excellent Limousin Veyry ; "cette année, en 
première série, les Roannais auront donc une 
équipe de tout premier ordre, et sa rencon­
tre, le 19 octobre, contre le Racing-Club de 
France, est attendue impatiemment, surtout que, 
ce jour-là, l’international Marcel de Laborderie 
renforcera le team roannais.

Les matches suivants auront lieu le dimanche 
ES septembre, à Mont-luçon. Roanne (1) contre 
U. S. Montluçonnaise (1) : à Boiurgoin, Roanne 
(2) contre C. S. Bourgoin (1) • à Roanne, Roanne 
(3), contre Stade Forézien Universitaire (2)-, stade 
Navarre, à 14 h. 15.

Le 5 octobre, entraînement général des trois' 
équipes, le matin, à 8 heures, stade des Deux- 
Faubourgs. en prévision des rencontres de cham­
pionnat du 12 octobre, contre l’Amicale des 
Charpennes de Lyon.

On compte actuellement au grand Club Roan­
nais. plus de 60 membres.

AU VELODROME DE MONTGEAU-LES-MINES
Dimanche, a eu fieu, au Vélodrome Montcel- 

llen une grande réunion sportive. Plus de quatre 
jnille spectateurs y assistaient.

Voici les résultats :
Course locale individuelle : 1. Guidet, 2. 

Rhode, à 1 tour ; 3. Boujard et Jandet, à 2 
tours ; le coureur Goury fait une ' chute et 
abandonne.

Course internationale de 2 heures avec classe­
ment toutes les 20 minutes. Voici le classement:

1er classement : Georget, Vermendel, Deruy- 
ter, Laurent.

2’ classement : Georget, Deruyter, Vermendel, 
Duïac.

3e classement : Deruyter, Georget, Laurent, 
Bouchard,

4° classement : Deruyter, Vermendel, Lau- 
refit, Georget.

5° classement : Georget, Deruyter, Laurent, 
Vermendel.

Classement final : 1. Deruyter, 20 points ; 
2. Georget, 10 p. ; 3. Vermendel, 10 p. ; 4. Lau­
rent, 9 p.

Les 72 kilomètres ont été couverts en 2 heures.
Dans cette course, Laurent, du Creusot, a été 

merveilleux et le Montceillen Bathtard a « tenu 
le coup. »

Plusieurs primes ont été distribuées.

CLUB OLYMPIQUE GREUSOTIN
L’entraînemnt de cross débutera le premier 

dimanche d’octobre. Les débutants sont spé­
cialement convoqués à cette première séance 
d’entraînement. Rassemblement au Parc des 
Éports, à 18 h. 30, précises.

(Suite)
Mélanges de Blés

Chaque variété n’est, susceptible de 'don­
ner le rendement maximum que dans la 

, terre qui lui convient bien sous le climat 
local auquel elle est parfaitement adaptée . 

■ Au contraire,, d'ans les terrains de qualité 
inférieure, on a intérêt à semer plusieurs 
variétés en mélange, et ceci est une néces­
sité dans les terrains pauvres. On contrac­
te ainsi une sorte d’assurance, car toutes 
les variétés ne sont pas -également sensi­
bles au froid et à la chaleur, aux maladies 
et accidents ; si une vient à manquer, les 
autres en profitent pour se développer et 
prendre sa place. C’est pour cette raison, 
qu’on ne doit pas semer à nouveau le grain 
Obtenu, car la proportion primitive n’exis­
te plus et il -peut très bien se faire que la 
variété, favorisée -cette année et qui est 
en plus grande quantité dans la récolte, 
manque l’année suivante.

En plus des avantages de mieux utiliser 
les réserves du sol et -d’atténuer les dégâts 
causés par les accidents climatériques et 

1 les maladies, les mélanges de blé sont plus 
résistants à la verse, car on peut intro­
duire dedans une variété à paille raide, et 
ils donnent des grains panachés estimés 
par la meunerie.

Chaque année, le cultivateur devra donc 
cultiver à l’état pour chaque variété, ou en 
acheter la semence et op-érer le mélange en 
proportion -convenable ; voici à titre 
d’exemple, quelques mélanges :

1° en terres pauvres, calcaires ou sili­
ceuses :

Bordeaux — Japliet — Raclin 
Bordeaux — Bordier — Gironde 
Bordeaux — Blé Seigle — Saumur

La foire-concours d’automne 
du Syndicat des éleveurs Hivernais 

Calendrier du F. B. C. Cosnois 
pour 1924-25

5-12 octobre, mise au point de l’équipe 1" 
19 octobre, Ü. S. Bourges (1), à Cosne.
26 octobre-, Mehun-sur-Yèvre (1), à Cosne.
2 novembre, U. S. Saint-Florent (1) à Saint- 

Florent.
9 novembre, A. S. Montferrandaise (2) à 

Clermont.
.16 novembre U. S. Montargis, à Montargis.

23 'novembre, championnat Club Nautique 
Vichy, à Vichy.

30 novembre, Stade Moulinois à Cosne.
7 décembre, U. S. .Mehun-sur-Yèvre à Me- 

hun.
14 décembre, Stade Moulinois, à Moulins.
21 décembre, championnat Stade Mouli­

nois à Cosne.
28 décembre, en pourparlers.
4 janvier, championnat, pas désigné.
11 janvier, U. S. Montargis, à Cosne.
18 janvier, Championnat, pas désigné.
25 janvier, U. S. Bourges (2) à Bourges.
l'r février, A. S. V. Auxerre (1), à Cosne.
8 février, U. S. Vichy (1) 'à Vichy.
15 février, U. S. Nivernaise (2), à Cosne.
22 février, A. S. V. Auxerre (1) à Auxerre.
1” mars, U. S. Saint-Florent (1), à Cosne.
8 mars, barrage.
15 mars, réservé au Comité du Centre.
22 mars, U. S. Nivernaise (2) a Nevers.
29 mars, A. S. Montferrandaise (2), à Cosne.
5 avril, pourparlers avec l’équipe méridionale.
12 avril, Olympique de Paris! (réserve).

aura lieu les 24 et 25 octobre

CLUB ATHLETIQUE PITHIVERIEN
La saison débutera irrévocablement le di­

manche 5 octobre. Deux matches seront dis­
putés ce jour-là au stade de la gare.

MOTO-VELO-CLUB-TOURNUSIEN
La course cycliste, organisée' par le M. V. 

S. T., sur un parcours de 80 kilomètres, a ob­
tenu un grand suedès.

La victoire fut .remportée par un jeune débu­
tant |

Moreau Robert, en 2 h. 30. suivi de près par 
Volage.

Classement général : l«r Moreau Robert ; 2* 
Volage ; 3" Boisseau : 4e Vacherot ; 5’ Pechoux; 
6e Fort ; 7» Clet ; 8e Clerc : 9’ Collin ; 10. 
Saunier ; 11‘ Bernolin ; 12» Mazoyer ; 13« Cor- 
lin ; 14e Mathey.

LE DIMANCHE SPORTIF AU CREUSOT
Aujourd’hui dimanche, au vélodrome de 

Mont-porcher, réunion de. clôture organisée par le 
Vélo-Club Ceusotin avec la participation de l’é­
quipe roannaise Fuchs-Jacquet et de tous nos 
locaux. Au parc des Sports au Pont-du-Souci, 
match de rugby entre les réserves du Club Olym­
pique creusotin et l’équipe seconde de l’Unîon 
Sportive nivernaise. Au pont Jeanne-Rose, cour­
se cycliste sur route, organisée par la Pédale 
Sportive creusotine.

U. S. DE VICHY
Tous les joueurs de l’Unîon Sportive de Vichy 

sont instamment priés d’assister :
1” A l’entraînement qu£ aura lieu aujourd’hui 

2S courant, à 14 heures très précises, terrain de 
A. S. T. V. (Tir aux Pigeons).

2’ A la réunion générale qui aura lieu le 
mardi 30 courant, à 20 heures un quart, au 
Central Hôtel.
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La foire-concours d'automne de reproducteurs 
de la race bovine charollaise et de la race de 
chevaux de trait nivemais, organisée par le 
Syndicat des éleveurs nivernais et subventionnée 
par l’Office agricole départemental, aura lieu à 
Nevers, au hall du champ de foire, les 24 et 
25 octobre prochains.

Voici l’ordre des opérations :
Vendredi 24 octobre : Réception des bêtes à 

cornes, de midi à cinq heures du soir.
Saemdi 25 octobre ; Réception des bêtes à cor­

nes et des chevaux jusqu’à huit heures du matin.
Opérations de tous les jurys à huit heures et 

demis du matin
Ouverture du concours à dix heures.
Exposition generale <ie dix heures à cinq heu­

res.
Entrée libre pour les membres du Syndicat 

sur présentation de leur carte de sociétaire.
Clôture du concours à cinq heures du soir.
Les déclarations des exposants devront être 

parvenues au secrétariat du Svndicat, où on 
pourra réclamer des feuilles de déclaration et des 
programmes, à Nevers, 17, rue Gambetta, le 11 
octobre, avant cinq heures du soir.

Conditions à remplir pour iwission 
nu concours de reproducteurs

Les animaux reproducteurs de la race bovine 
charollaise et de la race ce chevaux de trait ni­
vernais seront admis au concours s’ils remplis­
sent les conditions indiquées ci-desous :

Article premier. — Les’stàraaux reproducteurs 
présentés au concours devront appartenir à des 
agriculteurs éleveurs ayant leurs exploitations 
agricoles dans la Nièvre.

Art. 2. — Les primes ne seront accordées 
qu’aux animaux présentant de très bons types 
pour la reproduction, remplissant les conditions 
prescrites par le Ilerd Booh pour les bovins et 
par le Stud Book pour les chevaux.

Art. 3. — Pour couvrir une partie des frais 
généraux, chaque exposant paiera, en faisant sa 
déclaratio’n, 10 francs par animal exposé.

Toute déclaration qui ne sera pas accompa­
gnée de la somme y afférente sera annulée de 
droit.

Exception sera faite pour les femelles de la 
race charollaise inscrites au II. B., qui seront dé­
clarées dans la 7‘ catégorie. Ces animaux ne 
paieront pas de droit d’entrée, mais n’auront 
pas droit aux primes.

Art. 4. — Les animaux devront être munis de 
deux attaches solides, sans quoi elles seront com­
plétées ou remplacées d’office aux frais de l’ex­
posant.

Tous les animaux sans exception, même les 
poulains et les pouliches, devront être attachés 
ou tenus en mains.

Art. 5. — Dans aucun cas le Syndicat n’est 
responsable des accidents causés ou reçus par 
les animaux, même en cas d’incendie. Les ex­
posants seuls devront assumer toute responsa­
bilité.

Art. 6. — Les exposants seront tenus de dé­
poser au secrétariat, en réclamant leurs nu­
méros un certificat du maire de leur commune, 
attestant qu’aucune maladie contagieuse n’exisle 
dans la commune, ni dans un rayon de quatre 
kilomètres de leur exploitation.

Art. 7. — Les exposants recevront toutes les 
primes attribuées à leurs animaux, alors même 
qu'ils en auraient plusieurs uans la même caté­
gorie.

Art. 8. — Tout lauréat du concours sera ins­
crit d’office comme sociétaire du Syndicat des 
éleveurs nivernais et de ce fait, tenu au paie­
ment de la cotisation statutaire partir de 1924.

Art. 9. — Les prix d’honneur et d’ensemble se­
ront décernés par les sections réunies de cha­
que jury, par race. Le vote au bulletin secret 
est obligatoire.

Art. 10. — Les jurys jugent souverainement 
et sans appel. Les réclamations relatives à leurs 
opérations devront être rédigées par écrit et dé­
posées au bureau du concours le samedi 25 oc­
tobre, avant deux heures du soir, terme de ri­
gueur. Elle seront immédiatement jugées par 
les membres du jury, ou, à défaut, par le bu­
reau du Syndicat.

Art. 11. — Aucun animal ne pourra sortir du 
concours avant le samedi cinq heures du soir.

Toute infraction à celle décision sera frappée 
d'une amende de 50 francs par animal.

Art. 12. —• Les animaux ne pourront concou­
rir que dans la catégorie dans laquelle ils auront 
été déclarés.

Les juments non siùtëes devront avoir été 
saillies.

La carte ue saillie ou un certificat du proprié­
taire de l’étalon seront exigés à l’entrée au 
concours.

Art. 13. — Des accusés de réception des décla­
rations seront remis aux exposants ; ils devront 
le présenter pour faire admettre leurs animaux 
au concours et les conserver afin d’obtenir une 
réduction de 50 % sur le prix des transports par 
chemin de fer, si les Compagnies accordent cette 
faveur

Art. '14. — Tout exposant qui serait convain­
cu d’avoir fait une fausse déclaration, ou qui ne 
se conformerait pas à toutes les conditions du 
programme pourra être exclu du concours pour 
un laps de temps plus ou moins long et privé 
de toutes les primes qu’il aura obtenues,

Art. 15. — Les veaux mâles ou femelles dé­
clarés dans les catégories inscrite au Herd Book 
devront être marques.

Art. 16. — La foire-concours ayant lieu en mê­
me temps que le concours de la Société d'horti­
culture au Hall du champ de foire le prix des 
entrées sera perçu au profit de cette dernière.

Toutefois, l’entrée sera gratuite pour les mem­
bres du Syndicat sur présentation de leur carte 
de sociétaire, ainsi que pour les exposants et 
valets également munis d’une cartel

Race fiovine cwollaise
(Chaque prix est accompagné d'une plaque 

de prix).
Première catégorie. — Veaux mâles inscrits 

au Herd Book, nés du 1’» janvier 1923 au 31 
octobre 1923 i

■ l'r prix, une médaille d’argent et 100 francs i. 
2 prix, une médaille d’argent et 75 francs • 3® 
prix, une médaille d’argent et 50 francs ; 4' 
prix, unq médaille d’argent et 25 francs.
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CHEMIN DE FER DE PARIS A ORLEANS
Prolongation de la période de fonctionnement 

des circuits automobiles pour la visite 
des châteaux de Touraine et du Blésois

En raison du succès obtenu par les circuits 
automobiles organisés pour visiter les châteaux 
des bords de la Loire, ceux de ces circuits qui 
devaient prendre fin le 30 septembre 1924, se­
ront maintenus jusqu’au 19 octobre inclus.

II est rappelé que ces circuits comportent les 
Itinéraires ci-après ;

Au départ de TOURS
A. — (Lundi, mercredi, vendredi) : Tours, Lo­

ches, Chenonceaux, Amboise, Tours. Prix par 
place : 38 fr. Départ à 9 heures Retour vers 
18 h. 45.

B. — (Mardi, jeudi samedi) : Tours, Villan- 
dry, Azay-le-Rideau, Chinon, Ussé, Langeais, 
Cinq-Mars, Luynes, Tours. Prix par place : 35 
francs. Départ à 9 heures. Retour vers 18 h. 30.

C. — (Dimanche, lundi mercredi, vendredi) ! 
Tours, Chenonceaux, Amboise, Tours. Prix par 
place : 25 fr. Départ à 13 heures. Retour vers 
18 h. 30,

D. — Dimanche, mardi, jeudi, samedi) : Tours, 
Luynes, Cinq-Mars, Langeais, Azay-le-Rideau, 
Villandry, Tours. Prix par place : 20 fr. Départ 
à 13 heures. Retour vers 18 h. 30.

Au départ de BLOIS
I. — (Tous les jours) : Blois, Cheverny, Cham­

bord, Blois. Prix par place ; 15 fr. Départ à 13 
heures. Retour vers 17 heures.

II. — (Tous les jours) : Blois, Chambord, Che­
verny, Chaumont, Blois. Prix par place i 22 fr. 
Départ à 13 heures. Retour vers 18 h. 45.

Pour la location des places (un franc par pla­
ce), s’adresser : à la gare de Paris-Quai d’Orsay; 
à T Agence de la Compagnie d’Orléans, 16, bou­
levard des Cpaucines, au bureau des Rensei­
gnements, 126, boulevard Raspail, Paris ; aux 
gares de Tours et de Blois ; aux bureaux spé­
ciaux du service automobile, 8, boulevard Bé­
ranger, Jours et 2, place Victor-Hugo, Blois,,

2° en terres moyennes :
Bordeaux — Bon Fermier — Saumur 
Alliés — Trésor — Bordier 
Gironde -- Bon Fermier — Japliet

3” en terres riches :
Bon Fermier — Hivernable 
Alliés — Paix — Bon Fermier

Blés alternatifs
On appelle blés alternatifs, ou encore 

blés de février, des variétés d’automne sus­
ceptibles d’être semées à la fin de l’hiver, 
avant les variétés de printemps.

Ayant une végétation plus longue que 
ceux-ci, ils sont plus' productifs et rendent 
de grands services pour compléter les em- 
blavures d’automne insuffisantes.

Comme blés alternatifs, on peut employer 
dans le Centre :

Bon Fermier, dans les bons sols et seule­
ment jusqu’au 15 février.

Hybride hâtif inversable, dans les mê­
mes conditions Gironde, dans les terrains 
calcaires.

Pour lés semis plus tardifs, jusqu'au 15 
mars, on peut encore employer deux blés 
d’automne : le Bordleaux, dans les terres 
moyennes et le Japhet, dans les terres plus 
pauvres.

★ k
On voit donc que les variétés ne man­

quent pas et. qu’il est facile de choisir en 
tenant compte de la nature et de la fertilité 
du sol, du climat local, des conditions de 
culture et de l’époque du semis.

G. Deschamps, 
Professeur d'agriculture 

(Reproduction interdite').

Deuxième catégorie. — l eaux mâles inscrits 
au Herd Book, nés du 1" novembre 1923 au l'r 
mars 1924 :

Ie' prix, une médaille d’argent et 150 francs ; 
2- prix, une médaille d’argent et 100 francs ; 
3‘ prix, une médaille d’argent et 75 francs ; 4" 
prix, une médaille d’argent et 50 francs ; 5* prix 
une médaillé d’argent et 30 francs ; 6’ prix, une 
médaille d’argent et 25 francs.

Troisième catégorie. — Veaux mâles inscrits 
au Herd Book, nés depuis le 1” novembre 1923 :

(Mêmes prix que la deuxième catégorie).
Quatrième catégorie. — Veaux mâles non ins­

crits au Herd Book, nés depuis le Ie' novem­
bre 1923.
l”r prix, une médaille de bronze et 100 francs ; 

2‘ prix, une médaille de bronze et 75 francs ; 
3" prix, unq médaille de bronze et 50 francs ! 4‘ 
prix, une médaille de bronze et 30 francs ■ 5’ 
prix une médaille de bronze et 20 francs ; 6° 
prix, une médaille de bronze et lu francs.

Cipqui.ème catégorie. — Veaux (emelles inscrits 
au Herd Book. nés depuis 1« Pr novembre 1923 ;

1“ prix, une médaille de bronze et 100 francs ; 
2' prix, une médaille de bronze et 50 francs ; 
3’ prix, une médaille de bronze et et 25 francs ; 
4' prix, une médaille de bronze et 20 francs.

Sixième catégorie. — Veaux {emelles non ins­
crits au Herd Book, nés depuis le l'r novembre 
1923 :

l'r prix, une médaille de bronze et 80 fr. : 2' 
prix, une médaille de bronze et 50 fr. ; 3‘ prix, 
une médaille de bronze et 25 fr.; 4' prix, une 
médaille de bronze et 20 fr.

Septième catégorie. — Femelles de tous âges 
inscrites au Herd Bock amenées en vue de la 
vente, mais ne recevant ni prime ni plaque.

Les animaux de cette catégorie ne concour­
ront pas ; ils seront présentés dans le seul but 
d’être vendus Outre qu’ils ne paieront pas de 
droit d’entrée, ils recevront une indemnité de 
49 francs par tête destinée à couvrir les frais 
des exposants.

PRIX D’ENSEMBLE
Aux meilleurs ensembles de quatre veaux du 

concours (mâles ou femelles) sans distinction de 
catégorie.

1er prix, une médaille de vermeil et 200 francs.
2' prix, une médaille dargent et 100 francs.

PRIX D IIONNEUR
Médaille de vermeil ofierte par M. le ministre 

de l’agriculture au nom du gouvernement de la 
République, au meilleur veau inscrit (mâle ou 
femelle) du concours.

Bsce g8 cl^vaux flg trait iflprnals ।
(Chaque prix est accompagné d’une plaque I 

de prix).
Première catégorie. — Poulains mâles de l’an­

née.
l'r prix, une médaille d’argent et 150 francs ; 

2’ prix, ime médaille d’argent et 100 francs ;
3‘ prix, une médaille d’argent et 75 francs :
4' prix, une médaille u argent et 50 francs ;
5” prix, une médaille d’argent cl 30 francs ;
6e prix, une médaille d’argent et 25 francs.

Deuxième catégorie. — Poulains {emelles de 
l’année .■

l'r prix, une médaille u argent et 150 francs ; 
2' prix, une médaille d’argent et 100 francs ;
3’ prix, une médaille d’argent et 75 francs ;
4' prix, une médaille d'argent et 50 francs ;
5' prix, une médaille dargent et 30 francs ;
6® prix, une médaille d'argent et 25 francs.

Troisième catégorie. — Juments suilées :
l-r prix, une médaille do bronze et 150 francs ; 

2' prix, une médaille de bronze et 100 francs ; 
3” prix, une médaille ue bronze et 75 francs ; 
4’ prix, une médaille de bronze et 50 francs ;
5a prix, une médaille de bronze et 30 francs ;
6' prix, une médaille de bronze et 25 francs ;
7‘ prix, une médaille de bronze et 20 francs ;
8’ prix, une médaille de bronze et 10 francs.

Quatrième catégorie. — Juments non suilées :
l’r prix, une médaille de bronze et 150 francs ; 

2' prix, une médaffle de bronze et 100 francs ; 
3' prix, une médaille de bronze et 75 francs ;
4' prix, une médaille de bronze et 50 francs ;
5° prix, une médaille de bronze et 30 francs ;
6‘ prix, une médaille de bronze et 25 francs ;
7‘ prix, une médaille de bronze et 20 francs ;
8’ prix, une médaille de bronze et 10 francs.

---- ------------ --------------------

Un concours de veaux aura lieu
à Préporché (Mièvre) le 12 octobre prochain

Un concours de veaux aura lieu à Préporché, 
le 12 octobre 1924, à 10 heures du matin.

Veaux mâles (exploitalions de 1 à 5 vaches). 
— 1" prix, 80 fr. ; 2' prix, 60 fr. ; 3- prix, 40 
fr ; 4’ prix, 25 fr.

Veaux génisses (exploitations ds 1 à 5 vaches). 
— 1er prix, 80 fr. ; 2‘ prix 60 fr. ; 3‘ prix, 40 
fr. ; 4‘ prix, 25 fr.

Veaux mâles (exploitations de 6 vaches et 
au-dessus). — Tr prix, 80 fr. ; 2’ prix, G0 fr. ; 
3’ prix, 40 fr. ; 4' prix, 25 fr.

Veaux génisses (expR>itations de 6 vaches et 
au-dessus). — l’r prix, 80 fr. ; 2’ prix, 60 fr. ; 
3‘ prix, 40 fr. ; 4' prix, 25 fr.

■ Prix d’honneur, 100 francs, attribué au meil­
leur veau du concours, sans distinction de ca­
tégorie et d’exploitation.

Génisses de 10 mois et 80 mois. — Pr prix, 
100 fr. ; 2« prix, 75 fr. ; 3' prix. 50 fr. ; 4’ prix, 
25 fr.

Les éleveurs qui,désirent présenter des ani­
maux au concours sont priés de déclarer au 
secrétaire M. Magnlen. avant le Tf octobre, les 
veaux qu'ils présentent.

A 12 heures : banquet par souscription (14 
francs). Se-faire inscrire jusqu’au 7 octobre, der­
nier délai, par M. Magnlen, secrétaire du Syn­
dicat. ou chez M. Rollet, débitant à Préporché. 
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A Moulins । ANevers
Avant-hier après-midi, a eu lieu, à la préfec­

ture. sous la présidence de M. Carrère, secré­
taire général. l’adjudication de la vente des 
coupes de bois pour l’arronmssement commu­
nal et le cantonnement de Moulins. Cette vente 
a produit plus de 1.200.ÛUO francs;

En voici les résultats :
BOIS DOMANIAUX

Coupes principales a vencre sur pied en bloc 
Forât de Bagnolet

Canton du Minerai (commune de Bagneux), 
coupe cléfinilive ; 54 chênes. 9 liétres le 'ov.t 
pouvant produire, en grume.' 200 m. c. bols de 
service et 150 stères de bois de feu. — Adju­
dicataire. M. Albert Col, de Moulins, pour la 
somme de 6Û.UOO francs.

Canton du Minerai (Bagneux), coupe d’ense­
mencement !• lot : 9 chênes, 169 hêtres, le 
tout pouvant produire, en grume, 5 mètres cu­
bes de bois de service. 140 m. c. bois i’inôus- 
trie et 110 stères de bois de feu. — Adpjdi- 
cataires : MM. Speiche frères, rue Saint-Antoi­
ne à Paris, 6.500 francs.

Canton du Minerai (Bagneux), coupe d’ense­
mencement. 2’ lot : 12 r-liênes. 116 hôlr.-s, et 
en outre, '81, perches, pouvant produire, en 
grume, 8' m. c. de bois de service, 90 m. c. 
de bois d’industrie et 75 stères d& bois de 
feu. — Adjudicataires, MM. Speiche frères, rie 
Paris. 4.500 francs.

Canton de Fadet (Montilly). coupe secon 
d-aire, !• loit : 24 chênes, 18 hêtres, le >ut peu- 
vant produire, en grume, 75 m. c. de Lois de 
service. 25 m. c. de bois d’industrie, et 59 ité­
rés de bois de feu. — Adjudicataire. M. .ic 
ques Chevalier, de Moulins. 12.500 francs.

Canton de Fadet (Montilly), coupe secon­
daire : 88 hêtres, 12 chênes, le tout pouvant 
produire, en grume, 300 m. c. ue bois de ser­
vice, et 150 stères de bois de feu. — .Adjudi­
cataire. M. Gilbert Bonnichon. de Moulins, 
72.000 francs.

Canton de Fadet (Montilly). coupe défimtim 
l‘r lot : 20 chênes, et, en outre, 49 perçues, le 
tout pouvant produire en-grume, 100 ni. c. cl? 
bois de service. 50 stères de bois de feu. ! 
Adjudicataire, M. Georges Pannaud. qls, de 
Buxières-les-Mines, 34.500 francs.

Caton de Fadet (Montilly), coupe cæiï.i tive. 
2‘ lot ; 14 chênes, et, en outre, 40 perch°s pou 
vant prduire, en grume, 90 m c. de b. >s de 
service, et 50 stères de bois de feu. - Adju­
dicataire. M. Albert Bourgis, de Billom (Puy- 
de-Dôme), 31.500 francs.

Caton de Fadet (Montilly), coupe céfi i l’. r- 
3* lot : 20 chênes, et, en outre, 50 i erchcs 
pouvant produire, en grume. 110 m. c. re hor­
de service, et 60 stères de bois de feu. -- .Ad­
judicataire, M. Albert Bourgis, de Billom (Puy 
de-Dôme), 47.500 francs.

Canton de Fadet (Montilly), coupe définitive, 
4' lot : 27 chênes, pouvant produire, en grume, 
175 m. c. de bois de service et 90 stères de bois 
de feu. — Adjudicataire, M. Pierre Chemel. de 
Vieure, 62.000 francs.

Canton de Fadet (Montillvi coupe définitive, 
l‘r lot | 17 chênes, 3 hêtres, pouvant produire, 
en grume, 60 m. c. de bois de service, 15 ni. c. 
de bois d’industrie et 50 stères de bois de feu. 
— Adjudicataire, M. Gilbert Bonnichon. de 
Moulins, 12.200 francs.

Canton de Fadet (Montilly), coupe définitive, 2‘ 
lot ; 18 chênes, pouvant produire, en grume, 8u 
m. c. de bois de service et 60 stères de bois de 
feu. — Adjudicataire, M. Albert Col, de Mou­
lins, 33.500 francs.

Canton d’Agonges (Agonges), coupe secondai­
re, l'r lot : 41 chênes, 12 hêtres, le tout pou­
vant produire, en grume, 130 m. c. de bois de 
service, 6 m. c. de bois d’industrie et 100 stè­
res de bois de feu. — Adjudicataire. MM. Spei­
che frères, de Paris, 27.500 francs.

Canton d’Agonges (Agonges), coupe secon­
daire. l'r lot : 19 chênes, pouvant produire, en 
grume, 80 m. c. de bois de service, 40 stères de 
bois 'de feu. — Adjudicataire, M. Francisque 
Martin, de Saint-Etienne. 27.000 francs.

Canton d’Agonges (Agonges), coupe secondaire, 
2° lot ; chênes, 10 hêtres, pouvant produire, 
en grume. 110 m. c. ce bois de service, 10 m. c. 
de bois d’industrie et 60 stères de bois de feu. 
— Adjudicataire, M. Georges Pannaud fils, de 
Buxières. 30.000 francs.

Canton, de Fadet (Monlillv) éclaircie sur 30 
hectares 23 ares : 716 chênes. 282 hêtres, 132* 
charmes et, en outre, 315 perches, le tout pou­
vant produire, en grume, 360 m. c. de bois 
d’industrie et 450 stères de bois de feu. — Adju­
dicataire, M. Albert Bourgis. de Billom (Puy-de- 
Dôme), 42.000 francs.

Canton de Fadet (Montilly) : éclaircie sur 16' 
hectarps 25 ares, 470 chêqes, et. en outre, 744 
perches, le tout pouvant produire, en grume, 
12 m. c. de bois de service, 9.000 mètres linéai­
res d’étais et 75 stères débois de feu. — Adju­
dicataire, M. Eugène Jeanthon, c'e Souvigny, 
14.300 francs.

Canton d’Agonges (Agonges et Saint-Me- 
noux). éclaircie'sur 19 hectares 37 ares. 141 ch— 
nés, 36 hêtres, 5 charmes, 2 cerisiers et, en ou­
tre, 2.840 perches, le tout pouvant produire, en 
grume, 20 m. c. de bois de service. 7 m. c. de 
bois d'industrie 20.0M m, linéaires d’étais et 
ISO stères de bois de feu. — Adjudicataire, M. 
Eugène Jeanthon, de Souvigny, 22.000 francs.

Canton dé la Madeleine (Bagneux), éclaircie 
sur 33 hectares 67 ares : 692 chênes, 82 hêtres 
18 pins, 44 charmes et, en outre, 1.284 perches 
le tout pouvant produire, en grume, 145 m. c 
de bois de service, 60 m. c. de bois d'in­
dustrie, et 14.000 mètres ’méaires d’étais et iAfl 
steres de bois de feu. Adjudicataire M. Picard 
I-otin, de Villeneuve-sur 7- .'ter, • 1.900 francs.

(A suivre).

HALLES CENTRALES DE PARIS
VIANDES. — Cours moyen au kilo :
Bœufs. — Quart derrière, !• qualité, 8.80 ; 

aloyau, 1‘ qualité, 11.50 ; paleron, 1* qualité, 
5,80.

Mouton. — Entier, f qualité. 11,00 : épaule, 
1» qualité, 9,30 ; poitrine, T qualité, 6,30.

Veau. — Entier ou demi, 1“ qualité, 9,20.
Porc. — Demi-porc, 1’ qualité. 8,20.
VOLAILLES. — Canards de ferme, la pièce 

7,50 à 9,80 ; oies, le kilo, 7,00 : poules toutes 
provenances, le kilo, 10 à 13,50.

POISSONS. — Le kilo : carpes, 5 à 10 fr. : 
tanches, 5 à 8 fr. ; anguilles, 7 à 11 fr. ; brè­
mes, 3 à 8 fr. ; brochets, 9 à 14 fr. ; goujons, 
8 à 12 fr. ; grenouiles. 1,50! à 8 fr. ; perches, 4 
à 5 fr. ; truites, 18 à 21 fr.

BEURRES. — Le kilo : Charente. Poitou. 
13,50 à 15,80 ; Touraine, 13 à 15,60 ; Normandie, 
10 à 14 fr.

ŒUFS. — Le mille : Brie, Beauce, 620 à 650 
fr. ; Touraine, 570 à 680 ; étrangers, 510 à 550 
fr. ; Auvergne, 565 à 580 fr.
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MANUFACTURES FRANÇAISES

D'AMEUBLEMENTS

C0LLET-MER1AU0
Varennes-sur-Allier (Allier) 

(Registre du Commerce Cusset 3108
STOCK VISIBLE ! 30.000 meubles 

Entrée libre — Prix marqués
Ouverture permanente (dimanches et 

fêtes compris).
Bons Défense et Rente française accep­

tes en paiement à leur valeur du jour. 
Maison de confiance — Produits garantis 

CATALOGUE
GÉNÉRAL

de 100 pages illustrées, contenant : Literie 
sièges, meubles, glaces, tapis, etc., etc., 
envoyé franco contre 5 fr. Remboursé 
sur achat de 100 francs ou si le catalogua 
non utilisé nous est retourné franco.

Dasis votre intérêt
N’AJOURNEZ

PAS VOS ACHATS

Mardi à Cosne et mercredi à Nevers ont eu 
lieu les adjudications des coupes de bois de 
l’Et-at et "communaux.

Ces coupes ont été vendues avec une diml-' ' 
nution de. 25 à 30 % sur l’année précédente.

ARRONDISSEMENT DE NEVERS
Article premier. — Forêt de Faye (Sauvigny.. 

les-Bois), 10 hectares 20 ares de taillis sous fù- ; 
taie de 27 ans, ■ ensemble 43± arbres : M. Bois­
son. de Montigny-aux-Amognes, pour 33.000 fi\

Art. 2. — Forêt de Faye (Saiwigny), 5 le * 
tares 82 ares de taillis sous futaie, 435 arbres 
M. Simonet, de Nevers. pour 18.000 francs.

Art. 3. — Forêt de Guérigny (futaie), éclaircie, 
et extraction de 11 hectares 64’ ares comprenant1 
704 arbres et 986 perches : M. Simonot, lùui* 
31.000 francs.

Art. 4. — Forêt de Guérigny (futaie), éclaircis 
et extraction de 11 hectares 63 ares comprcf 
nant 798 arbres et 852 perchés : M. Narcy, à 
Guérigny, pour 20.000 francs.

Art. 5. — Forêt de Guérigny (Balleray), 11 
hectares 23 ares de taillis sous -futaie, de 28,.i 
ans. 544 arbres : M. Morlon. à Urzy, pour 
16.000 francs.

Art. 6. — Forêt de Guérigny (Guérigny), 9 : 
hectares 99 ares de taillis sous futaie de 30 ans. 
443 arbres : M. Ferrandier, à Guérigny, pour 
37.000 francs.

' Art. 7. Forêt de Guérigny (Urzy), 11 heç* ’i 
tares .69 ares de taillis sous futaie de 30 ans, f 
418 arbres : M. Cacadiei . à Urzy, pour 24.000 te.

Art. 8. — Forêt de Guérigny (Guérigny). '2 
hectares 11 ares de taillis sous futaie de 30 ans, 
622 arbres : M. Cacadier, pour 33.000 francs.

Art. 9. — Forêt de Guérigny (Guérigny). 10 
hectares 63 ares de taillis sous futaie de 28 
ans, 387 arbres : M. Morlon, pour 29.000 fr.

Art. 10. — Forêt de Guérigny. futaie (Urzy), 
éclaircie de 10 hectares 39 ares comprenant 213 
arbres et 2.041 perches : M. Simonot, pour 
14.300 francs.

Art. 11. — Forêt des Minimes (SaintiLéger-, 
des-Vignes et Là Machine), 12 hectares 36 ares 
de taillis sous futaie de 30 ans. 536 arbres : 
Kl. Martin, à Sougy, pour 27.000 francs.

Art. 1.2. — Forêt "des Minimes (La Machine), 
14 hectares 70 aras de taillis sous futaie de) 
30 ans, 706 arbres : M. Jouanin,. Decize, . 
pour 43.000 francs.

Art. 13. — Forêt- des Minimes (Trois-Vesu ; 
vres). 11 hectares 53 ares de taillis sous fu-< 
taie de 30 ans, 623 arbres : M. Colas, de Trois- 
Vesvres, pour 34.000 francs.

Art. 14. —■ Forêt de Montambert, 9 hectares 
22 ares de taillis sous futaie de 25 ans. 493 aT4 
bres : M. Petot. à Gharrln. pour 11.900.

Art. 15. — Forêt de Montambert, 9 hectares 
99 ares de taillis squs futaie de 25 ans, 55® 
arbres : M. Hervé, à Vandenesse, pour 13.10$ 
francs

Art. 16. — Forêt de Montambert 6 hectare? 
89 ares de taillis sous futaie de 30 ans. 377 
arbres : M. Hervé, pour 21.000 francs.

Art. 17. — Forêt de Montaron, 11 hectares 
43 ares de taillis sous futaie de 30 ans, 539 
arbres : M. Hervé, pour 32.500 francs.

Art. 18. — Forêt de Montaron, 7 hectares 
77 ares de taillis sous futaie de 30 ans. 39® 
arbres : M. Bas à Chan-fn, pour 4.500 francs.

Art. 19. — Forêt de Montaron. 6 hectares 
95 ares de taillis sous futaie de 30 ans, 473. 
arbres : M. Hervé, pour 15.200 francs.

Art. 20. — Forêt de Pelant (Beaumont-Sai* : 
dolles), 5 hectares 99 ares de taillis sous futaie 
"de 26 ans. 273 arbres : M. Colas, à Nevers, : 
pour 23.500 francs.

Art. 21, — Forêt de Veuilles (Saint-Eloi), 8 . 
hectares 37 ares de taillis sous futaie de 26 ; 
ans. 448 arbres : M. Pommette, à Nevers, pour 
17.200 francs.

Art. 22. — Forêt de Venilles. 6 hectares 43. 
ares de taillis sous futaie de 27 ans, 8-M ar­
bres : M. Pieuchot, à Trois-Vesvres, pour 15.60$ . 
francs.

Art. 23. — Forêt de Vincence, futaie (Biches), 
2 hectares 90 ares, 138 chênes, 62 hêtres, 1 di* 
vers : M Juien Revelin à Luzy, pour 16.80$ 
francs. . ■

Art. 24. — Forêt de Vincence. 4 hectares 8$ : 
ares, -138 chênes, 171 hêtres, 1 divers ; M. Jui - 
lien Revelin. pour 25.500 francs.

Art. 25. — Forêt de Vincence, 4 hectares 30 
ares, 185 chênes. 148 .hêtres : M. Julien Re­
velin, pour 26.500 francs.

Art. 26. — Forêt de Vincence 3 hectares 45 
ares, 229 chênes. 31 hêtres, 21 divers : M. jiw 
lien Revelin, pour 18.000 francs.

Art. 27. — Forêt de Vincence, 2 hectare? 
80 ares, 155 chênes, 9 hêtres, 8 divers et 1$ 
perches : M. Juien Revelin, pour 12.500 fr«

Art. 28. — Forêt de Vincence (futaie), éclair* 
cie de 3 hectares 17 ares, comprenant 454 ar, 
bres et 8 perches : M. Buguet, à Binches, pou# 
7.500 francs.

Art. 29. — Forêt de Vincence (futaie), éclafr* 
cie de 10 hectares 30 ares, comprenant 172 art 
bres et 393 perches : M. Barbier, à Biches,- 
pour 650 francs.

Art. 30. — Forêt de Vincence, éclaircie d§ 
18 hectares 16 arcs, 130 stères de bols de feu > 
M. Barbier, avec un rabats de 60 %.

Art. 31. — Forêt de Vincence, 77 chênes-, 78.'- 
hêtres. 17 charmes, 1 aune : M. Barbier. peùlL 
1.800 francs.

(A suivre)------------------------------------------------------

Foires & Marchés ils la léyta
CORBIGNY. — On cotait : beurre, de 5 ï 

6 fr. la livre ; œufs, de 5 à 5 fr. 75 la doifî:) 
zaine ; fromages de vache frais, 0,90 et 1 frt i 
l’un ; durs, 1 fr. 25 l’un : gras, 1,25 et 1,50 
l’un ; crème, 0,50 la petite louche. i

Les poulets se sont vendus de 18 à 26 fr. la ’ 
paire ; les canards, de 15 à 24 fr. la paire | ; 
les pintades, 12 fr. l’une ; les pigeons, 7 et’ 
8 fr. la paire ; les lapins domestiques, de la! 
à 16 fr. fun ; les lapins de garenne. 12 et IJ 
fr. l’un ; les lièvres, 25 fr. la pièce • les pert' 
drix, 6 fr. et 7 fr. l’une : les cailles 4 et 5 -, 
fr. pièce.

IMPHY. — On cotait : beurre, 7 à 7 fr. 5$ 
la livre ; crème, 0 fr. 50 le verre ou la louche- 
fromages, 1 fr. pièce ; œufs 6 fr. 50 à 7 fr, - 
la douzaine ; poulets, de 16 à 28 fr. la paire; 
lapins, de 8 à 18 fr. pièce ; haricots verts, 
2 à 2 fr. 50 le kg ; haricots demi-secs, 2 S 
2 fr. 50 le litre ; pommes de terre, 0 fr. 5$ 
le kg.

NEVERS. — On cotait ; beurre, 6 fr. la livre i 
œufs, 6,50 la douzaine ; fromages de vache*'; 
1 fr. 25 la pièce ; pommes de terre. 0 fr. 60 le 
ki.lo ; haricots, 2 fr. le litre ; choux, 0 fr, 50 ki ‘ 
pièce ; oignons, 0 fr. 75 le kilo ; carottes, 0,75; 
le kilo ; oies. 25 fr. la pièce ; poulets, 17 fr, T. 
canards. 17 fr. 75 la pièce ■ dindes, 50 fr, pi 
lapins, 12 fr. pièce ; foin, les 500 kilos, 150 ff. F 
paille, 90 fr. ; orge,tes 100 kilos. 70 culture. 72 i 
fr. Nevers ; avoine, 70 fr. culture, 72 fr. Nevers f5 
seigle, 68 fr. culture, 70 fr. gars domicile : bléyî 
105 fr. départ ; farine. 134 fr. rendue en boifi.' 
langerie ; son, 54 fr. moulin, 62 fr. détail j+ 
bœuf, le kilo, de 6 à 16 fr. ; veau, de 11 à 15 um a 
mouton, de 11 à 16 francs. A

SAINT-PIERRE-LE-MOUTIER. — A la derniè* ? 
re foire on cotait : bœufs d'embouche, amenés 
2 ; vendus 2 fr. la livre ; vaches à veaux, ameV 
nées 12 ; vendues 2.000 à 3.800 fr, la pièce L 
veaux d’embouche, amenés 35 ; vendus 30, de 
2.000 à 2.500 fr. ; veaux de boucherie, amenés 
12 ; vendus 2 fr. 80 à 3 fr. la livre ; porcs gra& l 
amenés 130 ; vendus 130, de 2 fr. 80 à 3 fr. 10 la” 
livre ; laitons, amenés 800 vendus 300. de 9$ 
à 180 fr, la pièce ; nourrains. amenés 1.600 F 
vendus 1.200. de 180 à 300 fr. la pièce. (Baissa, 
sur les porcs). Très peu de bêtes à cornes.

Au marché on cotait : viande de boucherie,' 
à la livre : bœufs, 3,50 à 7 fr. ; veau, 3,50 S 
6 fr. ; moutons, 4,50 à 7 fr. ; porcs, 4.50 à 5 fr.f' 
volailles, la paire ; poulets de grain, 18 à 25: 
fr. ; gros poulets et poules, 25 à 35 fr. ; canards, 
20 à 25 fr. ; pigeons, 5 à 5 fr. 50 ; lapins d® 
mestiques, la pièce. 15 à 20 fr. ; lapins de gà«: 
rennes, la pièce. 5 à 6 fr. ; perdrix, la pièce, 
5 à 6 fr. ; fromages du pays, la pièce 1 à 1,25.,

MM GY et MORAND ont l’honneur d’informef 
leur clientèle qu’ils feront la vente d’un wagon 
de JEUNES VACHES BRETONNES, le lundi 
29 septembre, à Ghantenay-Saint-Imbert, 
mercredi l‘r octobre, sur le champ de foire dè. 
Sancoins.
|VVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVV\AAa'VVW.VVV'VVX'V^'VX',V\/VVV1j 

VACHES BRETONNES
A vendre, gros wagon de vaches bretonnes, 

avec veau, ~ M. QUELIN, Bourbon-l’Archatû* 
bault (Allier),
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OFFiciers Ministériels
a

Etude de M' JOANNET, 
notaire à Lucenay-les-Aix.

Etude de M’ BOURGUIGNON, 
notaire à Fours.

Etude de M» Ch. PRIEURET, 
notaire à Saint-Saulge.,

A VENDRE A L’AMIABLL
1’ BELLE MAISON 

de construction récente 
'située à Nogent, commune de 
Lamenay, pouvant convenir 
pour maison bourgeoise ou 
pour le commerce, comprenant 
au sous-sol : cave, fournil et 
écuie ; au rez-dé-chaussée : 
magasin, salle de danse et de 
débit de boissons, cuisine et 
buanderie au premier étage : 
quatre chambres, grenier ; 
grand hangar, coin’, jardin, 
ferre et pré ; puits dans la 
cour, ruisseau dans le jardin : 
le toiil forme un enclos de 92 
ères, qui joint au canal latéral 
à la Loire.

2“ LE FONDS DE COM­
MERCE D’EPICERIE. MER­
CERIE et DEBIT de BOISSONS 
exploité dans la maison ci-des- 
Sus. (Vente de marchandises 
diverses aux bateliers).

Le fonds sera vendu de pré­
férence avec la maison, mais 
il pourra être vendu séparé­
ment après entente avec l’ac- 
qué'reur de la maison.

Entréeen jouissance 11 mai 
1925.

. S’adresser : rxour visiter et 
traiter, à M. BEGUIN, prop.

Et pour renseignements et 
traiter, à M0 JOANNET. 16.584

A VENDRE
Aux enchères, pat suite 

cessation d’élevage.
_ Au bourg de la commune

de

___ __o ,____,_______  de 
Saint-Seine (Nièvre), au douta 
cile de M. Vidalin.

Le dimanche 26 octobre 1924, 
à 13 heures précises.

13 vaches pleines, race niver- 
naise charollaise.

3 génisses de 18 mois, même 
race.

8 veaux de l’année.
2 taureaux.
2 chevaux de trait.
MATERIEL DE CULTURE

Comprenant notamment :
Faucheuse, faneuse, charriots, 

charrues, un pressoir, un con­
casseur et divers.

Au comptant, frais en sus.
Rien ne sera vendu avant It» 

vente. 16.431

COUPES DE BOIS 
A VENDRE

Sur soumissions cachetées
Le jeudi 16 octobre 1924, .. 

14 heures, à Saint-Saulge, en 
l’étude de M‘ Prieuret.

1" La 1" coupe de Meugne 
située commune de Nolay, con­
tenant environ 17 hectares, 
taillis âgé de 20 ans.

S’adresser pour visiter, à M. 
GODARD, garde-particulier, à 
Sainte-Marie.
2’ Et la 3‘ Coupe des Fougères

Située commune de Roùy, 
contenant 14 hectares ’10 ares, 
taillis âgé de 18 ans.

S’adresser pour visiter à M. 
ADOLPHE, garde particulier, 
aux Loges, commune de Saxy.

Tous renseignements concer­
nant ces coupes, seront four­
nis par M° Prieuret. 16.910

â

Etude de M’ Gabriel PARENT, 
notaire fi Lormes (Nièvre) 

A vendre à l’amiable 
GRANDE MAISON 

BOURGEOISE 
Pouvant également servir 

usage de commerce, sise 
Lormes, Grande-Rue 
Alban, comprenant t 
chaussée de 5 pièces, desservi 
par deux couloirs ; premier éta- 
be de 4 grandes charbres, large 
corridor, très vastes greniers, 
cour, bûcher, caves, grand jar> 
din.

Entrée en jouissance de suite. 
Pour tous renseignements, 

s’adresser au notaire. 16665

à 
à 

Saint- 
rez-de-

UN PRE 
commune de Crux-la- 
lieu dit « Les Proven.

situé 
Ville, 
çais », contenant 8 hectares.

Pour visiter, s’adresser à M. 
COLAS, fermier, à la Palue, 
commune de Crux-la-Ville, et 
pour traiter à M. ROBIN, no­
taire à Saint-Saulge. 16.428

Elude de M* J. GASPARD, 
huissier, à Sainl-Benin-d’Azy 

(Nièvre).

Etude cle Nicolas SIROT, 
notaire à Tannay (Nièvre).

Etudc de M0 Nicolas SIROT, 
notaire à Tannay (Nièvre).

Sucr de M'a Ledoux. et Cirodde

A VENDRE
Par adjudication volontaire
Le lundi 29 septembre 1924, 

fi 14 heures, à Tannay. en l’é­
tude et par le ministère de M' 
Sirot.

LES IMMEUBLES 
si- après désignés, dépendant 
de la succession de Mme Tar- 
trat, née Ragon.

DESIGNATION
Belle maison bourgeoise, si­

tuée à Tannay, rue d’Enfert, 
entre cour et jardin, élevée sur 
dave d'un rez-de-chaussée, com­
prenant : cuisine, salle à man­
ger, salon et deux chambres : 
d un premier étage, compre­
nant : vestibule, 4 chambres et 
ùn cabinet, chambre mansar­
dée au grenier, grenier, couvert 
.en ardoises.

A gauche : bâtiment séparé, 
couvert en tuiles, comprenant: 
ternise et écurie, échafaud des­
sus.

A droite : hangar, cabinets 
d’aisances, toit et poulailler, 
couvert, en tuiles.

Tous ces bâtiments sont re, 
liés par une cour au levant, 
plantée d’arbres.

Grand jardin au couchant, 
pyant sortie fi. cet aspect, char- 
taille, contenance cadastrale de 
£9 a. 45 c., cadastré section B, 
n's 1083 et 1503 du plan.

Le tout, d’un seul ensemble, 
tient du levant par la cour, la 
remise et le hangar fi la rue 
d’Enfert, du couchant, par le 
jardin au chemin des fossés, du 
nord à Nicole et autres, du mi­
di à une impasse et à 
ït autres.

Entrée en jouissance 
pour l'appartement du 
chaussée.

S’adresser pour les 
gnements à M* SIROT, notaire. 
< 16.383

A VENDRE
Par adjudication volontaire 
Le dimanche 5 octobre 1924, 
14 heures, à Tannay, en l'é­

tude et par le ministère de M" 
Sirot, notaire.

LES IMMEUBLES 
ci-après désignés, dépendant de 
la succession de M Eugène-Ga­
briel I.E JEUNE.

1" UNE MAISON, en bon état 
sise à Tannay. au fond d’une 
ruelle donnant sur la rue d’En. 
fert, élevée sur cave d’un rez- 
de-chaussée de trois pièces ; 
d’un premier étage de trois 
chambres, grenier au-dessus, 
couvert en tuiles, hangar et 
écurie attenants cour parde, 
vant, jardin derrière, puits 
commun avec les héritiers, te­
nant du nord aux héritiers 
Douzery, du couchant à Gui- 
bert, du levant A. la cour com­
mune, du midi à Rabussier 
VaiUaux et ti un petit jardin. 
50 centiares réservé par les ven­
deurs. -

65 ares environ de pré, fina­
ge de Tannay, lieudit « Porot ».

45 a. env. de pré, finage do 
Tannay. lieudit « Chaumottes ».

24 a. env. de pré, finage de 
Tannay, lieudit « En Vesvres ».

Jouissance de suite.
Pour les renseignements, 

s’adresser au notaire. 16.719

h

Etude de M- PERRIN, notaire 
à Nevers, 20, rue du Rempart.

Rameau
do suite 

rez-de-
rensei-

A VENDRE A L’AMIABLE 
UNE MAISON

situé eà Nevers. rue des Bou­
cheries, numéro 10, 
nant : rez-de-chaussée 
ve, composé de deux 
sins et une pièce ; .
étage de quatre chambres : 
deuxième étage également de 
quatre chambres, mansardes 
et grenier au-dessus.

Jouissance immédiate.
S’adresser pour visiter, à 

M. HABERT, 64, rue du 
Commerce, et pour tous ren­
seignements et pour traiter à 
M- PERRIN, notaire. 16.301

compre- 
sur ca- 

maga- 
premier

COMMUNE DE
CUNCY-LES-VARZY

Etude de M' SOULAT, notaire, 
à Saint-Parize-le-Châlel (Nièvre)

Etude de Léon BUISSON, 
noiaire.A Decize

b par adjudication 
eïf l’étude et par le

A vendre par adjudication 
A Decize, en l'étude et par le 
ministère de M. Bujsson, no­
taire, le véneffedi 3 octobre 
1924 fi 3 hedrés du soir, heure 
légale

LA COUPE DE BOIS 
de Sfiint-Martin de la terre de 
Vanzé, dè la contenance de 10 
hectares 50 'centiares environ.

On pourra traiter avant l’ad­
judication.

S’adresser pour tous rensei­
gnements audit M' BUISSON, 
notaire. 16810

Etude fie M’ PERRIN, 
notaire à Nevers, 
i'ue dû Rempart,

Ventes 
$e propriétés

Etude de M° NEVEÜ-LEMAIRE, notaire à Châtillon-en-Bazois

A vendre par adjudication, sur soumissions cachetées 
A Châtillon, en l’étude de M' NEVEU-LEMAIRE, notaire 

Le jeudi 9 octobre 1924, à 2 heures et demie du soir

o

<»

BON BETAIL ET MATERIEL
A vendre aux enchères pu­

bliques, pour cause de cessa­
tion de culture.

Au bourg de Trois-Vêvres
Le dimanche 5 octobre 1924, 

fi 1 heure précise après-midi.
La vente comprendra :
5 bonnes vaches do 2, 3 et 5 

ans, dont 2 suitées et 3 présu­
mées pleines : 1 châtron de 2
ans, 1 bonne jument de trait traversées par la 
(robe noire), 1 bonne jument à port de Panneçot.
i - 1___ 1-s rx -o-vxirx l-.l n 9 Q'orlr'Aennn r-o-r-rtoutes fins (robe gris-blanc). 2 
charrues, dont une. Brabant ; 
2 charriots et 1 tombereau à 
chevaux, 1 herse, en fer à 5 râ­
teaux, 1 faucheuse à chevaux 
avec meule. 1 coupe-racines, 2. 
harnais fi chevaux, 1 collier à 
âne. 1 joug garni, 2 paires de 
traits en fer. 2 licols en cuir, 
1 tarare. 1 chèvre pour char­
riais, 1. banc. 1 grande échelle, 
1 voiture fi 2 roues (essieux à 
patent), et différents autres ob­
jets. Le tout en bon état.

Au comptant. 10 en sus.
Pour 

place, 
CHAL.

Il ne 
la vente.

visiter, s’adresser sur 
à Mme veuve MARE-

sera rien vendu avant 
16.912

A ÇEDER DE SUITE 
BON FONDS 

DE ROUENNERIË, 
MERCERIE. BONNETERIE, 

EPICERIE et GRAINES 
VEQUE, 

16.950
S’adresser à. M’ 

huissier à Fours.
Elude de M' COMBE, notaire, 

à Sttint-Pourçain-sur-Sicjhle 
(Allier).

ADJUDICATION DE TRAVAUX
Le dimanche 5 octobre 1924, 

fi 14 heures, seront mis en ad­
judication, fi la mairie de Cun- 
cy-les-Varzy, les. travaux con.. 
cernant l’établissement d’une 
conduite d’eau, pour alimenter 
le village de Mhers. Montant 
du devis : 18.00.0 fr.

Le cahier des charges, ainsi 
que plans et devis, sont fi la 
mairie, à la disposition des in- 
jtéressés.

. CuncyJes-Varzy, le 4 sep- 
. tsi'nbrc' 1924.

Le maire : signé, LIRON.
16.332

Etude de M' TRIBALAT notaire 
à Bourbon-1’Archambault

A VENDRE 
Le fonds de commerce de

L’HÔTEL DE FRANCE 
fi Bourbon-l’Archàmbault. 
Jouissance de suite.
S’adr. a Mme PORTEJOIE.

l’hôtel ou à M' TRIBALAT, no­
taire. 16806

à

Etude de M" PARENT, notaire, 
à Cosne (Nièvre).

A LOUER DE SUITE
UNE GRANDE MAISON 

sise à Cosne, avant vue sur 
Loire. Jardin en terrasse.

S’adresser au notaire. 16.614

la

Etude de
M? GALLICHER-LAVANNE, 

docteur en droit, 
notaire à Nevers.

rue Gambetta, n" 5
A VENDRE A L’AMIABLE

I. — VASTE IMMEUBLE, 
sis à Guérigny rue de la 
Fontaine, a proximité du 
Champ-de-Foire et des usines.

Comprenant :- au rez-de- 
chaussee, grandes salles de 
bal et de café, salle fi man­
ger, suisine : au l’r étage, 
grande terrasse et 18 pièces : 
nu "second, chambres mansar­
dées et grenier

Cour, ’ jardin, dépendances,.
Le tout en bon état. Libre 

de suite.
II — FONDS DE COMMER­

CE DE BAL. CAFE, RESTAU­
RANT et phambres meublées, 
exploité, dans l’immeuble ci- 
dessus.

Matériel.de café neuf.
Entrée en jouissance de suite.

S’adresser :■ pour tous ren­
seignements, au notaire ; et 
pour visiter sur place, à 
Mm eMOREAU. 16.289

Etude de M' G. TROUSSARD, 
avoué à Autun

VENTE
A la barré du tribunal civil 

d’Autun.
Le mercredi huit octobre 1924 

à treize heures et demie.
DUNE IMPORTANTE 

MAISON D’HABITATION r?»-  • •sïæè'S?
eise au bourg de Lucenay-. 
l’Evêque, avec jardin et pré. 
DEUX PRES — UNE TERRE 

sis à Lucenav-l’Evêque
'Appartenant à M, Jean-Marie 

DEC.HAUME.
Pour le détail et tous autres 

renseignements, voir les affi­
ches et s'adresser à :

1’ M0 TROUSSARD, avoué à 
. Autun ;

2“ M" BOELL, agréé à Autun.
16.720

A AFFERMER
Par adjudication amiable

En l’étude et par le ministère 
de M’ Perrjn, notaire.

Le samedi 11 octobre 1924, à 
2 heures du soir.
LE DOMAINE DE LA PLAINE 
situé communes de Varennes- 
les-Nevers et Urzy, comprenant 
bâtiments d’habitation et d’ex­
ploitation, pré, pâtures et ter­
res labourables, de la conte­
nance de 34 hectares environ.

Jouissance au l’r mai 1925.
Mise à prix : 3.000 francs.
S’adresser pour visiter, a M- 

MASSON, fermier ù la Plaine; 
et pour tous renseignements : 
soit à M. GOBY. garde particu­
lier, à Pougues-Ies-Eaux ; soit 
à Me PERRIN, notaire à Nevers.

16.691

A VENDRE A L’AMIABLE
En bloc ou au détail, au gré 

des amateurs.
UNE MAISON

sise à Moiry, commune de 
Sainl-Parize-le-Châtel, à. 2 kilo­
mètres de la gare de Mars- 
sur-Allier, comprenant :

Un vaste corps de bâtiments 
autrefois à usage de commerce 
(café-restaurant).’ donnant sur 
la route Nationale, composé de 
plusieurs logements, dont l’un 
avec devanture, grenier sur le 
tout et caves au sous-sol.

Cour derrière, avec puits à 
eau et pompe.

Bâtiments d’exploitation < _ 
boulangerie, grand jardin po­
tager à la suite.

Le tout d’un seul tenant.
Jouissance de suite, â l'ex­

ception d’un logement.
Pour visiter et traiter, s’adres­

ser à M’ SOULAT. I' '
Etude de M’ PERRIN, 

notaire à Nevers.

Bois appartenant à M. le Comte d’Espeuilles-Vicence :
25 h 07 aS 0§ermentra?’ commune de Montapas, âge 22 ans :

Bois appartenant à M. Louis Laporte :
La Vouavre, commune de Brinav, âge 23 ans : 11 h. 41 a. 24 c.
Bois appartenant â M- André Laporte :
Les Tailles, coupe n’ 2, commune de Tamnay-en-Bazois, âge 

22 ans : 8 h. 03 a. 40 c-
Bois appartenant à Mme Grenouillet :
Mougnien, coupe n° 1, commune d’Achun, âge 17, 18, 19 et 

20 ans : 4 h. 43 a. 37 c.
Bois appartenant à Mme veuve Goguelat :
Bois dé Jailly, commune de Jailly-Saint-Sylvestre, fige 17 ans : 

12 h. environ.
Bois appartenant aux consorts Adenot :
Bois de la Coupe, commune de Montigny-sur Canne, fige 20 ans, 

13 h., 98 a.
Petit Bois des Fossés, commune de Montigny-sur-Canne, âge 

20 ans : 1 h. 71 a. 80 c.
Ces deux coupes seront vendues en un seul lot. Elles sont 

traversées par la route n’ 18 et fi 6 kilomètres de la gare et du
S'adresser, savoir ;
Pour visiter :
L’Usage de Sermentray, au garde CHARBONNIER, à Neuzilly, 

commune de Montapas ;
La Vouavre et les Tailles, au garde BOURGEOIS, fi Tamnay- 

en-Bazois ;
Mougnien, au garde RENAULT, fi Chavance commune d’Achun;
Le Bois de Jailly, au garde LAUVERGNAT, à Saint-Saulge.
Le Bois de la Coupe et le Petit Bois des Fosssé, au garde 

DEVOUCOUX, au château des Vallerins, commune de Montigny- 
sur-Canne.

Pour les renseignements :
En ce qui concerne l’Usage de Sermentray, à M. CAILLOT, à 

Aunay-en-Bazois ;
En ce qui concerne la Vouavre, fi M. Louis LAPORTE, à 

Abon, commune de Maux, ou à M. CAILLOT ;
En ce qui concerne les Tailles, à M. André LAPORTE, fi Che- 

nizot, commune de Chougny, ou à M. CAILLOT ;
En ce qui concerne Mougnien et le bois de Jailly, fi M' 

NEVEU-LEMAIRE, notaire.
En ce qui concerne le Bois de la Coupe et te Petit Bois des 

Fossés, à M. Robert ADENOT, au Vieux Moulin, par Saint- 
Benin-d’Azy.

Et encore pour toutes les coupes, audit M» NEVEU-LEMAIRE, 
notaire. 16.631
Elude de M' MOUTERDE, notaire à Paray-le-Monial (S.-et-L.).

A VENDRE A L'AMIABLE. EN BLOC OU EN DETAIL
Le dimanche 26 octobre 1924, à 1 heure.

A Paray-le-Monial, hôtel de la Poste

M' BERNARD, notaire à St.- 
Chamond (Loire), demande très 
BON CLERC aux actes cou­
rants. Situation stable et bien 
rétribuée; 16.611

Etude de M" DUBOIS, notaire, 
à Saint-Benin-d’Azy

à

A AFFERMER 
Pour le 1" mai 1925

PROPRIETE
Sauvry, commune de Sajrft- 

Benin-d’Azy, comprenant bâti­
ments d’habitation et d’exploi­
tation et 5 hectares de terres et 
de prés.

Appartenant à Madame 
CHATTENOT.

S’adresser à Me DUBOIS, no­
taire. 16.910

PROPRIETE comprenant ba­
timents d’habitation et d’exploi­
tation à l’état neuf, prés et 
terres labourables d’une Conte­
nance de 5 hectares environ 
situés à 1.500 mètres cle Four­
chambault. Facilités de paie­
ment.

S’adresser pour visiter à M. 
BUREAU, fermier à La Vallée 
de Pazy et pour traiter fi M. 
VEILLAT-CADIOT, propriétaire 
à Vielmanay, par Garchy (Niè­
vre).16667

A VENDRE
Par soumissions cachetées
Le jeudi 9 octobre 1924, à 

10 heures du matin, Hôtel de 
France, fi Châtillon-en-Bazois.

1” SUPERBE LOT DE 305 
CHENES, 1 m. 30 fi 2 m. cir­
conférence. provenant forêt de 
Blins.

2’ VINGT-QUATRE HECTA­
RES TAILLIS. 20 ans, dont 91 
chênes 1 m. 30 à 2 m. 50 cir­
conférence, forêt d’Âehun.

Le tout appartenant à M. 
MERLIN, propriétaire, à. Au- 
nay-én-Bazois (Nièvre).

3” DOUZE HECTARES TAIL­
LIS, 20 ans, désigné éous le 
nom BOUCHOUX, proximité 
gare Aunay-en-Bazois et Epi- 
ry-Montreuillon.

Dans cette coupe, belle fu­
taie 132 chênes, appartenant à 
M. Charles PERRUCHOT, et 
Mme BERTRAND, château de 
Brouin, Aunay-en-Bazois.

S’adresser pour visiter, fi M. 
SIMON, garde, fi Pins, com­
mune d’Achun (Nièvre). 16.712

ATTELAGE, ANESSE 4 ans, 
CHARRETTE ANGLAISE, HAR1 
NAIS.

M. NOLIN, fi Luthenay-Uxe- 
lo'up (Nièvre). 16.961

APPAREILS DE GYMNASTI­
QUE, comprenant balançoire, 
anneaux, trapèze, avec lionne 
charpente et ferrures solides,

S’ad. chez M. BLANDIN, 
menuisier, à Cercy-la-Tour 
(Nièvre). 16.942

FOUDRES, TONNES, PIE­
CES, DEMI-PIECES, BARRI­
QUES et PETITS FUTS et tout 
MATERIEL se rattachant à la 
profession, plusieurs bouteilles 
véritable Grande Chartreuse.

BILLOT, vins, 8, rue Saint- 
Louis, Fourchambault (Nièvre).

16.894

JEUNE FILLE ou VEUVE 
DE GUERRE, pour vendeuse 
confectionneuse.

PHARMACIE DE L’AVENUE
Nevers. 16.964

OUVRIERES, de suite, pour 
atelier de confection hommes.

S’ad. à M. F. GUILLAUME, 
1.6, rue du Commerce; Nevera.

VEUVE, de 30 à 40 ans, mu­
nie de références sérieuses, 
pouvant faire cuisine ordinaire 
et ménage.

S’adresser à Monsieur Henri 
SIREIX, fi. Puiseàux (Loiret). 
_ ____________________ 16.933

METAYER, pour ferme Mai­
son-Rouge, fi Sougy.

S’ad. M. de BURINE, à Saint- 
Léger-des-Vignes (Nièvre). 16.890

Etude de M' VILLEPREUX, 
notaire, à ,Touét-sur-l’A®>ois 

(Cher).

h

MAISON avec fonds de com­
merce de vins et liqueurs, avec 
licence, jouissance de suite.

S’adresser fi Madame veuve 
POULIN, 62, rue de Paris, 
Cosne-sur-Loire (Nièvre).

15.753

FOIN, bonne qualité, grande 
quantité, région Fours. Prix 
avantageux.

Bureau du journal. 16.899
POÊLE PHARE, état de neuf 

avec plaque protectrice fonte.
S'adresser M. PABION, 5, 

rue du Sort, Nevers. 16.935
PULPES fraîches, de sucre­

rie, sur wagons Loiret et 
Yonne, fi partir d'octobre 
■ M. Pierre DELEPLANQUE, 
27, rue de la République, fi 
Maisons-Laffitte (S.-et-O ).

16.904
TRANSPORTEUR : bâti mé­

tallique, courroie Balata, état 
de neuf, excellente occasion, à 
enlever de suite.

Bureau du journal. 15622
117 RAMES PAPIER BLANC, 

sorte ordinaire. 65 x 100, 24 kg.
Bureau du journal. 16.404
VOITURE, pour poney, étal 

de neuf, avec harnais.
S’adresser fi M. LAVALLÉE, 

Sancoins (Cher). 16.936

Perscmn®!
On demanda

VENTE A L’AMIABLE 
Aux enchères publiques 

DU FONDS DE COMMERCE 
De l’industrie des « Etablis­

sements Foncel », situé fi Vi- 
chy, angle du Boulevard du 
Sichon et rue I-Iarpet.

L'adjudication aura lieu le» 
jeudi neuf octobre mil neuf 
cent vingt-quatre, à. quatorze 
heures, en l’étude de M0 Combe, 
notaire â Saint-Pourçain-sur- 
Sioule )Allierl; place Saint- 
Nicolas.

DESIGNATION 
PREMIER LQT 

Un fonds de commerce et 
d’industrie de fabrique de bot­
tes, de mécanique de précision, 
découpage, emboutissage, et 
ses conséquences, exploité fi 
Vichy, boulevard du Sichon et < 
rue Ï-Iarpet.

Et le matériel de toute natu­
re, dans les ateliers d’outillage 
de fabrication avés les machi­
nes et moteurs.

Mise à prix : deux cent vingt 
mille francs ............... 220.000

DEUXIEME LOT
Le droit au bail des lieux où 

est exploité ie fonds avec di­
verses constructions apparte­
nant à M. Foncel.

Mise à prix : soixante-dix 
mille francs................. 70.000

Avec faculté de réunion des 
deux lots.

Celte adjudication aura lieu 
sous les clauses et conditions 

, du cahier des charges, dresse, 
et par M' Combe, notaire, le 26 /n-‘ cnnlpmhrn- 1O9Z.septembre 1924.

Pour tous renseignements, 
s’adresser en l'élude de M* 
COMBE, notaire, ou en l’étude 
de M° I-IUGUET. avoué à Cus- 
set, 30, cours Tracy. 16.951ClUL 

1Û-G2S EÏüdë717^rLANÏRAY, notaire 
à Magny-Cours.

A VENDRE
Par adjudication amiable
En l’étude et par le ministère 

de M' Perrin, notaire.
Le samedi 4 octobre 1924, à 

2 heures du soir.
UNE PETITE PROPRIETE 

située à l’Aiguillon, commu­
ne de Varennes-les-Nevers, 
comprenant ;

Un corps de bâtiments com­
posé d’une maison de quatre 
pièces au rez-de-chaussée avec 
grenier et une remise en ap­
pentis, jardin, le tout de îa ftr\ yrt 1 on o ï-v r*ri rln Z9 Q.PQ5 li)contenance de 43 
tiares environ.

Et une pièce de 
au même lieu, dite le champ 
de la Corvée, de la contenan­
ce de 10 ares 50 centiares.

Le tout appartenant 
consorts Rabillot.

Mise à. prix : 15.000 francs.
Jouissance immédiate.
S’adresser pour visiter, à M, 

DELOUZE, aux Bas 
commune de Nevers. 
tous renseignements 
PERRIN, notaire.

terre, sise

aux

Le beau Domaine des Baudets
Sis fi Saint-Vincent-les-Bragny (S.-et-L.). 54 ha. dont 35 ha. 

de terres ci prés et 19 ha. de bois, avec bâtiments.
IL SERA PERÇU 5 % EN SUS DU PRIX

S’adresser à MM. ZIVY et C", 12, rue de Serre, Nancy. (Télé­
phone 6-92), ou 17, rue des Pyramides, (Télép. Inter-Spécial 328).

16.783
A VENDRE

Belle Propriété
entièrement elose

1.14Om. environ. Maison d’habitation, 8:ch., 2 cab., 2 gr. salles, 
1 grenier, 110 niq. env. chac., écurie, remise, grande cour, grand 
jardin fruitier.

Située à Vierzon-Village, 2, rue Jean-Jaurès.
Ecrire : Emile PIRON, 27, rue d’Alsace, Vichy (Allier). Prix 

demandé : 8.500 fr. Fac. 16-788
Eludc de M‘ VIRALLY, notaire à Autun

A VENDRE
EN BLOC, PAR LOTS OU A ÉCHANGER 

Le dimanche 12 octobre 1924, à LAIZY, ifi 13 heures,

la belle Propriété des taita
et des GR1VEAUX

A VENDRE A L’AMIABLE 
UNE LOCATURE 

composée de maison, grange, 
écuries, jardin et terre, de 1 ha 
50 a., sise entre Magny et 
Saincaize.

Jouissance 11 novembre 1925.
________ _____________ 16.335

Etudes de
M0 DUMARÇAŸ. notaire, 

fi Corbigny (Nièvre).
M' PARENT, notaire, 

à Lormes (Nièvre).

A VENDRE
Par adjudication au rabais
En l’élude et par le ministère 

de M” Dumarçaÿ, notaire.
Le mardi 7 octobre 1924, 

14 heures
LES ’

ci-après, 
docteur 
1925.

COUPES DE BOIS 
appartenant à M.

Iluck (exercice

à

Montais, 
et pour i 

à M' 
16.529

Etude de M" LANIRAY, notaire 
à Magny-Cours.

A VENDRE A L’AMIABLE 
Ptir adjudication aux enchères

Le dimanche 1.2 octobre, à 15 
heures, en l’étude.

UNE MAISON 
â usage de boucherie 

Composée : au rez-de-chaus. 
Sée, de 7 pièces, plusieurs piè­
ces au l'r étage, abattoir, remi­
se, écuries, cour et jardin atte­
nant. Le tout sis au bourg, sur 
la route Nationale.

Jouissance 11 novembre 1925 
La mise à prix sera indiquée 

avant l’adjudication. 16.333
Etude de M0 DURBISE. 

notaire à Brinon-sur-Beuvron

Sises communes 'do LAIZY, près d’AUTUN
Comprenant : maison bourgeoise, avec communs, un ancien 

nioulin, 3 bons domaines.
Le tout d’une surface de 185 hectares, exploité par M. DUVERNE 

Propriété d’agrément (chasse et pêche) 
On peut traiter dès maintenant

Il sera perçu 24 francs par mille en sus des prix
S'adresser pour renseignements, au notaire ;
Èt pour traiter : à M. Edmond BAUD, rue Bernard-Renault, 

Aütun (téléph. 172).
A M Justin BOGET, 22, rue de lo. Banque, Chalon-sur-Saône 

GTéléph. 3..30).
Qü à MM. BRISAC Frères, 18 et 20, boulevard de Brosses, 

Dijon (Téléph. 9.95), 16-557
A VENDRE Â L’AMIABLE 

par lots ou en détail
Lo vendredi 17 octobre 1924, h Imcour-d’Arcenay 

Prés Précy-sous-Thil (Côte-d’Or))

de 97 hectares (dont 75 hectares en prés’ et bons bâtiments) 
IL — BATIMENTS DE SCIERIE

Pouvant être transformée éri bâtiments d’habitation et d’ex- 
pl'ôïlation.

III. — 270 HECTARES de sol’ et de bois, et plantations
Le tout sur Lacour-d’Arcenay. Juillenay et Molphey, prove­

nant de la succession de M. dè Thy.
Jouissance immédiate pour plantations bois : l’r janvier ;

25 mars et 23 avril 1925 pour surplus.
On peut traiter dès maintenant pour fols de toute importance. 

H sera perçu 5 % d’étrennes
Pour renseignements, s’adresser ;! _M’

A VENDRE
Aux enchères publiques

Le dimanche 5 octobre 1924, 
treize heures.
Au parc de Givry, commune

de Cours-les-Barrés, près le 
pont de Fourchambault, au do­
micile de M. Théophile'Daguin.

Par suite de départ
LES OBJETS MOBILIERS 

ci-après désignés :
Une chambre il coucher en 

poirier, oomprênant un lit de 
milieu, une armoire à glace, 
une table de nuit.

Deux bois de lit, un lit pliant, 
literie diverses.

Une bibliothèque en poirier.
Une armoire de cuisine, un 

vieux buffet, une presse à co­
pier, tables, chaises, coffres à 
linge, batterie de cuisine, ré­
chaud à charbon de bois et à 
pétrole, lessiveuse, vaisselle, 
verrerie. Papier à lettre et pa- 
picr d’emballage.

Outillage de jardin, robinet­
terie, tuyaux plomb et cuivre, 
une meule d'un mètre avec 
son auge en fonte, fil de fer 
galvanisé pour treillage. Plan­
ches, barreaux pour barrières, 
baguettes pitchpin .pour palis­
sade de nnjr, petite transmis­
sion avec poulie et courroie, 
lanterne de voiture, harnais et 
caparaçon pour gros cheval, 
un réservoir en tôle,, une man­
geoire fonte émaillée.

Belle chienne d’arrêt de deux 
ans.

Et quantité d’autres 
non détaillés.

Au comptant, 
cent en sus.

GRAND LOCÀL. vastes 
cours, bel appartement, eau, 
gaz, électricité, force et lumiè­
re, bureau, téléphone à 200 m. 
de la gare, conviendrait pour 
dépôt bois, charbons, maté­
riaux de construction, garage, 
commerce ou industrie. Facili­
tés de payement.

Bureau "du journal. 16.960

AGENTS, demandés partout, 
pour vendre fi la campagne 
produits vétérinaires et agrico­
les, conviendrait même fi mu­
tilé de guerre, 25 fi 30 fr. fi ga­
gner par jour, pendant toute 
l’année.

S’adres. fi MM. CHAUVEAU, 
DIXNEUF et FILS. ù. la Ségui- 
nière (Maine-et-Loire). 16.954

VOYAGEUR, pour placer des 
liqueurs et pouvant garantir 
un chiffre. Sérieuses référen­
ces exigées.

Bureau du journal. 16.515
On Offre

JEUNE HOMME.“iFâns,’ sé- 
rieux, actif, possédant grande 
connaissance des affaires, re. 
cherche situation stable et d'a. 
venir, s’intéresserait au besoin 
dans petite industrie, entreprise 
ou commerce approprié, Cher 
de préférence ou départements 
limitrophes, garanties honora­
bilité.

Bureau du-journal. 16.902
GENS DE MAISON

On demande
BONNE D’ENFANTS, sérieu­

se et expérimentée, pour s’oc­
cuper enfants .de 8 mois et 3 
ans, pour Bourses.

S’ad. fi M. X. de BENGY, 
Jussy-Champagne, par Avord 
(Cher).____________ . 10.759

MENAGE, basse-courieîy ën"- 
tre 35 et 45 ans,’ pour le'11 no­
vembre.

Bureau du journal, 16.855
MENAGE, valet de chambre, 

cuisinière, pour Bourges.
S’adresser à M. X. de BENGY 

Jussy-Champagne, par Avord 
(Cher). 16.760

objets
quinze pour 

__________________ 16.868 
Elude de M" Paul ROBERT, 
notaire à Claniecy (Nièire). 
Rendre a l'amiable

TRES BON FONDS 
DE COMMERCE 

DE CAFE-RESTAURANT 
connu sous le nom de Café des 
P. T. T., exploité à Clamecy, 
avenue de la Gare.

S’adresser à M0 ROBERT.
16.913

Cabinets

A VENDRE A L’AMIABLE
Dans chef-lieu de canton très 

important dé-là Nièvre, 12 dé­
parts 12 ar. trains par- jour, 
bon fonds COMESTIBLES et 
PRIMEURS, vins fins, liqueurs 
Cliif. d’af, 650 à 700 fr. par jour 
Prix du fonds : -40.000 francs.

Camionnette en plus après 
estimation.

S'adresser fi M. E. JEANNE, 
négociant, Corbigny (Nièvre).

16805
Agence MARTINET
42, rue Nationale 

Saint-Amand (Cher). Tel. 1-15 
Succursale à MONTLUÇON, 
40, boulevard de Courtais, 
et 2, rue Bretonriie. Tel,. 42

laotiens
On demanda

JE CHERCHE G fi 8 hectares 
de boffs prés, fi affermer, pour 
novembre 1924 ou mars 1925.

Ecrire avee renseignements 
détailés et précis à M. de 
V1LLAINES, à Poiseux (Nièvre).

16.857

BERGER, pour 120 mères.
M. MORIZOT, à Magny.

Cours (.Nièvre), 16.959
Premier CHARRETIER de 

plaine, marié, logé, non nour­
ri, 480 fr. par mois.

M. POTTIER, fi Montgazon, 
par Ozouer-le-Voulgis (S.-et-M.).

16.758

MENAGE, le mari chauffeur 
valet de chambre, la femme 
cuisinière, pour service mai­
son bourgeoise, en ville

Ecrire fi M. LAMBERT^ 
Roger, avocat, 9, rue Flé- 
chier, Clermont-Ferrand (Puy- 
de-Dôme).______________ 16751

VALET DE CHAMBRE, sé- 
rleux.

RETRAITE, comme veilleur 
de nuit.

S’ad. Grand Hôtel de i’AI- 
lier, Moulins (Allier). 16.887

Ventes
ANE HONGRE. 9 ans, fort et 

bon trotteur, ses harnais, voitu­
re en très bon état, cariole à 
foin, faisant tombereau, état 
neuf.

FORTE MACHINE A PER­
CER. une ENCLUME 125 kgs., 
un COMPTOIR-CAISSE 2 ti­
roirs.

S’adresser à M. GATEAU, à 
Dienncs, par Cercy-la-Tour 
(Nièvre). " 16.682

2 CHAUFFEURS pour ca­
mionnage

1 OUVRIER MECANICIEN 
en second.

1 OUVRIER PLOMBIER 
pour chauffage central

S’adresser fi M. SIRIEX, fi 
Puiseàux (Loiret). 15.592

CHARRETIER. TERRASSIER, 
CASSEURS DE PIERRE.

Louis TROMPAT, entrepre- 
ncur, Livry (Nièvre). 16.891

JEUNE MANŒUVRE pour 
être spécialisé dans travail fa. 
cile et rémunérateur Bonnes 
références exigées.

S’adresser : Etablissements 
MAUCHAUFFEE. 1, avenue 
Albert Ier, Nevers. 16827

Siwrs
EMPRUNT "

Il est demandé sur première 
hypothèque, d’une ou plu­
sieurs personnes, 800.000 fn, 
Intérêts 6 % nets.

S'adresser pour tous rensei­
gnements ù M' CHAPELLE, 
notaire à Bourbon-Lancv.

"16.280
AVIS AUX PROPRIETAIRES 

D’AUTOS
Chez COLOMBIER, 8, rue de 

Mouësse,. fi Nevers, téléph. 88, 
vous trouverez de l’essence 
touriste en caisses et en bidons 
plombés de 5 litres, à un prix 
très intéressant 16714

On demande fi acheter des 
BOUTEILLES DE CHAMPA­
GNE vides.

Faire offres 7. rue Creuse, 
Nevers. 16.123

La plus ancien^.

N’achetez
MONTRES, BIJOUX
PENDULES

ORFÈVRERIE
sans consul ter le CA TA LOGUE illustré 

de 2,000 dessins, qui est envoyé 
gratis et franco sur demande par 

ŒKÏÏKAÏÏ
’ Fabr» Principal à BESANÇON 

6 Premiers Prix-29 Médaillesd’Or r
Fabrique française vendant directement au Public

■^AAAAAaA/VVV^VVWVVXAAA^'WX^^A/VVVVVVVWVVVVV'VWl'V 
| A L.A |

Française I
\ AUBRUN à Bourges j 

| ON DEMANDE: j

I T Des employés pour tous les rayons ; | 
12' Des apprentis rétribués de suite ; |
f 3' Des apprentis tapissiers de suite. |

RENTRÉE DES CLASSES
Vous trouverez à la

à la Librairie BOICHÜT
13, 'Place Guy-Coquille, TN^EVERS 

tous les livres classiques neufs et d’occa­
sion. le plus grand choix de POCHETTES 
de COMPAS et SERVIETTES D’ECOLIERS 
de première qualité, ainsi que cartables, 
Musettes et tous ARTICLES D’ECOLIERS; 
à des prix sans concurrence.

Stylos plume or, depuis | 2 fr.

Pianos Automatiques I
PERFECTIONNÉS |

La première marque du monde |
Les plus sonores, les plus gracieux, les ? 

meilleurs avec échange de danse à vo- < 
lonté, se trouvent aux Etablissements § 
PIERRE PIANO, Rue Gresset, n° 3 (prés s 
du Parc), Nevers (Nièvre). — Vente. | 
Achat. Location. Facilités de paiement, s 
R. D. C. Nevers, n’ 4.243 et 4.244. |

. A'VV^VXV'VVWVVVVVVWVVVVVVVVVV'VVVVVVVVVVVVMVVVVVW

A CEDER
BOUCHERIE, chef-lieu de 

canton rég., 1 bêle, 1 veau. 1: 
mouton par.semaine-. Long bail 
Prix demandé 18,000 fr. Facili­
tés de paiement.

CAFE-RESTAURANT quartier 
commerç. de Montluçon. 7 
chambres. Prix demandé 53.000' 
francs.

PATISSERIE - CONFISERIE/ 
ville imp. du Centre. Affairés' 
120.000 fr. par ah. Belle instal­
lation. Prix avantageux. Facili­
tés de paiement.,

BOURRELLERIE - SELLE­
RIE, petite ville du Massif Cen­
tral. Affaires 20.000 fr. par an. 
Prix intéressant.

BOULANGERIE - PATISSE­
RIE, ville du Centre, 8 quin­
taux par jour, dont 4 de fan­
taisie, installation moderne. 
Grande facilités de paiement.

CHARCUTERIE COMESTIBLE 
ville commerçante, 5 porcs par 
semaine; Prix demandé 40.000 
francs. Facilités de paiement, 

BAR, ville industrielle. Bail 
demandé 60.000

EOURDOKIMEMEISTS, BRUITS '
SIFFLEMENTS, VERTIGES, ETO.

Plus de SOURDS désormais, car la merveilleuse 
et nouvelle méthode scientifique et rationnelle de 
l’,EIS!NEHT Spécialiste de Paris, en prothèse auri­
culaire DÆRMONT, 40, boulevard de Cllchy 
Paris (18’), le SEUL CAPABLE, qui, après de 
savantes recherches a enfin trouvé le vrai moyen 
de faire entendre même les plus sourds et faire 
disparaître rapidement les bourdonnements les 
plus obsédants.

M. DARMONT tient à votre disposition de nom­
breuses lettres de clients guéris par sa méthode, 
dont voici quelques adresses çi-dessous : 
M. Rochas Denis, à la Côte, Lans {Isère').
M. Doriiiàl, 20, rue Jemmapes. Marseille.
AI. Alanore Marins, à Siilhj-le-Chât. (S.-et-L.)

Allez lui rendre visite à son passage, il vous 
recevra gratuitement de 9 h. a 4 h. à :

â™ aax
Chez COLOMBIER, 8, rue de Mouësse, Nevers, 

Téléphone 88, vous- trouverez des cartouches d« 
première qualité, pour fusil calibre 12.

en sus
PICARD, notaire fi 

. „_____ .... g M' de MÔNJOUR. notaire à Dijon ;
Et pour traiter : A M. Henri FOUCAULT, 16, rue Buffon, fi 

Semur-en-Auxois (téléphone 14) ;
.V MM. BRISAC Frères, à Dijon, 18 et 20, boulevard de Brosses 

(téléphone 9.95).

le Trécy-sous-Thil, et à, 
1924- — ’ ■'

l'r LOT
A. — Forêt de Montchauson, 

commune de Montreuillon :
1" Coupe de la Mouille au 

Chat, contenant 8 hectares 50 
tires
riau 
u.rcs

environ ;
Coupe du Buisson Verni- 
ou Theuriau,. contenant 93 
90 centiares environ ;
Coupe de 2 parcelles de

Champautroin ou Champré, 
contenant 1 hectare environ.

2» LOT
B. — Forêt de Cervon :
Coupe de la Petite Mouille au 

Poulet et du Petit Etang Ber­
not, contenant environ 6 hecta­
res 65 ares

3- LOT
C. — Forêt de Cervon :
Coupes du Bois Heuillard, 

Petit Bois, du Bois Girard
du. Grand Etang Bernot, conte­
nant ensemble environ 6 hec­
tares 70 ares.

4' LOT
L). — Sapinière des Grands

du 
et

1633

U A. MUTATION
Société anonyme au capital de 2.000.000 

Siège PARIS, 145", rue du faubourg Saint-Denis.

Par 50 cartouches, le cent.........................35 fr.
Par 250 cartouches, le cent..................... 32 fr.
Par 500 cartouches, le cent........................30 fr.
Par 1.000 cartouches, le cent..................23 fr.

1.

3.

fi volonté. Prix 
francs.

Grand choix 
commerce dans 
du Gentre.-

Renscignements gratuits sur 
demande; 16.385

de tonds de 
toute la région

CHATEAU-CHINON, H. Poste et Commerce, 
29 septembi'e.

NEVERS, H. de la Paix. 30 sept, et 4 octobre.
LA CHARITE S-LOIRE. H. dé la Poste, -l0’ oct.
CLAMECY, H. de la Poste, jeudi 2 oct.
COSNE, H. Moderne, vendredi 3 octobre.

Bazar Pariai®® 
BACHELIER-8AUL0N, à PREMERY 

i Maison de confiance ne craignant pas 
la concurrence. Rentrée des classes : 
tous articles pour écoliers, malles, 
mallettes, cartables, gibecières, boîtes 
provisions, papeterie et maroquinerie. 

Grand choix de Chapellerie pour 
Sommes, Dames et Enfants, Cravates, 
Cache-cols.
PARFUMERIE de toutes MARQUES 
Articles de ménages, Tapis, Carpet­

tes, Toiles cirées. Linoléum.
Chaises et Voitures d’enfants.

PLANS
ÉT U D E S 

DEVIS

GHflOFFflGE
GEflTRAli

înstalfation sanitairo

A VENDRE A L’AMIABLE 
BELLE MAISON 

sise à Corbigny, 12 pièces, 
dont G pièces libres au l'r mal 
1925. Beau jardin, remise et' 
toits fi. 20 mètres de la maison. 
Prix 60.000 fr.
. S’adr. ii M. E. JEANNE, 
nég., ii' Corbigny (Nièvre).

16.249

FONDS DE COMMERCE A ENLEVER :
Très pressé, CAFE-RESTAURANT. Centre pi’éf., avec 13 cham­

bres meublées. Bail 10 ans. Loyer 2.500. 160 pièces de vin 
par an, dont 60 pièces au café. Prix demandé : 55.060. Fa- 

>. édités.
2. HOTEL, prêt. Centre. Bail 18 ans. Loyer 6.500. Sous-lo- 

■ calions 2.800 ; 20 numéros. Vaste dépendances ; cheval, voi­
tures. Eau, gaz, électricité. Prix fi débattre 80.000 Grandes 
facilités.

CAFE, ville d’eau Centre, très fréquentée, seul existant, face 
mairie. Travail tle. année. 9 chambres moulées. Logl. 3 piè­
ces. Prix demandé 24.000. Facil.

4. BAR, Clermont-Ferrand. Affaire exceptionnelle, près place 
Jaude. Bail 14 ans. Loyer 1800 ; 2 chambres meublées. A 
enlever avec 10.000.

5. TABAC-BAR, grosse préf. Centre. Bail 11 ans, loyer 850. 
■Limonade*54,000. Tabac 45 000. Prix demandé 40.000 facilités.

G. EPICERIE-BUVETTE, prëf. Bail 10 ans. Loyer 2.000. Bel ap­
partement ; 2 chambres meublées. A enlever avec 18,000. 

comprenant environ 122 7 CONFISERIE-EPICERIE FINE, gde. ville. Bail à volonté. 
i:v h l’nvnimcinn Loyer G.0> Gros bénéfices. Prix demandé 150.000. Facil.

Vaste local. Bel appartement.
8. FABRIQUE D’EAUX GAZEUSES et DEPOT’ DE BIERE, ■ très 

belle affaire pour homme jeune et actif, fi.,'enlever a/ 25.000. 
Matériel neuf. e

CARROSSERIE, FORGE. CHARRONNAGE, préf. Bail 10 
ans. Loyer 1,100. Vastes ateliers. Grand, appartement: 
portant "matériel. Prix demandé, 40,000. Éacililés.

Prés Bernot, commune de Cer-1 
von, comprenant environ 122 
résineux, à l’exclusion formelle 
de lôus autres arbres. 

5' LOT
E. — Arbres de la Chaussée 

d el'Etang du Prin, commune 
, de Cervon, comprenant 9 peu- 

d’HABITATION pliers, 4 cerisiers, et 2 chênes, j
et D’EXPLOITATION Pour visiter, s’adresser, sa-1 ,--.v —-.w,vw. ,t.r- u.. x nni.rm,, . । pûur tous ré use i gne m en ts, s’adresser à LA MUTA1ION

Agences du Centre : ;

A AFFERMER
à l’amiable, en détail pour 3 , 
ans, à compter du 1’’ janvier ;
1925,
112 HECTARES DE PRES et 1
PATURES avec BATIMENTS 

a>napTTATTnM 9. Im-

Ht» tk Constructsu?, MASShs, otük (s.-et-L).
Tel. 72 R-(h ir

Imprimerie de PARIS-CENTRE, à Nevers
Le Secrétaire-Gérant : G. Collinet^

situés à Reugny, commune de 
Dompierre-sur-Héry.

Appartenant h Mme la Com­
tesse VYAÜ de la GARDE.

S'adresser pour tous rensei­
gnements. visiter et traiter à 
M. NANTIER, à Reugny, par 
Brinon-sur-Beuvron, ou au no­
taire. 16782

voir : ,
A. — Pour les bois de Mont- • 

reuillon, fi M. PREVOTAT, 
garde particulier l 
Sun, commune de Monueiuiion; uihiuuuh cixouu, »•> * uo

B. — Pour les bois de Cer-, Moulins, 16, cours de Belgique. Tél. 4-42.

Nevers, 42, avenue. Georges-Clemenceau. Tèl,.: 5-05.
à Montchau- Bourges, 3, place Planchai. Tél. 5-12.

son, commune de Montreuillon: Clermont-Ferrand, 13 bis rue Georges-Clemenceau. Tél.
B. — Pour les bois de Cer- Moulins, 16, cours de Belgique. Tél. 4-42.

von, fi M. Casimir RABEUX,1 Montluçon, 4 avenue du Président-Wilson. Tel. 3-11.
garde particulier à Lormes. ' Vichy, 26, rue de Paris. Tél. 2-36.

16.722

z
11-46.

16.913

A VENDRE A L’AMIABLE
MACHINE A VAPEUR 

force 4 chévaux, montée sur 
roues ; deux scies à rubans, 
une scie circulaire avec son 
banc, un manège. Bois de ser­
vice en grume et bois de chauf­
fage, le "tout visible a Sauvi- 
gny, commune de Marigny. 
sur-Yonne.

Mme veuve Joseph GUIL- 
LÔUX, sc rendra à Sauvigny, 
le dimanche. 5 octobre 1924, à 
10 heures du malin, pour s'en­
tendre avec les acquéreurs

16.865

CHASSEURS!
Hammerless « LE RÊVE» incomparable 405 fr. 
Consortium de Fabricants d’Armes 
_ et F Abeille réunis ------ -
81, RUE tBBIGO Bépublique PARIS

Le meilleur marché de toute la France. Catalogue 0.50

Voyez nos modèles sensationnels I prix de gros

Mat%25c3%25a9riel.de

